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Document N° DT 501-F
ADDENDUM N°*2
6 novembre 1959

SOUS-GROUPE DE TRAVAIL 5B4

COMPTE RENDU

de la douzième séance du Sous-Groupe de travail 5B4

On trouvera ci-dessous le compte rendu de la douzième séance qu!a 
tenue le Sous-Groupe de travail 5B4 les 5 et 4 novembre 1959* Le premier 
paragraphe porte sur des amendements au projet de rapport du Sous-Groupe 
5B4 au Groupe 5B (Document N° DT 501 et son Addendum N° l)•

1* A sa douzième séance, le Sous-Groupe 5B4 a décidé que son rapport
au Groupe 5B (Document N° DT 501 et Addendum 1° l) serait à nouveau amendé 
ainsi qu’il suit z

Au paragraphe .ii) de l1Addendum N° 1, remplacer Canada par 
Colombie}

A la page 3 du Document N° DT 501, paragraphe 10, et à la page 4 
du même document, au dernier alinéa du paragraphe 14; remplacer 
"le document N° 382 de la.Tchécoslovaquie” par le "Document N° 412 
de la Tchécoslovaquie et de la République Arabe Unie",

Le Sous-Groupe 5B4 a également considéré que le texte de son 
rapport final devrait être amendé pour tenir compte des débats ultérieurs. 
Egalement en attente est une proposition de la Tchécoslovaquie tendant à 
modifier la dernière phrase du dernier alinéa du paragraphe 14 qui devien
drait : ”Le Groupe 5B a décidé que ces documents devaient être étudiés par 
lui—même# Cependant, la Commission 5 a décidé ultérieurement, à sa treizième 
séance, que ce document devait être renvoyé au Groupe de travail approprié#”

3# Le Sous-Groupe 5B4 a examiné les principes de la procédure de
gestion technique des fréquences pour De service de radiodiffusion à hautes 
fréquences, tels qu’ils figurent dans le rapport du Groupe spécial 
(Document N° DT 659)* La majorité des délégués se sont accordés quant au 
fond en ce qui concerne les procédures d*ordre général, mais beaucoup ont 
émis des avis divers en ce qui concerne les points de détail'# Certains 
délégués ont soulevé des problèmes de fond et d’autres des points de détail 
de la procédure. Le Président a prié les délégués de remettre le texte 
écrit de leurs déclarations au rapporteur. Ces textes figurent dans 
l’Annexe 1 au présent document#

Le Rapporteur : Le Président i
P# Axon Sven Gejer

a)

L)

2.

GENEVE, 1959

CONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RADIOCOMMUNICATIONS

Annexe î 1
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A N N E X E

ARGENTINE

La délégation argentine reconnaît l ’effort qui a été fait par le 
Groupe de rédaction spécial. Elle ne peut, cependant, formuler actuellement 
une opinion définitive quant aux principes que renferme le Document N° DT 
659, car il y a trop de points vagues (c’est-à-dire p&s assez précis) dans 
les diverses idées exprimées. Nous nous limiterons actuellement à trois 
remarques :

a) Au point 7 de l’Annexe 1, il est dit que "autant que possible”,
les fréquences choisies devront correspondre à des inscriptions déjà portées 
au Fichier international*- La procédure établie par ce point devrait être 
fixée de manière plus détaillée»

b) La notion de "services essentiels" n’est pas claire. Il convient
de la définir ou pour le moins de la préciser si l’on désire la conserver*
Il est certain qu’il ne sera pas facile de trouver une définition satisfai
sante de ces "services essentiels",

c) De même, les fonctions et attributions qui sont proposées pour
l’I.F.R.B. dans ce document ne sont pas suffisamment précisées. Etant donné 
que la procédure s’appuie principalement sur le travail de l ’I.F.R.B,, il 
convient d’établir avec toute la précision requise ses attributions on ce 
domaine*

CANADA
Variante proposée pour le point 7 de l’Annexe 1 (n ° DT 659)

7*. Les fréquences indiquées dans les horaires doivent satisfaire aux
dispositions des numéros 327 et 328 du Règlementj dans la mesure du possible, 
les fréquences choisies devront correspondre aux fréquences figurant déjà 
dans les projets de plans établis par l’I.F.R.B, pour le service de radio
diffusion à hautes fréquences.

Les administrations pour lesquelles ne figurerait aucune inscrip
tion appropriée dans les projets de plans de l’I.F.R.B. ou dans lo Fichier 
international de référence peuvent suggérer toute fréquence qu’elles jugeront 
convenable ou, si elles le désirent, se contenter d’indiquer la bande de 
fréquences*

Note ; Il conviendrait en ce cas d’apporter quelques amendements 
mineurs au point 8 et à quelques autres pour tenir compte de l’élaboration 
du plan.. Cette considération est valable dans les cas ou le texto se 
réfère à des horaires ayant déjà passé le stade des horaires provisoires.
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CEYLAN

Annexe 1 

Point 6c)

Le texte devrait être amendé de manière à indiquer clairement 
les fréquences utilisées pour transmettre simultanément le même programme 
dans la même zone.

Motifs, r Lorsque .des conflits de fréquences se produisent dans les horaires, 
los administrations et l ’I.F.R.B. pourront plus aisément déterminer quelle 
administration doit procéder à un ajustement de ses fréquences,

Point 7
Remplacer les mots "le Fichier international" par "les projets 

de plans pour la radiodiffusion à hautes fréquences établis par l ’I.F.R.B,"

Motifs :
a) Les pnjsrjets de plans de l’I.F.R.B. représentent une réparti

tion des fréquences beaucoup plus équitable que le Fichier international.

b) En procédant au choix initial des fréquences pour leurs ser
vices de radiodiffusion, la grande majorité des pays sauront quelles fré^ 
quences ils peuvent choisir sans qu’il en résulte do brouillage nuisible aux 
autres, ce qui diminuera de manière considérable lo travail de l’I.F.R.B,

Point 11

Ce point devrait être refondu en deux alinéa^ en supprimant la
référence au Fichier international de référence des fréquences. Dans la
première partie figurerait une liste de priorités pour le service de 
radiodiffusion. La deuxième partie fournirait des instructions plus 
précises destinées à l’I.F.R.B, pour résoudre les conflits de fréquences 
et pour venir en aide aux administrations demandant cette assistance.

Annexe 2

La délégation de Ceylan propose les amendements suivants î

La délégation de Ceylan considère que cette annexe devrait être 
supprimée, car elle ne rentre pas dans le cadre du mandat du Groupe 5B4c
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CONGO BELGE

D ’une manière générale nous considérons les propositions contenues 
dans le Document N° DT 659 comme satisfaisantes sauf sur un point qui nous 
paraît important.

Au paragraphe 11, où il est question de "services essentiels" il 
nous paraît que ai l’on se base uniquement sur les avis des administrations 
elles-mêmes pour estimer qu’un service est essentiel, cet article n ’apporté- 
ra rien, car en pratique toutes les administrations estiment leurs services 
comme essentiels.

Pour nous ce texte est acceptable s’il comporte une note de bas de 
page rédigée comme suit : "la radiodiffusion internationale ne sera pas 
considérée comme un service essentiel,"

GRECE

La délégation de la Grèce approuve en principe la procédure de 
gestion technique des fréquences prévue dans le Documont N° DT 659*

Toutefois, elle voudrait, avant de donner son opinion définitive 
sur la question, avoir des renseignements supplémentaires sur le terme de 
"services essentiels” dont parle le paragraphe 11.

INDE

Le’ délégaé de l’Inde déclare que, selon le Document N° DT 659? 
les dates (même la date 2c) n’ont aucune importance particulière ou relative 
et que chaque pays doit trouver la fréquence qui est appropriée à l’exploi
tation de chaque service.

ITALIE
La délégation de l’Italie est d’accord sur les principes généraux 

dont s’inspire la procédure de gestion technique des fréquences proposée 
dans le Document N° DT 659.

Elle souhaite que, sur la base de ce document, notre conférence 
puisse arriver à une solution satisfaisante du problème très difficile de 
la radiodiffusion à hautes fréquences.
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Elle estime, comme l’ont déjà fait les délégations de la France 
et du Portugal, qu’il serait souhaitable do comprendre, parmi les données 
que les administrations devront fournir à l’I.F.R.B,, l’identification du 
programme pour lequel sera utilisée chacune des fréquences demandées.

MEXIQUE

L ’Annexe 1 au rapport du Groupe spécial de rédaction (Document 
N° DT 659) se borne à exposer la proposition des Etats- nis sous formo d’une 
procédure destinée à mettre en pratique cette proposition avec certaines des 
nombreuses modalités qui ont été exposées au cours des séances précédentes 
du Sous-Groupe. Le document original dos Etats-Unis, qui propose une 
"gestion technique des fréquences pour le service de radiodiffusion à 
hautes fréquences", comportait d’importantes et visibles imperfections et 
imprécisions, alors que, dans la procédure qu’il propose, le Groupe spécial 
introduit une incertitude que l’on ne peut parfois faire disparaître, même 
si l ’on essaie do rapprocher différents paragraphes de son document.. La 
délégation du Mexique pensait que la discussion permettrait d’éclaircir 
certains points avant de se prononcer au sujet dudit document» Cependant, 
le Président du Sous-Groupe ayant déclaré que si une délégation ne faisait 
pas connaître son point de vue par écrit, elle serait censée accepter les 
principes posés dans ledit document, la délégation du Mexique estime qu'il 
lui incombe d’exprimer ses doutes sur l ’efficacité de cette procédure, tout 
au moins en ce qui concerne son application aux pays qui n ’ont pas encore 
créé de service de radiodiffusion à hautes fréquences ou qui mettent au 
point actuellement un tel service. C ’est pourquoi cette délégation mani
feste maintenant ses doutes au sujet des questions qui lui paraissent les 
plus importantes et, dans cet exposé écrit, conforme au désir du Président 
du Sous-Groupe, commente les explications offertes en réponse par le Prési
dent du Groupe spécial,
1. Il est dit, au paragraphe 11 de l’Annexe 1, que 'l’I . F . R . B . ,
accordera une attention particulière aux services qu’une administration 
considérera comme essentiels," Supposons que, l’année prochaine (dans 
l’hypotlièse que la procédure en question soit alors appliquée), une ad
ministration notifie comme essentielles certaines assignations relatives à 
la radiodiffusion nationale et utilise (ce qui se produira le plus snùvent) 
des fréquences dans les bandes les plus basses, à savoir des 6, 9- et 11 
Mc/s, Conformément à la procédure considérée le Comité inscrira ces assi
gnations dans le Fichier, puisque les pays exploitant un service de radio
diffusion international utiliseront à ce moment des fréquences d ’un ordre 
de grandeur plus élevé. Cependant, quand on entrera dans la période de 
faible activité solaire, les stations du service de radiodiffusion national 
devront continuer à utiliser les fréquences basses, qui seront également 
nécessaires aux stations du service international. Que fera alors le 
Comité ? Quelle priorité jouera alors devant l’impossibilité de satisfaire'



les demandes des doux typeà de radiodiffusion ? Il semble que la réponse 
du Président, qui donne la préférence aux pays nouveaux, soit satisfaisante, 
mais il faudrait que cette manière de voir figure dans le texte relatif à 
la procédure de gestion technique, sinon il n ’en restera que l ’expression 
d ’un vague souhait.

2, Au paragraphe 7 de l’Annexe 1, on dit que "les administrations
pour lesquelles ne figure aucune inscription appropriée au Fichier de réfé
rence peuvent suggérer toute fréquence qu’elles jugeront convenable ou, si 
elles le désirent, se contenter d ’indiquer la bando de fréquences." Or, 
supposons qu’un pays nouveau ou dans lequel aucun service de radiodiffusion 
international n ’a encore été créé notifie des assignations conformément à 
la procédure en discussion. Il semble alors que la disposition citée plus 
haut indiqué quelle doit être la solution à adopter en la matière, à savoir, 
que le Comité fera droit à cette demande. Bien que l’on puisse supposer 
que ceci sera effectivement le cas dans la mesure du possible, on peut se 
demander jusqu’à quel point ce sera réalisable dans la pratique, quand on 
sait que le spectre des fréquences es u zdollc no fit g&tuare.Il semble que le 
Comité n ’aurait pas d’autre ressource que d’appliquer ce qui est dit dans le 
même paragraphe, à savoir, que "les fréquences choisies devront correspondre 
à des inscriptions déjà portées dans le Fichior international." Il reste 
à savoir si chercher à satisfaire la demande n’est qu’un .leurre, étant donné 
que le fait qu’une fréquence soit inscrite au Fichier lui assure simplement 
l ’application des'règles de la priorité, ou si les administrations qui 
bénéficient de cette priorité y renonceront dans certains cas. Rien ne 
permet de supposer qu’il puisse en être ainsi. En tout état de cause, il 
existe dos contradictions évidentes dans la procédure indiquée dans ce 
paragraphe.

La réponse du Président du Groupe spécial, selon laquelle-"on peut 
prévoir que, dans la pratique, les cas de cette espèce ne se rencontreront 
que rarement, parce que le problème de la radiodiffusion internationale ne 
touche que les pays nouveaux" met en relief - et c’est ainsi que le comprend 
la délégation du Mexique - le fait que le critère mentionné ci-dessus est 
non seulement étrange, puisqu’il ne figure même pas dans le texte, nais 
qu’il est également inacceptable. Il placerait en effet les pays nouveaux 
dans des conditions privilégiées par rapport à ceux qui ont attendu patiem
ment l’élaboration, puis l’application d’un véritable plan de radiodiffu
sion à hautes fréquences pour établir leur service de radiodiffusion inter
nationale sur des bases solides, sans risquer d ’acheter, d’installer et 
d ’exploiter des équipements très coûteux pour se trouver sans auditeurs, 
parce qu’ils ne pourraient compter sur des fréquences libres de tout 
brouillage,. Si l ’on demandait leur opinion sur cette question aux diffé
rentes délégations qui participent à la Conférence, et notamment à celles 
des très nombreux pays qui se voient forcés d ’utiliser des fréquences 
hors-bande, le Président du Groupe spécial en serait surpris. Le moins 
que l’on puisse dire de ce critère est qu’il manque de réalisme.

Certains autres points du document sont imprécis. Toutefois, la 
délégation du Mexique espère toujours qu’ils s’éclaireront au cours de la 
discussion, s’il est possible. De toute façon, elle ne pourra exprimer son 
point de vue définitif qu’après les débats et elle se réserve le droit de 
le faire à ce moment.
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La question de la procédure de gestion technique des fréquences 
dans les "bandes d1ondes décamétriques est d’importance primordiale pour 
toutes les administrations, y compris celle de la République populaire de 
Pologne, compte tenu du fait que toutes les demandes des administrations en 
cause devraient être satisfaites.

Reconnaissant pleinement 1 ’importan.ee du problème posé, la délé
gation de la République populaire do Pologne a soumis le Document N° DT 168,
dans lequel elle a rassemblé ses suggestions à la solution de ce problème
difficile*

Elaboré à la suite d ’efforts considérables, le Document R° DT 659
peut être considéré comme une nouvelle étape vers cette solution. Il appa
raît toutefois que la procédure décrite dans ce document n’est pas exempte 
d’inconvénients majeurs, dont les principaux sont :

1, Le document en question ne tient pas pleinement compte des demandes 
du Sous-Groupe 5B4 (voir 1’Addendum au Document N° DT 501) en vue de 
faciliter la gestion technique des fréquences dans les bandes de radio
diffusion à hautes fréquences,. Ceci concerne plus spécialement le domaine 
d’action de l’I.F.R.B,
2, La procédure proposée entraîne inévitablement des dépênses 
supplémentaires en conséquence des tâches beaucoup plus vastes qu’elle 
impose à l ’I.F.R.B»

5* Du fait de l’absence visible de bases techniques suffisamment
impartiales,en est fondé à douter que la procédure proposée puisse être 
adoptée comme une base saine pour une solution satisfaisante des conflits 
de fréquences qui peuvent surgir dans le service de radiodiffusion.

Etant donné cette situation, notre délégation est d’avis que 
la procédure de gestion technique des fréquences dans les bandes du service 
de radiodiffusion à hautes fréquences, telle qu’elle est indiquée dans le 
Document DT 659 doit être soumise à des amendements appropriés pour 
devenir acceptable pout* toutes los délégations.

POLOGNE,

PORTUGAL

Le Gouvernement portugais a le plus grand intérêt à assurer 
les émissions radiophoniques destinées non seulement à tous les auditeurs 
de langue portugaise, mais aussi aux auditeurs qui s’intéressent au déve
loppement de sa culture.

Etant donné la configuration géographique très spéciale du 
Portugal, qui est constitué, comme chacun le sait, de fractions de terri
toires nationaux éparpillés de par le monde, la nécessité d’une radio
diffusion à hautes fréquences pour desservir et relier ces territoires 
entre eux est aussi absolument vitale pour la vie de la Ration portugaise.
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Comme, heureusement, le Portugal, malgré ses 800 ans d1existence, 
est pn pays qui se trouve encore en pleine évolution et en plein développe
ment, la Radiodiffusion nationale portugaise fait les efforts les plus 
poussés, dans les buts, dont il est question plus haut*

Nous considérons cependant avec beaucoup de souci la manière 
dont se déroulent les travaux de cette conférence, en ce qui concerne 
la résolution des problèmes de la radiodiffusion à hautes fréquences.

Tous les efforts qui pourront etre faits en vue de résoudre ce 
très important problème, seront les bienvenus et auront de la sorte, de la 
part de la délégation portugaise, l’appui correspondant.

Nous considérons que la méthode indiquée au Document N" DT 659 
Annexe 1 est, actuellement la seule, qui puisse présenter quelques 
possibilités de succès, et, pour cette raison, nous sommes prêts à nous 
y rallier.

Cependant, nous jugeons indispensable que dans los données que les 
pays fourniront à l ’I.F.R.B,, indiquées au N° 6 du Document N° DT 659? figure 
1 ’IDENTIFICATION DES PROGRAMKES en vue de permettre do juger de la multipli
cité des fréquences utilisées par un même pays, pour un même programme et 
pour une même destination, avec les indications dp: type informâtif, culturel, 
éducatif, commercial, etc., du type de programme transmis.

Nous considérons aussi indispensable de définir très.spéciale
ment les SERVICES CONSIDERES COMME ESSENTIELS, qui, à notre avis, doivent 
être les services de diffusion d’un programme national exclusivement fait 
dans les langues du pays et destiné à des fins d’information quant aux 
événements quotidiens, et éducatives pour les populations de ce pays, 
quelle que soit la configuration multiple de son territoire,

Comme service aussi important, mais non essentiel, auquel on doit 
accorder cependant une certaine priorité, lo service de diffusion d’un 
programme informâtif ou culturel, quelle que soit la langue utilisée, à 
destination internationale pour le.s populations du monde qui s'intéressent 
au développement de la culture des pays producteurs du programme, à 
condition que la diffusion de ce programme soit faite sur un nombre raison
nable de fréquences.

La délégation portugaise juge qu’il est indispensable d’arriver 
à un accord sur la radiodiffusion à hautes fréquences pendant cette confé
rence.

Si non, les pays se verront obligés de continuer la politique 
d’augmentation de puissance et du nombre d’émetteurs en service, afin 
d ’assurer leurs besoins essentiels, avec tous les inconvénients qui en 
découlent pour la radiodiffusion elle-même et pour d’autres services 
radioélectriques,
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PROViNCJüS rûKTUGAiSES jj * QUTRE-MnR

La délégation des Provinces portugaises d’Outre-Mer est pleinement 
d’accord avec la déclaration de Monsieur le délégué du Congo belge sur 
l’adoption d’un renvoi en bas de page mentionnant que le service internatio
nal de radiodiffusion ne peut pas être considéré un service essentiel*

Nous ne pourrions pas accepter qu’un tel service puisse primer 
sur le service national de chaque pays.

Nous insistons sur ce point parce que nous le considérons de la 
plus grande importance.

ENSEMBLE DES ETATS ET TERRITOIRES FRANÇAIS D ’OUTRE-MER

D’une manière générale le Document N° DT 659 préconise uno méthode 
qui pourrait être acceptable h non administration si on donnait plus d’ini
tiative à l’I.F.R.B, dans la première étape de cette méthode, afin que 
l’horaire provisoire soit déjà aménagé le mieux possible avant d ’être 
transmis aux administrations.

Lion administration estime en effet que c’est un des éléments les 
plus efficaces de cette Eiéthode et qu’il importe de lui donner le plus de 
poids possible.

De même il serait indispensable que l ’on puisse discerner d’une 
manière très précise quellê  sont les différentes fréquences utilisées pour 
un même programme. Actuellement il est couramment employé plusieurs fré^ 
quences dans une même bande. Or, si l’on pouvait dans ce cas disposer 
d’une seule fréquence bien protégée, les autres fréquences devraient être 
libérées pour être utilisées à d ’autres fins.

TURQUIE
La Turquie exprime son accord quant aux principes généraux qui 

sont exposés dans le Document N °  DT 659| elle a. cependant quelques réserves 
à faire, notamment <3& ce qui concerne les points 5 et 11 de l’Annexe 1,
Le point 5 confie sagement à l’I.F.R.B. le soin do décider des délais pour 
la remise des horaires| il nous apparaît cependant qu’il conviendrait 
d ’imposer une limite à la période qui peut être choisie par l’I.F.R.B. de 
manière que les administrations ne se trouvent pas soudain en face d’une 
situation enbarassanté et soumises à une trop forte tension. Le point 11 
insiste beaucoup trop sur le caractère "essentiel" d’un service, au gré 
de la plupart des membres du Groupe, Pour notre part, nous estimons que 
nos services sont tous également essentiels, car, nos ressources financières 
étant limitées par rapport aux besoins de l’ensemble de notre plan de
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développement, nous ne pouvons nous 'permettre de nous lancer dans des 
activités non essentielles. En ce qui concerne le point 6 de l ’Annexe 1, 
la forme prescrite par le groupe pour la notification des horaires devrait 
être amendée pour tenir compte des décisions de la Sous-Commission 5A. 
Enfin, nous ne pensons pas qu’il faille abandonner les, plans de l’I.F.R.B.

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIETIQUES

La délégation soviétique a procédé à une étude soigneuse de la 
procédure élaborée par le Groupe spécial pour la radiodiffusion à hautes 
fréquences (Document N° DT 659).

Selon la délégation soviétique, l’application d’une telle procé
dure impliquerait un renforcement considérable du personnel et de l’équipe
ment de 1 ’Union, ainsi qu’une importante augmentation de ses dépènses.
Mais la radiodiffusion à hautes fréquences n’en serait pas amélioréè pour 
autant*

En pratique, les administrations seront tenues d’établir èt 
d ’envoyer à l’I.F.R.B. de 4 à 7 mois avant son application, l’horaire 
d ’exploitation de leurs stations de radiodiffusion. L ’I.F.R.B. combinera 
alors ces horaires en une liste -unique et y ajoutera les fréquences qu’il 
estimera, convenables pour ceux des pays qui n’ont pas présenté de notifi
cation.

Ces adjonctions de fréquences seront faites de manière arbitraire 
par l’I.F.R.B., sur la base de nomes techniques non confirmées et de 
considérations théoriques de nature générale ; il en résulte que les listes 
provisoires dressées par l ’I.F.R.B. ne seront pas exemptes d ’erreurs 
importantes qu’il sera impossible de supprimer au cours de la période 
d ’un mois et demi à deux mois prévue p-rur des accords complémentaires entre 
administrations, lorsque ces dernières décèleront dans ces listes des 
fréquences supplémentaires susceptibles, à leur avis, de causer des brouil
lages nuisibles et qui, de ce fait, devraient être remplacées par d’autres 
fréquences.

Lorsque ces horaires seront appliqués» l’I.F.R.B. et les 
administrations devront faire face a un nombre considérable de problèmes 
non résolus.

Les administrations responsables de la qualité de 1 a radiodiffu
sion et qui se fondent sur les renseignements qu’elles reçoivent de leurs 
auditeurs ou des stations de contrôle des émissions seront obligées de 
prendre directement des mesures afin de supprimer le brouillage» on 
remplaçant quelques unes des fréquences notifiées par d’autres, de 
sorte qu’en pratique» la liste provisoire sera modifiée-et qu’une grande 
partie du travail aura été fai^e on vain,

Lqs raisons ci-dessus exposées obligent la délégation soviétique 
à refuser d’accepter ces procédures; elle ne peut approuver le Document 
N° DT 659*
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SPUS-GROUPE DE TRAVAIL 5B4

COMPTE RENDU 

Onzième séance du Sous-Groupe de travail 5B4

Ci-dessous un compte rendu de la onzième séance du Sous-Groupe de 
travail 5B4? des 16 et 19 octobre 1959. Considérer le premier paragraphe 
ci-dessous comme le paragraphe 16 du projet de rapport du Sous-Groupe de 
travail 5B4 au Groupe de travail 5B, (voir Document N° DT 501 ).

*
* *

Au cours de sa onzième séance, qui s'est terminée le lundi 19 
octobre 1959? le Sous-Groupe 5B4 a achevé l'étude du point 1 de l'ordre du 
jour (Document N° DT 517). Il a, en conséquence, décidé de constituer un 
Groupe spécial dont le mandat et la. composition sont indiqués ci-dessous :

i) Le Groupe spécial rédigera les dispositions concernant la procé
dure nécessaire pour faciliter la gestion des fréquences dans les 
bandes attribuées à la radiodiffusion à hautes fréquences, compte 
tenu des propositions qui ont été présentées et des débats qui ont 
eu lieu au sein du Groupe de travail 5B4.

ii) Composition ; Australie
C anada
Etats-Unis
France d'Outre-Mer
Pakistan
Royaume-Uni
U.R.S.S.

La délégation de l'Australie a accepté de désigner le Président du Groupe 
spécial. Des représentants de l'I.F.R.B. ont été également invités à aider 
le Groupe spécial.

En plus de la décision ci-dessus, qui constituera le paragraphe 16 
de son rapport au Groupe 5B, le Sous-Groupe 5B4 a approuvé le projet de 
rapport (paragraphes 1 à 15) tel qu'il figure au Document N° DT 501, compte 
tenu de toutes corrections qui seraient proposées. La seule correction 
reçue porte sur le paragraphe 14 au bas de la page 3 :
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n ..... Elles diffèrent principalement sur le .point'suivant : la'délégation 
canadienne propose que les projets de plan, avec les modifications nécessai
res, soient utilisés comme document de travail de base afin d'assurer une 
répartition plus équitable des fréquences, et Ceylan propose que ...........

à la notion de gestion des fréquences."
Il a été également décidé que le texte du rapport approuvé ne 

serait pas soumis au Groupe de travail 5B avant que le rapport du Groupe 
spécial ait été examiné par le Sous-Groupe de travail 5B4.

Le Rapporteur 

Frank Axon

Le Président 

Sven Gejer
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SOUS-GROUPE DE TRAVAIL 5BÀ

P R O J E T

Rapport du Sous-Groupe de travail 5B4 (Radiodiffusion à hautes 
fréquences) au Groupe de travail 5B

1* Le Sous-Groupe 5B4 a été constitué lors de la deuxième séance du
Groupe 5B (16 septembre 1959). Son mandat est le suivant î

a) étudier les projets de plans pour le service de radiodiffusion à 
hautes fréquences, établis par l ’I.F.R.B.

b) étudier la manière dont pourrait être traitée la question des 
plans, compte tenu des propositions qui s'y rapportent et des discussions 
générales qui ont eu lieu à la Commission 5-

2. Le Sous-Groupe 5B4 a tenu 10 séances, dont deux à un jour d'inter
valle, les 18, 22, 28 et 29 septembre et les 2, 5, 7, 9> 13 et 14 octobre 
!959. ^

Les délégations de 55 pays ont participé à ces séances. En voici
la liste î
Argentine, Australie, Belgique, Brésil, Birmanie, Bulgarie, Canada, Ceylan, 
Chine, Colombie, Congo belge, Corée, Cuba, Danemark, Ensemble des territoires 
français d ’outre-mer, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Ethiopie, Finlande, 
France, Ghana, Grèce, Inde, Indonésie, Iran, Israël, Italie, Japon, Libye, 
Malaisie, Maroc, Mexique, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pakistan,Ranguqy, Payslas 
Pologne, Portugal, Provinces portugaises d*outre-mer, République arabe unie. 
République fédérale d'Allemagne, République fédérative populaire de Yougos
lavie, République populaire roumaine, Royaume-Uni, Colonies du Royaume-Uni, 
Suède, Suisse, Tchécoslovaquie, Territoires des Etats-Unis d'Amérique, 
Tunisie, Turquie, Union de l ’Afrique du Sud, U.R.S.S.’ et Uruguay, Etaient 
également présents des observateurs du C.C.I.R. et de l'O.I.R.T.

3. La délégation du Rovaume-Uni a proposé M. Chalk. pour être rappor
teur du groupe, avec, comme suppléant, M. Axon. Les délégations de la France 
et de l ’Espagne ont bien voulu prêter leur assistance pour les problèmes 
linguistiques.

4* - MM. Gaver et Wang, membres de l'I.F.R.B, ont été invités à apporter
leur aide au sous-groupe,

5. Sur la demande du sous-groupe, l'I.F.R.B. a préparé une liste des
documents pertinents. Cette liste figure dans le Document N° DT 217»
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L’I.F.R.B. a également été prié de faire distribuer, comme document 
de la Conférencé, (N° 288), la le ttre-circulaire N° 274-0/59/R du 1er juin 
1959# Comme suite à la discussion qui s’est engagée à ce sujet, un corri
gendum N° 1 à ce document a été distribué pour satisfaire les désirs de 
plusieurs délégations au sujet de la catégorie dans laquelle elles souhai
taient être placées# Ce -document, ainsi modifié, fait connaître les opinions 
des administrations à l’égard des projets de plans de l’I.F.R.B*

A sa 2ème séance, le 22 septembre 1959, le Sous-Groupe 5B4 a cons
titué un groupe spécial avec le mandat suivant :

"Etudier et analyser les normes techniques utilisées par l’I.F.R.B. 
pour l ’établissement des projets de plans de radiodiffusion à hautes fré
quences, et soumettre un rapport au Sous-Groupe de travail 5B4 pour le 28 
septembre 1959.”

Le rapport de ce groupe spécial est contenu dans le Document N° 311* 
Ce rapport a été adopté par le Sous-Groupe 5B4- à sa troisième séance, le 
28 septembre 1959. Le sous-groupe a exprimé l'opinion qu'aucune nouvelle 
réduction des normes techniques n'était acceptable.

Le Groupe a étudié les projets de plan établis par l'I.F.R.B. et 
les commentaires présentés à ce sujet par les administrations. 11 a égale
ment étudié la manière de traiter ces projets de plans. Le représentant 
de l'I.F.R.B. a déclaré qu'il serait possible de tenir compte d’environ 30 
pour cent des commentaires des administrations, mais qu'il était technique
ment impossible de satisfaire les désirs de tous les pays. Toutefois, les 
commentaires ne concernent qu’un faible pourcentage de la totalité des allo
cations du plan.

En étudiant la manière de traiter les projets de plans, le Groupe 
s'est aperçu qu'il pouvait lui être utile d'étudier les propositions sur 
les procédures de gestion des fréquences. Les propositions pertinentes, 
présentées par les pays suivants, ont été examinées ;

Référence
i

Propositions N os 3927 à 3935 (Cahier des 
propositions) et-Document N° DT 4-59.
Avec référence à la proposition des Etats- - 
Unis. Document N° DT 4-62.
Document N° 2$3 (Rev.)

Document N° DT 292

Pays

Etats-Unis d’Amérique 

Australie

Pologne
Canada, Ceylan ) 
Colombie )
Ethiopie )
Pakistan et )
U.R.S.S. )
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Pays Référence

Colombie Document N° DT 456
Tchécoslovaquie Document N° 362
Maroc Proposition N° 4602

Le Groupe a étudié les propositions ci-dessus et les observations 
relatives à leur mise à exécution.

Chaque proposition a été évoquée aux 5ème, 6ème, 7ème> Sème et 9ème 
séances du Groupe 5 certaines délégations ont posé des questions, qui ont 
suscité des réponses et un débat a eu lieu.

Après avoir discuté les propositions mentionnées ci-dessus, le 
sous-groupe a constaté qu’il y avait deux manières possibles de procéder s

a) mettre en application les projets de plan en même temps qu'une 
procédure de gestion des fréquences,

b) commencer par une procédure de gestion des fréquences, fondée sur 
l'utilisation actuelle du spectre des fréquences et poursuivre les efforts, 
sur la base de cette expérience pour établir un plan pour le service de 
radiodiffusion à hautes fréquences.

Le Sous-Groupe 5B4 a examiné en détail une proposition de gestion 
des fréquences pour le service de radiodiffusion à hautes fréquences présentée 
par la délégation des Etats-Unis. Cette proposition, dans son texte primitif, 
figure dans le Cahier (Propositions N°s 3927 à 3935). Des explications com
plémentaires à son sujet sont données dans le Document N° DT 459. D’une iaçœ gé
nérale, la procédure de’gustion des- fréquences proposée par les Etats-Unis de- 
mandeque l ’I.F.R.B. serve d'organe de coordination et de conseiller, en uti
lisant les principes de gestion des fréquences pour réduire les brouillages 
dans les bandes de radiodiffusion à hautes fréquences, et faire en sorte que 
la portion disponible du spectre soit utilisée efficacement. Cette procé
dure se concrétise par la notification périodique des horaires saisonniers 
projetés. Ces horaires, pour chaque période saisonnière, sont communiqués 
à l'I.F.R.B. à l'avance, ce qui, d'après la procédure de gestion des fré
quences, aurait pour conséquence, grâce à la coopération des administrations, 
de diminuer les conflits entre les assignations de fréquence °9 dans la mesure 
du possible, les horaires seraient basés sur le Fichier ou sur les avis 
donnés par le Comité.

Les délégations du Canada et de Ceylan ont proposé l'utilisation 
de la procédure ci-dessus pour la gestion des fréquences, fondée sur les 
projets de plan établis pour le service de radiodiffusion à hautes fréquences, 
et avec les fréquences additionnelles nécessaires, qui seraient mises en 
service sans priorité par les diverses administrations. Les propositions du 
Canada et de Ceylan, telles qu'elles ont été présentées au sous-groupe sont 
contenues dans le Document N° DT 292, Elles diffèrent principalement sur le
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point suivant ï la délégation canadienne propose que les projets de plan 
soient utilisés comme document de travail de base et Ceylan propose que les 
assignations des projets de plan qui sont jugées acceptables soient consi- . 
dérées comme des assignations fondamentales, les autres assignations étant 
-incluses conformément à la notion de, gestion des fréquences.

La proposition polonaise a été jugée intéressante, car elle prévoit 
la notification préalable des assignations de fréquences pour chaque saison, 
d ’après l ’utilisation des assignations inscrites dans le Fichier, Ces ho
raires seraient réunis par l'I^F.R.B, et publiés, si bien que chaque adminis- . 
tration pourrait étudier les possibilités de brouillages et élaborer des 
accords bilatéraux pour les cas de conflit entre assignations.

La proposition du Mexique, qui se présente sous la forme d’une 
résolution, tend à réduire les demandes, afin qu’un p3.an puisse être établi 
sur la base des normes techniques et des principes définis dans l ’Accord 
international pour la radiodiffusion à hautes fréquences (Mexico, 1949)i

La délégation de la Colombie a présenté une proposition d ’après 
laquelle la présente Conférence pourrait préparer des plans régionaux pour 

. les bandes des 6, 7 et 9 Mc/s5 on utiliserait la procédure de gestion des 
fréquences pour les bandes plus élevées. Cette proposition, (Document 
N° DT 456) tient compte de la nécessité d ’avoir des assignations satisfai
santes pour les programmes nationaux et régionaux pendant les trois années ■ 
à venir. Il a été proposé que des groupes de travail régionaux établissent 
des plans transitoires qui seraient mis en vigueur pour les trois prochaines 
années pour l ’utilisation des bandes des 6, 7 et 9 Mc/s, pendant la journée.
La nuit, ces services utiliseraient des brndes de fréquences inférieures.

Le Groupe 5B a été consulté, à sa séance du 13 octobre 1959, sur 
la, procédure à suivre en ce qui concerne le rapport du groupe de travail 
spécial de la Commission 4, rapport qui figure dans le Document N° 270, et 
le Document de la Tchécoslovaquie, N° 362, Le Groupe 5B a décidé que ces 
documents ne devaient pas être renvoyés au Sous-Groupe 5B4*

15* L'examen des idées de base de la proposition des Etats-Unis pour
la gestion des fréquences se poursuit,

16. Les recommandations du Sous-Groupe 5B4 au Groupe 5B figurent dans
l ’Annexe 1, préparée sur la base de 1 'examen du point 2 de l ’ordre du jour 
à la IQème séance du Sous-Groupe de travail 5B4,

Le Président :
Sven Gejer
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TABLEAU DES TOLERANCES POUR L»INTENSITE DES RAYONNEMENTS NON ESSENTIELS
(voir l’Article 16)
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Le tableau ci-dessous s’applique aux nouveaux émetteurs mis en 
service à partir du 1er janvier 1964? et à tous les émetteurs à partir du 
1er janvier 1966,

Il est reconnu'que, pour des raisons techniques et d’exploitation, 
certains services peuvent avoir besoin de tolérances plus strictes.

Ces tolérances ne s’appliquent pas aux émetteurs des embarcations, 
radeaux et engins de sauvetage, ni aux émetteurs de secours (réserve) aéro
nautiques et maritimes.

Le rayonnement non essentiel provenant des parties de l’installa
tion autres que l’antenne elle-même ne doit pas'avoir d’effet plus grand que 
celui qui se produirait si l’antenne était alimentée à la puissance maximum 
permise sur la fréquence de ce rayonnement non essentiel.

Bande des fréquen
ces fondamentales Tolérances
10 kc/s à 30 Mc/s Pour tout rayonnement non essentiel, la puissance 

moyenne fournie à l’antenne doit être à un niveau in
férieur de 40 db au moins à la puissance moyenne 
rayonnée sur la fréquence fondamentale, sans pouvoir 
dépasser la valeur de 100 milliwatts dans la gamme de 
fréquences de 10 kc/s à 60 Mc/s ni celle de 50 mW 
pour les fréquences supérieures à 60 Mc/s (voir les 
notes 1, 2 et 3).

30 Mc/s à 235 Mc/s Stations dont la puissance moyenne sur la fréquence 
fondamentale est supérieure à 25 ¥,.,.Pour tout rayon
nement non essentiel, la puissance moyenne fournie à 
l’antenne doit être à un niveau inférieur de 60 db au 
moins à la puissance moyenne rayonnée sur la fréquence 
fondamentale,-sans pouvoir dépasser la valeur de 1 
milliwatt, (Voir la note 4).
Stations dont la puissance moyenne sur la fréquence 
fondamentale est inférieure ou égale à 25 watts. Pour 
tout rayonnement non essentiel, la puissance moyenne 
fournie à l’antenne doit être à un niveau inférieur 
de 40 db au moins à celui du rayonnement sur la fré
quence fondamentale, sans pouvoir dépasser la valeur 
de 25 microwatts, (Voir les notes 4 et 5)*

Au-dessus de 
235 Mc/s

Le niveau du rayonnement non essentiel doit être aussi 
bas que le permet l’état de la technique,.



1* Pour les émetteurs qui peuvent travailler sur deux ou plusieurs fré
quences , et qui couvrent une gamme de fréquences d’environ une octave ' 
ou davantage, un affaiblissement de plus de 60 db n’est pas obligatoire; 
cependant, on s’efforcera de rester dans les limites de tolérances de 
ce Tableau,

2, Pour les appareils portatifs dont la puissance moyenne est inférieure 
à 5 watts dans les bandes de fréquences comprises entre 10 kc/s et
50 Mc/s, l’affaiblissement doit être d’au moins 30 db; cependant, on 
s’efforcera d’atteindre un affaiblissement de 4-0 ’db.

3. Pour les émetteurs mobiles, le rayonnement non essentiel doit être à 
un niveau inférieur de 40 db au moins à celui du rayonnement sur la 
fréquence fondamentale, sans pouvoir dépasser la valeur de 200 milli
watts; cependant, on s’efforcera de ne pas dépasser la limite de 50 
milliwatts,

4* Pour les rayonnements non essentiels produits par les appareils à modu
lation de fréquence du service mobile maritime fonctionnant en ondes 
métriques, la puissance moyenne des rayonnements non essentiels dus à 
des produits de modulation dans toute autre voie du service mobile ma
ritime international fonctionnant en ondes métriques, ne doit pas dé
passer 10 microwatts et la puissance de tout autre rayonnement non 
essentiel sur une fréquence discrète de la bande attribuée au service 
mobile maritime international fonctionnant en ondes métriques ne doit 
pas dépasser 2,5 microwatts. Dans les cas exceptionnels où l’on utilise 
des émetteurs de plus de 20 watts, on peut admettre une augmentation 
proportionnelle du niveau de,ces rayonnements non essentiels,

5. Pour les appreils portatifs dont la puissance moyenne est inférieure à 
1 watt dans les bandes de fréquences comprises entre 30 Mc/s et 255' Mc/s, 
l’affaiblissement doit être d’au moins 50 db; cependant, on s'efforcera 
de ne pas dépasser la limite de 25 microwatts.
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  GROUPE DE TRAVAIL 4E

WORKING GROUP AE 
GRUPO DE TRABAJO 4E

O R D R E  D U  J O U R

Neuvième séance du Groupe de travail 4E 
Répartition des bandes de fréquences (960 à 10 500 Mc/s)

Vendredi 16 octobre 1959 - 15 heures, Salle B

1. Comptes rendus des quatrième et cinquième séances,
2. Examen des premiers rapports des Sous-Groupes 4E1, 4E2 et 4E3.
3. Divers.

f

A G E N D A

9th Meeting of Working Group AE 
Allocation Table for the 960 - 10 500 Mc/s frequency bands

Friday, 16 October 1959, 3 p.m. - Room B

1. Reports of the 4th and' 5th Meetings.
2. Considération of the first reports of Sub-Groups 4E1, 4E2 and 4^3*

3. Any other business,

O R D E N  D E L  D I A ,

9a sesion de Grupo de trabaio 4E 
Cuadro de distribuciôn de las bandas de frecuencias 960 - 10 500 Mc/s

Vier es,. 16 de Octubre de 1959, a las 3 de la tarde - Sala B

1. Informes de las cuarta y quinta sesiones,

2. Examen de los primeros informes de los Sub-Grupos 4E1, 4E2 y 4^3.

3. Otros asuntos.
Le Président
Chairman ï G.C, Braga
El Présidente
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SOUS-GROUPE DE TRAVAIL 5B1

O R D R E  D U  J O U R

Quatrième séance - Sous-Groupe do travail 5B1 

Vendredi 16 octobre 1959, 15 h. à 16 h.. 30, Salle F

1. Examen des rapports des Sous-Groupes s

Région 1 (si le document est distribué)
Région 2 (Document N° DT 27 4 révisé)
Région 3 (Document N° DT 426)

2. Examen des documents dont l’étude a été confiée par le Groupe 5B au Sous- 
Groupe 5B1,

3. Divers,

Le Président :
S.A. Sathar
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COMMISSION 6

CORRIGENDUM AU DOCUMENT N° DT 505

1* Au premier paragraphe de l ’introduction, remplacer "proposé par le 
Royaume-Uni" par. "proposé dans la variante A" et "proposé par 
l’I.F.R.B." par "proposé dans la variante B".

2, Dans tout le document, remplacer les mots "proposition du Royaume-Uni" 
par "variante A",

3. Dans tout le document, remplacer les mots "proposition de l’I.F.R.B." 
par "variante B". x
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I. Introduction,

Ce document de travaileexpose le système de symboles utilisé pour 
décrire les types d’émission dont il est fait usage actuellement* Il contient 
le système proposé par le Royaume-Uni et celui proposé par l ’I.F.R.B. et 
expose les motifs pour lesquels un système modifié est maintenant nécessaire ; 
il établit une comparaison entre les deux propositions précitées et explique 
pour quelles raisons les Etats-Unis ont une préférence marquée pour le sys
tème proposé par l’I.F.R.B,,

Le système du Règlement actuellement en vigueur ne permet pas une 
description suffisante des émissions utilisées aujourd'hui dans le monde 
entier.

Il est très malaisé pour les administrations d ’obtenir pour leurs 
nouvelles transmissions les autorisations nécessaires et de les notifier à 
1’I.FiR.B., du fait que les descriptions et symboles qui figurent dans le 
Règlement actuel ne font pas de distinction entre onde porteuse complète, 
onde porteuse réduite et onde porteuse supprimée lorsqu’il s'agit d'émissions 
à bande latérale unique ou à bandes latérales indépendantes, sans parler 
d ’autres lacunes. Les notifications à l’I.F.R.B. .contiennent donc les mêmes 
symboles pour deux ou trois types d’émission différents.

En outre, l’examen détaillé de ces autorisations et notifications 
s’est révélé difficile à l ’égard des possibilités de brouillages, il peut 
être nécessaire, en effet, d'assurer à certains types d'émission un degré 
de protection plus élevé contre les brouillages que ce n'est le cas pour 
d’autres types, alors que les mêmes symboles s'appliquent à ces deux types 
d'émission.

Il est donc nécessaire de réviser le système de symboles utilisé 
pour la désignation des émissions afin que la Liste internationale des fré
quences continue d’être un instrument de travail utile pour la gestion du 
spectre des fréquences.

II, Schéma des trois systèmes (symboles et significations)

A. ■ Système actuel (Règlement d’Atlantic City)

l) Première caractéristique - Type.de modulation ;
A - En amplitude 
B -■ Ondes amorties 
F - En fréquence 
P - Par impulsions
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2) Deuxième, caractéristique - Type d finformation

p - Absence de~ modulation destinée à transmettre une information
1 - Télégraphie par tout ou rien
2 - Télégraphie par manipulation par tout ou rien d'une fréquence

audible, ou de l'onde porteuse modulée par une fréquence 
audible

3 - Téléphonie, y compris la radiodiffusion
4 - Fac-similé (par modulation directe de l'onde porteuse ou .

par modulation d'une sous-porteuse)
5 - Télévision
9 - "Transmissions complexes et cas qui ne sont pas envisagés

ci-dessus"

3) Troisième caractéristique- "Caractéristiques supplémentaires"

Néant - Double bande latérale (DBL) 
a - Bande latérale unique (BLU) 
b . - Bandes latérales indépendantes (BLl)
c - Autres émissions, y compris les bandes latérales résiduelles 

(BLR)
d - Impulsion, amplitude modulée 
e - Impulsion., largeur modulée 
f - Impulsion, position modulée

Ba Proposition du Royaume-Uni :

1) Première caractéristique. - Comme ci,-dessus (A.l)

2) Deuxième caractéristique s

0 à 5 et 9 ~ Comme ci-dessus (A.,2)
6 - Duoplex à quatre fréquences
7 - Télégraphie harmonique multivoie

3) Troisième caractéristique s

A à F - Comme ci-dessus (A. 3., .de a à f).
G - Modulation par impulsions codées

4) Quatrième caractéristique, î

Q - Onde porteuse complète' (PC)
R - • Onde porteuse réduite ou à niveau commandé (PR)
S - Onde porteuse supprimée (PS)

C* Proposition de l'I.F.R.B, î

1) Première caractéristique - Type de modulation
A, B, F, P - Comme ci-dessus (A.l)
C - BLU (PC) I - BLI (PR)
D - BLU (PR) J - BLI (PS)
E - BLU (PS) K - BLR

2) Deuxième^caractéristique ; Comme c^-dessus (A.2)

/
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3) Troisième caractéristique - Type de multiplexage :

T - Systèmes multiplex par répartition dans le temps
U - Systèmes dans lesquels les états significatifs sont caractérisés

paf l’émission de fréquences invariables 
V - Systèmes dans lesquels les états significatifs sont caractérisés

par l'émission <je fréquences variables

III, Comparaison entre la proposition du Rovaume-Uni et celle de l’I.F.R.B,

A» La prôpOsition du Royaume-Uni, comme celle de l'I.F.R.B., n'envisage que 
de très légères modifications au système actuellement en vigueur.
1) Les deux systèmes entraîneraient la modification d ’environ 10% des 

inscriptions figurant actuellement dans le Répertoire des fréquences.
2) Pour le reste, c'est-à-dire 90% des inscriptions, il s’agit simplement 

des anciens symboles d'émission tels que A0, Al, F3 et PO, qui ne seraient 
modifiés ni par l’une, ni par l ’autre de ces propositions. En revanche, ce 
que ces deux propositions modifieraient, ce sont les désignations des émis*- 
sions nouvelles ou complexes que la plupart des ingénieurs sont obligés de 
rechercher dans le système actuel ou pour lesquelles ce système ne contient 
aucune description appropriée.

3) La proposition du Royaume-Uni renferme six nouveaux symboles, celle 
de l'I.F.R.B,, neuf. Les trois caractéristiques supplémentaires concernent 
le multiplexage. Ces deux propositions exigeraient de l'ingénieur qu’il ait 
à portée de la main un exemplaire du code approprié jusqu'au moment où il 
connaîtra par coeur ces nouvelles caractéristiques.

4) Dans le Tableau 1 qui, au moyen de 31 exemples, montre les différences 
entre les divers systèmes de classification, on observe que le système du 
Royaume-Uni s'écarte du système actuel dans 12 cas et celui de 1*I.F;R,B. 
dans 19 (compte non tenu des considérations d ’ordre économique)i Cinq des 7 
modifications supplémentaires que comporte la proposition de l'I.F.R.B. ont 
trait à des symboles relatifs au multiplexage, qui ne sont pas prévus dans
la proposition du Royaume-Uni.

B. Le système de l ’I.F.R.B, tient moins de place et permet d'obtenir plus 
de souplesse et une économie dans .l'entretien, l'analyse et la reproduc
tion des données enregistrées.
1) Ce système permet de disposer d’un code plus court que celui du 

Royaume-Uni, tant du point de vue de la longueur maximum que de la longueur 
moyennea Cette brièveté relative présente les avantages suivants :
a} moins du temps passé à la purforation et à la vérification dos cartus
b) moins de temps pour le tri des cartes et- le fonctionnement des machines
o) gain de place sur les cartes, ce qui permet d’y inscrire d’autres 

renseignements
d) meilleur fonctionnement de la machine au point de vue de l ’impression
e) réduction des dimensions ainsi que du prix de revient des relevés imprimés
f) meilleure lisibilité des relevés imprimés.

2) L’économie réalisée à ces titres est de la plus grande importance 
lorsqu'il faut enregistrer les symboles des émissions d ’une station qui uti
lise de nombreuses catégories d’émissions. Le système de l ’I.F.R.B, est conçu 
de manière à permettre l'inscription de toutes les combinaisons d’émissions; 
dans $ colonnes, sur une carte perforée, par perforation multiple. En revan
che, le système proposé par le Royaume-Uni n'est pas adaptable à ce type de 
perforation, En effet, dans ce système, chaque type d ’émission doit être in
diqué séparément, soit dans plusieurs colonnes, soit sur des cartes annexes.
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(a) Exemple: Station autorisée pour les émissions Aju, 1, 2, 3, 4; 
F2, 3>.4, bande latérale unique porteuse supprimée ou modula
tion en amplitude classique;
Voie unique ou multiplex par répartition en fréquence: -

Proposition du Royaume-Uni: AJZf, 1,2,3,4*6*7,9
1,2,3,4,6,7 

A3, 4FS

Au total: 21 caractères, 21 colonnes, aucun renseignement sur 
le multiplexage.
Proposition de l’I.F.R.B.: AE (l colonne, perforations multi

ples)
0 1234U ( 1 colonne, perforations 

multiples)
F0 234 ( 1 colonne, perforations 

multiples)
Au total : 13 caractères; 3 colonnes.

(b) Ainsi, non seulement le système de l’I.F.R.B. permettrait 
d’économiser de la place sur les cartes, ainsi que sur les 
relevés imprimés, mais également de faire figurer dans une 
même colonne, sur toutes les cartes, tous les renseignements 
de caractère identique et, de cette façon, de simplifier 
dans une grande mesure l'analyse mécanique des données enre
gistrées. On peut, par exemple, retrouver toutes les sta
tions à modulation en fréquences par une seule opération de 
tri mécanique. Avec le système proposé par le Royaume-Uni, 
il faudrait chercher la lettre "F" dans une douzaine de co
lonnes, ce qui demanderait deux douzaines d'opérations de 
tri.

La proposition de l’I.F.R.B. est, en elle-même, plus logique et plus 
systématique que celle du Royaume-Uni.
(l) Grandes lignes des systèmes proposés:

Système du Royaume-Uni
Premier caractère - Quelques caractéristiques relatives à la modula
tion.
Deuxième caractère - Nature de l’information. Quelques'renseigne
ments sur le multiplexage.
Troisième caractère ou
Troisième et quatrième caractères î- Quelques autres caractéristiques 
relatives à la modulation.

Système de l’I.F.R.B. - 
Premier caractère - Caractéristiques relatives à la modulation 
Deuxième caractère - Nature de l’information 
Troisième caractère - Renseignements sur le multiplexage.
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(2) La qualification de "caractéristiques supplémentaires" attribuée
à la suppression de l'onde porteuse ou d ’une bande latérale est une simple 
convention, qui remonte à l’époque de la Conférence d’Atlantic City, La 
différence entre un signal à modulation d’amplitude classique et un signal 
à bande latérale unique et porteuse supprimée est au: moins aussi importante 
que celle qui existe entre la modulation en amplitude et la modulation en 
fréquence. Un récepteur pour modulation d’amplitude de type classique peut 
tant bien que mal, sur la ponté'de courbe de sélectivité, repérer une 
émission à modulation de fréquence, mais il ne peut, sans avoir été modifié
détecter une émission à porteuse supprimée.

D. Dans le système, de l’I.F.R.B. l’émission est décrite d’une maniè
re assez complète pour permettre d’.éliminer la rubrique "Description de
l’émission" (colonne 7), ce qui libère, sur la carte, 6 espaces qui peuvent
être utilisés, à d’autres fins.
Conclusions

S’il est impossible de mettre au point un nouveau système de co
rdage, on peut évidemment continuer à se contenter d’un système qui donne 
une représentation insuffisante d’une partie de plus en plus étendue du 
spectre utilisé. Dans ce cas, l’I.F.R.B, sera obligé, ainsi que les admi
nistrations des pays Membres, de rassembler une documentation supplémentai
re contenant les renseignements qui ne figurent pas dans le Répertoire des 
fréquences. 'Il semble donc nécessaire de procéder à la révision immédiate 
du système de codage.

Le système proposé par l’I.F.R.B. n’est pas plus long que le sys- 
tème actuel; il donne un plus grand nombre de renseignements, que celui du 
Royaume-Uni et permet de conserver la plupart des symboles et des signifi
cations du code actuel. Etant conçu pour effectuer avec efficacité l’enre
gistrement mécanique, le traitement et 1’analyse des données, il facilite
ra dans une grande mesure la tâche de l’I.F.R.B. et contribuera a réduire 
les dépenses de l’U.I.T. et des pays.Membres, Enfin, il permettra d’éta
blir un Répertoire imprimé, d'un prix de revient moins élevé, plus lisible 
et plus complet que le Répertoire actuel ou que celui qui serait obtenu 
par application du système du Royaume-Uni.

En conséquence, la délégation des Etats-Unis, ainsi que l’I.F.R.B. 
estiment que la Conférence devrait adopter un système qui permette d’obte
nir un plus grand nombre de renseignements, qui soit moins onéreux et qui 
fournisse des données plus lisibles.

Le porte-parole de la délégation des Etats-Unis 
à la Commission 6

E. ¥, Allen

Au nom de l’I.F.R.B. :
N. H. Roberts

Annexe : 1
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A N N E X E

TABLEAU i - COMPARAISON ENTRE LES TROIS SYSTEMES 
ETABLIE POUR QUELQUES EMISSIONS CARACTERISTIQUES

Modulation en amplitude Système Système Système
- actuel du Royau de l’I.F

me-Uni' R* B.
Absence de modulation destinée à transmettre
une information AjZJ A0
Télégraphie par tout ou rien Al Al Al
MRT (Multiplexage par répartition dans le
temps) AI Al AIT
Télégraphie par manipulation de l'émission
modulée A2 A2 A2
MRT (Multiplexage par répartition dans le
temps) A2 A2 A2T
MHF (Multiplexage par répartition en fré
quence, c'est-à-dire télégraphie harmonique) - A7 A24
Téléphonie, DBL, PC A3 A3 A3
Téléphonie, BLU, PC - A3AQ C3
Téléphonie, BLU, PS - A3AS E5
Téléphonie, BLI, PR A3b A3BR 13
Fac-similé, avec modulation directe en
amplitude de la porteuse A4 A4 A4
Fac-similé, avec modulation de la porteuse
par une sous-porteuse modulée en fréquence - A4(?) A4(?)
Fac-similé, BLU, PS - A4AS .. E4
Télévision, DBL, PC A5 A5 A5
Télévision BLR, PC - A5C K5 •
Transmissions complexes, BLI,3PC A9b A9ER 19
Cas spécial: téléphonie sur une Lande
latérale, télégraphie harmonique sur
l'autre A9b A37BR 123U
Modulation en fréquence
Télégraphie par déplacement de fréquence Fl Fl Fl
MRT (Multiplexage par répartition dans le
temps) Fl . Fl FIT
MRF (Multiplexage par répartition en y
fréquence) Fl F7(?) F1U .
Système duoplex à 4 fréquences - F6(?) F1V
Télégraphie par manipulation par tout ou
rien d'une émission modulée en fréquence F2 F2 F2
MRT (Multiplexage par répartition dans
le temps) F2 F2 • F2T
Téléphonie F3 F3 F3
Télévision F5 F5 F5
Porteuse transmise par impulsions
Absence de modulation destinée à transmet
tre une inf* détection électromagnétique) P0 P0 P0
Télégraphie par manipulation par tout ou rien PI PI PI
Téléphonie par impul*modulées en amplitude P3d P3d S3
TéléphoMe par impul.modulé es en largeur P3e P3E ¥3
Téléphonie par impul. modulées en phase P3f P3F R3
Téléphonie par impulsions codées - P3G Q3
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GENEVE. 1959
SOUS GROUPE DE TRAVAIL 7B6 
SUB-WORKING GROUP 7B6 
SUBGRUPO DE TRABAJO 7B6

Utilisation des dans le service mobile maritime
radiotéléphonique

1. Dans lfannexe ci-jointe, on trouvera une liste des propositions relatives
aux numéros 813, 815, 816 et 817J cette liste a été réarrangée afin de fa
ciliter l’examen des propositions par le Sous-Groupe 7B6,

2, Il est prévu d’examiner cette liste en détail à la 1ère séance du Sous- 
Groupe 7B6.

1. In the annex attached, the proposais concerning Radio Régulations 813, 815, 
816 and 817 have been réarranged to facilitate examination by the Sub- 
Working Group 7B6,

2, It is planned to have a àetailed review of the attached at the first meeting, 
of the Sub-Working Group,

1, En el Anexo que adjunto se acompaha, se han reorganizado las proposiciones
relativas a los N,°s 813, 815, 816 y 817 del Reglamento de Radiocomunica
ciones para simplificar su examen por el Subgrupo de trabajo 7B6,

2, Se tiene el propôsito de procéder a una revisién detallada de esta Anexo
en la primera sesién del Subgrupo de trabajo,

Use of Radio Frequencies in the Maritime Mobile 
Radiotéléphone Service

Utilizacién de las frecuencias radi
el Servicio mévil maritimo radiotelefénico

Le Président 
Convener 
El Présidente
T,A, Chandler

Annexe : 1
Annex s 1
Anexo s 1
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ANflltan -  APJMKK AffiiXQ

Section II. Bandes comprises entre 1 605 et 2 850 kc/s 
A, Appel, réponse et détresse

Section II, Frequency Bands between 1,605... and 2,850 kc/s

Secci6n II» _ Bandas dé frecuencias comprendidas entre 1 605 y 2 850 kc/s
A. Llamada, respuesta y socorro

RR Proposition H° Page RR Proposition R° Page
RR Proposai ITo. Page RR Proposai No. Page
RR Proposicion d. 0 Pagina RR Proposiciôn N.0 Pdgina
813 2180 536 816 2193 539

2181 536 2194 539
2182 536 2195 à,a, 539 à,a,

through through
2183 537 2208 542
2296 559 2302 560/561
4284 532,3 4328 532,9
4286 532,3

817 2209 542
399 130

2303 561-
815 2186 538 4287 532,3.

2187 538
2188 538
2189 538
2190 538
2191 539
2192 539
2299 560
2301 560
4341 532.11
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COMMISSION 6

O R D R E  D U  J O U R

Sixième séance - Commission 6 (Commission technique) 

Vendredi, 16 octobre 1959; 9 heures - Salle C

1. Compte rendu de la 4ème séance (Document N° 358)

2. Rapport du Président du Groupe 6A

a) rapport oral
b) article 2, Section III (Documents N os 336 et DT 443)
c) définitions (Documents N os DT 243, DT 305, DT 350, DT 351' et

DT 44l)
3. Rapport du Président du Groupe 6B '

a) rapport oral ,
b) articles 16 et 17 (Document 11° 382)

4* Rapport du Président du Groupe 60:
a) rapport oral,
b) article 18 (Document N° DT 436 révisé)
c) formules à utiliser pour les renseignements de contrôle (Docu

ment N° DT 483).

5. Divers.

Le Président 
N.M. Mirza
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ORDRE DU JOUR

Neuvième séance - Commission 7 (Exploitation)
Vendredi 16 octobre 1959, 9 heures, Salle D

1. Suite de l'examen des textes contenus dans le Document N° 335 
2* Rapports des Présidents des Sous-Commissions 7A, 7B et 7C et du Gfroupe 7E
3. Divers*

A ■ C E N D A

Ninth Meeting of Committee 7 
(“Opérations Commi-hteTe")

Friday, 16 October, 1959 - at 9 a.m. - Room D

1* Continuation of examination of texts contained in Document No. 335 
2* Reports of Chairmen of Sub-Committees 7A, 7B and 7C and Working Group 7E
3. Any-other business.

ORDEN DEL DÏA

9.a sesién de la Comisidn 7 (Explotacidn)
Viernes, 16 de octiibre 'de 1959? a las 9 de la manana - Sala D

Continuacidh del examen de los textos contenidos en el Documento N,° 335
Informes de los Présidentes de las Subcomisiones 7A, 73 y 7C y del Grupo
de trabajo 7E 
Otros asuntos.

Vice-President-,,
Acting Chairman, Y. Nomura 
Vicepresidente,

1.
2.
3*

Document N° DT 508-FES
14 octobre 1959

COMMISSION 7 
COMMITTEE 7 7
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GROUPE DE TRAVAIL 4E

RAPPORT FINAL

du Sous-Groupe de travail 4E1 au Groupe cle travail 4E

1. Conformément à son mandat, le Sous-Groupe de travail 4E1 a ter
miné l'examen détaillé des propositions relatives aux changements à appor
ter dans les bandes de fréquences 1 215 - 1 300 Mc/s et 2 900 - 4 200 Mc/s, 
qui lui avaient été renvoyées par le Groupe de travail 4E. Le Groupe a 
tenu quatre séances.
2. Les délégations des pays suivants ont participé aux travaux du
Groupe :

Argentine 
Australie 
Autriche 
Belgique 
Brésil
Bulgarie 
Canada 
Chine 
Danemark 
Etats-Unis

3. A la première séance, M. D.ïï, Mills, Union de l'Afrique du Sud, 
a accepté d'être rapporteur et M. Boris Iastrebov, membre de 1'I.F.R.B,, 'a 
été invité à prêter assistance au Sous-Groupe de travail,
4,. Le projet de tableau ci-dessous est recommandé pour adoption au
Groupe de travail 4E, L ’attention des membres du Groupe est attirée sur 
le- fait que, lors de•1'établissement de ce tableau,, on s'est conformé aussi 
étroitement que possible aux principes indiqués dans le Document N° 242 (Rev). 
Les renvois d'Atlantic City qui n'étaient pas expresséraent inclus ont été 
supprimés des bandes 1 215 - 1 300 Mc/s et 2 900 - 4 200 Mc/s,

Republique Foderale d'Allemagne Portugal
France Royaume-Uni
Indonésie , Suède
Italie Suisse
Japon • Union de l'Afrique

du Sud
Norvège U.R.S.S,
Nouvelle-Zélande
Pakistan
Pays-Bas
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Mondiale

a) Amateur l/
:'b) Radiolocalisation

2/

Dans la bande 1 215 ~1 300 Mqé les 
services additionnels suivants 
sont autorisés ;
Suisse et Japon, fixe et mobile °, 
Pays-Bas et France, radionaviga
tion. .
En U.R.S.S., la bande de fréquen
ces 1 215 — 1 300 Mc/s est attri
buée au service fixe à titre 
additionnel.

•X- Indique le service prioritaire

Mc/s Mondiale i

2 900 - 3 100 a) Radiolocalisation 3/ Dans le service de radionaviga-
*b) Radionavigation tion, 1’utilisation de la bande

2 900 - 3 100 Mc/s à des fins de
radionavigation aéronautique est
limitée aux appareils de dé-r ■.
tection électromagnétique au sol.

J
* Indique le service prioritaire 
Supprimer le numéro 223 (renvoi 109)
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Me/s Mendia la

3 100-3 300 Radiolocali
sation

4/ En Bulgarie, au Portugal, en Suède et 
en U.R.S.S'., la bande de fréquence 
3 100-3 300 Mc/s est attribuée à titre 
additionnel au service de radionavi
gation 5 en Suisse cette bande est 
attribuée à titre additionnel au 
service de radionavigation.

$j Dans la bande 3 100-3 300 Mc/s lés 
radiobalises à impulsions et les ap
pareils de détection électromagnétique 
de bord des navires marchands actuel
lement existants sont autorisés à 
-travailler à l'intérieur de la bande 
3 100-3 266 Mc/s.

Note î La délégation de l1Argentine a présenté des objections contre le 
terme ” existant actuellement” dans le renvoi 51*

Mc/s Mondiale Région 1 Région 2 Région 3
3 300-4 200 3 300-3 400 

Radiolocalisa
tion
è/
2/

3 300-3 500 
a) Amateur 
*b) Radioloca

lisation

3 300-3 500 • 
a) Amateur 
*b) Radiolocali 

sation
.2/

3 400-3 600
a) Fixe
b) Mobile
c) Radioloca

lisation
2/'10/ U /  14/

3 500-3 700
a) Fixe
b) Mobile
c) Radioloca-

3 500-3 700
a) Fixe
b) Mobile
*c) Radioloca

lisation 
2g/ 12/

3 600-4 200 
*a) Fixe 
b) Mobile
1y  w

—  ....

3 700-4 200
a) Fixe
b) Mobile

3 700-4 200
a) Fixe
b) Mobile
w

* Indique le service prioritaire.



""6/ En Bulgarie et en U.R.S.S. , la bande de fréquences 3 300-3 400
Mc/s est attribuée à titre additionnel au service de radionavi
gation*

7/ Au Portugal et en Suède, la bande de fréquences 3 300-3 400
Mc/s est attribuée à titre additionnel aux services fixe, mobile 
et de radionavigation et en Autriche, elle est attribuée à titre 
additionnel aux services fixe et mobile.

8/ Au Japon, la bande de fréquences 3 300-3 500 Mc/s est attribuée
à titre -additionnel aux services fixe et mobile*

9/ Au Portugal et en Suisse, la bande de fréquences 3 400-3 600 Mc/s 
est attribuée à titre additionnel au service de radionavigation.

**10/ En Bulgarie et en U.R.S.S» ? la bande de fréquences 3 400-3 600
Mc/s est attribuée en exclusivité au service fixe.

Il/ Aux Pays-Bas et en France, dans la bande 3 400-3 600 Mc/s, les 
services fixe et mobile ont la priorité.

12/ En Chine et au Japon, dans la bande de fréquences 3 500-3 700 
Mc/s, les services fixe et mobile ont la priorité,

13/ Au Japon, dans la bande de fréquences 3 620-3 700 Mc/s, le servi
ce de radiolocalisation est exclu.

14/ Dans le Royaume-Uni, la bande de fréquences 3 400-3 770 Mc/s est. 
attribuée à titre additionnel au service de radiolocalisation*

15/ Au Portugal, la bande de fréquences 3 700-3 770 Mc/s est attri
buée à titre additionnel au service de radionavigation.

16/ En Australie, la bande de fréquences 3 700-3 770 Mc/s est attri
buée à titre additionnel au service de radiolocalisation,

** Pour les renvois 6/ et 10/ ci-dessus, la Bulgarie, appuyée par
l'U.R.S.S,, a demandé que tous les,pays figurant dans le Document 
U° 329 soient inclus dans ces renvois. Les Etats-Unis s ’y sont 
d>’abord opposés^ mais, pour permettre aux travaux de progresser, 
tous ont été d ’accord poür ne pas insister sur ce point pour le 
moment, tout en se réservant le droit d'en poursuivre la discus
sion à des niveaux plus élevés.

5, Bien qu'un accord général ait été obtenu sur ce rapport, un
certain nombre de délégations ont réservé leur opinion définitive afin 
d ’avoir le temps de 1'étudier plus avant.

Document U0 DT 5Q9~E
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Le Président
S.M, Myers



SOUS-GROUPE DE TRAVAIL 6B2

CONFERENCE ADMINISTRATIVE Document N° DT.,5_10-F
DES RADIOCOMMUNICATIONS 14 octobre-1959

GENEVE, 1959

RECOMMANDATION AU C.C.I.R. RELATIVE AUX TOLERANCES 
DE FREQUENCE POUR LES DIVERS SERVICES

La Conférence administrative des radiocommunications (Genève, 1959) 

considérant s
a) que l'Appendice 3 du Règlement des radiocommunications indique 
les tolérances de fréquence pour les stations d'émission^
b) que, dans certains cas, les tolérances indiquées peuvent être 
voisines do la valeur que l ’on pout considérer comme limite pour le 
service, la bande do fréquences et lo modo d'exploitation actuel consi
dérés |
c) qu'il serait bon d'étudier en détail le Tableau des toléran
ces de fréquence pour déterminer s’il est d ’autres cas où les toléran
ces indiquées peuvent être considérées comme limites pour le service, 
la bande do fréquences et lo mode d ’exploitation considérés

invite lo C.C.I.R. g

~ à étudier le Tableau des tolérances de fréquence pour déter
miner s ’il ost ou non possible de prévoir des valeurs de tolérance qui 
peuvent être considérées aussi strictes qu’il pourrait être nécessaire 
dans les conditions d ’exploitation actuellement connues, et quelles 
pourraient être ces valeurs 3

- à déterminer s ’il est ou non possible de respecter de telles 
tolérances strictes dans l ’état actuel do la technique et, dans l'affir
mative, quelles' considérations économiques, de dimensions, do poids et 
autres, interviennent pour leur mise en application^

- à signaler, s ’il en est, los valeurs indiquées au Tableau des 
tolérances do. fréquence qui constituent déjà ce qui pourrait être une 
valeur limite dans les conditions d'exploitation actuelles|

- à étudier si les conditions d'exploitation devraient être ou 
non spécifiées de manière à respecter certaines tolérances, et afin 
d'éviter d ’établir dos spécifications plus strictes qu’il n ’est raison
nable ou utile pour d'autres conditions d'exploitation.



CONFERENCE ADMINISTRATIVE Document N° DT 511-FES
DES RADIOCOMMUNICATIONS octoto‘l959"~~~~

GENEVE, 1959

GROUPE DE TRAVAIL 5A 
WORKING GROUP 5A 
GRUPO DE TRABAJO 5A

du .jour du Groupe de travail 5A 
Draft Agenda for Working Group 5A 

Proyecto de Orden del dia del Grupo de traba.jo 5A

1. Examen du mandat du Groupe (Document N° 167).
Considération of terms of reference (Document No. 167). 
Examen del mandato del Grupo (Documento N.° 16.7).
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Article 11 Section VIII 
Articulo 11 Seccidh. VIII

Communication des documents 
Availability of Records 
Comunicacion de documentos

360 (ARG 5233, BEL/f/F0M/I 1235, E 5064,
MEX 3825, G 1300, URS 1301 - SG 1299)

361 (BEL/f/F0M/I 1236, E 5065, USA 3974,
MEX 3826, URS 3975)

Normes techniques (E 5063, USA 3972, J 5395, MEX 3726 -
Technical Stàndards I.F.R.B., Report IX.ll:9.10.l)
Normas técnicas

Circulaires
Circulars
Circulares

(E 5062, USA 3970, MEX 3758, 
* Document No. 302)
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3* Article 10 Dispositions générales (ARG 5218, CHN 1104, E 4892, TCH 4634)
Articulo 10 General Provisions

' Disposiciones générales

Ponctions du Comité 
Functions of Board 
Funciones de la Junta

287 (ARG 5218, CAN 4636, CHN 1104, E 4896,
G 1113, M  4634, URS 3687)

Inscription des assignations 
Recording of assignments 
Inscripcion de asignaciones

288 (ARG 5218, CAN 4637, CHN 1104, E 4897,
USA 3688, TCH 4634)

Etablissement des listes et autres documents 
Compilation of list® and other material 
Establecimiento de listas y demas documentosi
289 ' (ARG 5218, CAN 4639, CHN 1104, E 4898,

USA 3689, TCH 4634, 'URS 3690)

Rassemblement des renseignements provenant du contrôle des émissions 
Collection of Monitoring Information
Compilaciôn de la informaciôn de control técnico de las emisiones

290 (ARG 5218, CAN 4639, CHN 1104, E 4899,
USA 3691, TCH 4634, URS 3692)

Révision périodique des inscriptions
Periodic review of entries
Revisiôn periôdica de las inscripciones

291 (ARG 5218, CAN 4640, CHN 1104, E 4899,
USA 3691, TCH 4634, URS 3694)

Enquêtes sur les cas de brouillages nuisibles
Investigation of harmful interférence
Investigaciôn de los casos de interferencia perjudicial

292 (ARG 5218, CHN 1104, E 4901, TCH 4634,
URS 3695)

Etudes et recommandations 
Studies and Recommendations 
Estudios y recomendaciones

293 (ARG 5218, CHN 1104, E 4902, TCH 4634, 
URS 3696)
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Questions à renvoyer au C.C.I.R*
Questions to C.C.J.R.
Cuestiones al C.C.I.R.

294 (ARG 5218, CHN 1104, E 4903, TCH 4634,
URS 3696)

Participation aux conférences régionales et de service 
Participation in régional and service conférences 
Participaciôn en las conferencias régionales y de servicio

295 (ARG 5218, CHN 1104, E 4904,
BEL/f/FOM/mrC 1114,' TCH 4634,
URS 3698)

295 bis (USA 3697)

Fonctions à remplir par les membres de l'I.F.R.B.
Performance of functions by members of I.F.R.-B.
Desempefîo de sus funciones por los miembros de la I.F.R.B.

298 (ARG 5218, CAN 4641, CHN 1104, E 4905,
USA/G/URS 1116, TCH 4684)

Personnel spécialisé de secrétariat 
Specialised secrétariat staff 
Personal de secretaria especializado

308 (ARG 5218, BEL/F/FOM 1120, CHN 1104, 
E 4906, USA/G/URS 1116, MRC 1121, 
TCH 4634)
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Article 12
Articulo 12

Séances 
Meetings 
Sesiones

- 362 (ARG 5234, TCH 4634, URS 1303)
Election du Président et du Vice-Président 
Election of the Chairman and Vice-Chairman 
Eleccio.n de Présidente y de Vicepresidente

363 (ARG 5234, USA 3976. F/FOM/mRC 1304,
TCH 4634, URS 1303)

Règlement intérieur de l’I.F.R.B. 
Internai Régulations of the I.F.R.B. 
Reglemento interno de‘la I.F.R.B.

Président temporaire 
Temporary Chairman 
Présidente interino
364 (ARG 5234, F/FOM 1305,. TCH 4634,

URS 1303)
Votes
Voting
Voto

365 (ARG 5234, USA 3977, F/FOM 1305,
TCH 4634, URS 1303)

Votes - inscription au procès-verbal 
Voting - record in minutes 
Votos - constancia en acta

366 (ARG 5234, USA 3978. F/FOM 1305,
TCH 4634, URS 1303)

Votes sur des questions de caractère technique ot.non technique
Voting on technical and non-technico.1 matters
Votacion sobre cuestiones de carécter técnico y--no ’t.écnico

367 (ARG 5234., USA 3979, f/FOM 1305,
TCH 4634, URS 1303)

Quorum, etc.

368 • (ARG 5234, F/FOM 1305, TCH 4634,
URS 1303)

Ordre d'examen des fiches de notification 
Order of considération of notices 
Orden de examen de las notificaciones

369 (ARG ;235, E 5066? USA 3980, 
F/FOH 1305, TCH 4634, URS 1303)



Archives et procès-verbaux 
Records and minutes 
Archivos y actas
370 (ARG 5234, USA 3981, F/FOM 1305,

G 1306 bis? TCH 4634, URS 1303,
SG 1306)

Comparution devant le Comité du représentant d ’un pays 
Représentative of country appearing before the Board ■
Représentante enviado por un pars para entrevistarse con la Junta

371 (ARG 5234, USA 3982. F/FOM 1305,
TCH 4634-, URS 1303)
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G. Searle 
Le Président 
Chairman 
El Présidente



GENEVE, 1959

CONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RADIOCOMMUNICATIONS

Document N° DT 512-FES
1-4 octobre 1959

SOUS-GROUPE DE TRAVAIL 4D2 
SUB-WORKING GROUP 4P2 
SUBGRUPO DE TRABAJO 4D2

ORDRE DU JOUR

Troisième séance du Sotis-Grouno do travail 4P 2 
(Diffusion ionosphérique)

Vendredi, 16 octobre 1959 à 9 heures - Salle H

1. Suite de l ’examen des propositions concernant les attributions de fré
quences au service fixe utilisant la diffusion ionosphérique*

2. Divers.

AGENDA
Third. Meeting of Sub-Working Group 4D2 

(ionospheric Scatter)
Friday, 16 October, 1959? at 09.00 hours - Room H

1. Continuation of considération of proposais for frequency allocations for 
Fixed Service employing ionospheric scatter technique.

2. Any other business.
/

ORDEN DEL DÏA

3.a sesion dol Subgrupo de traba.jo 4D2 
(Dispersion ionosférica)

Viernes, 16 de octubre de 1959, a las 9 de la manana - Sala H

1# Continuacion del examen de las proposiciones de atribucion de frecuencias 
para el servicio fijo que utiliza la propagacion por dispersion ionosfé
rica.

2, Otros asuntos»
Le Président 
Chairman 
El Présidente
H. Shinkawa



GENEVE, 1959

CONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RADIOCOMMUNICATIONS 15 octobre 1959

COMMISSION 5

O R D R E  D U  J O U R

Treizième séance - Commission 5 
ipnrÛD'iefr.ûmûrt+ £es fréquences et Liste internationale

des fréquences)

Vendredi 16 octobre 1959 à 9 heures, -Salle B

1* Examen des comptes rendus des dixième, onzième ét douzième séances de 
la Commission 5 (Documents N°s 313, 514 ot 348),

2. Rapport sur 11 avancement des travaux du Groupe 5 ad hoc,

3* Rapport sur l’avancement des travaux du Groupe de travail 5A,

4* Rapport sur H-avancement des travaux du Groupe de travail 5B et de ses
Sous-Groupes de travail,

5. Attribution des propositions nouvelles aux Groupes et Sous-Groupes de 
travail,

6, Questions diverses.

Le Président : 
Dr Joachim



CONFERENCE ADMINISTRATIVE Document N° DT 514-FES
DES RADIOCOMMUNICATIONS 15 octobre 1959

GENEVE , 1959
------  SOUS-COMMISSI ON IA.

SUB-COMITTEE 7A 
SUBCOiiISION 7il

O R D R E  D U  J O U R

Soub-Coamission 7A 
Vendredi 16 octobre, 15.00 heures - Salle D

1. Document N° 363 (Republique Fédérale d’Allemagne).
2. Etude des propositions concernant l'Article 19 (constitution éventuelle 

d’un groupe de travail).
3. Propositions relatives aux numéros 851 à 858 du RR (pages 577-579).

4. Etude des propositions concernant l’Article 20.

5. Divers.
A G E N D A

Sub-Committee 7A 
Friday, 16 October 1959, at 15.00 hours - Room D

1. Document No. 363 (Fédéral German Republic).
2. Study of proposais relating to Article 19 (if necessary, a working group 

will be set up).

3. Proposais relating to numbers 851 to 858 of the RR (pages 577-579)#
4# Study of proposais relating to Article 20.

5. Other business.
O R D E N  D E L  D I A

Subcomision 7A 
Viernes, 16 de octubre, a las 3 de la tarde - Sala D

1. Documento N.° 363 (Repùblica Fédéral Alemana)
2. Estudio de las proposiciones relativas al Articulo 19 (constitucion

eventual de un grupo de trabajo).

3. Proposiciones relativas a los numéros 851 a 858 del RR (paginas 577 a 579).
4. Estudio de las proposiciones relativas al Articulo 20.
5. Otros asuntos.

Le Président :
Chairman :
El Présidente :
P. Bouchier



SOUS-GROUPE DE TRAVAIL 5B2

CONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RADIOCOMMUNICATIONS

GENEVE, 1959

ETATS-UNIS D’AMERIQUE

Dans le Document N° DT 422, les Etats-Unis ont exposé les prin
cipes généraux qui, à leur avis, devraient etre suivis dans l’Article 11 
en ce qui concerne la notification et l ’enregistrement des assignations du 
service mobile aéronautique (r ) et (OR) dans les bandes exclusives entre 
2 850 et 18 030 kc/s.

Pour faciliter le travail, il est proposé, dans les pages ci- 
jointes, un texte qui pourrait être inséré dans l’Article 11, aux fins 
indiquées ci-dessus. Ce texte est fondé sur les propositions des Etats- 
Unis énumérées à la page 4 du Document N° DT 422.

Document N° DT 515-F
15 octobre 1959

Annexe i 1
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100

101

102

103

104

105

106

107

PROCEDURE A APPLIQUER PAR L’I.F.R.B. AUX NOTIFICATIONS 
D’ASSIGNATION DU SERVICE MOBILE AERONAUTIQUE DANS LES 

BANDES EXCLUSIVES DE CE SERVICE 
ENTRE 2 850 ET 18 030 KC/S

ARTICLE 11 
PROCEDURE A APPLIQUER PAR L ’I.F.R.B.

FICHIER DE REFERENCE INTERNATIONAL DES FREQUENCES

L ’I.F.R.B. inscrira dans le Fichier, international de réference 
des fréquences, on tant que données initiales, les assignations des caté
gories suivantes, telles qu’elles apparaissent dans le Fichier de réfé
rence des fréquences à la date d’entrée en vigueur du présent article. :
a) Toute assignation à une station aéronautique dans une bande attri*
buée au service mobile aéronautique (r ) entre. 2 850 et 17 970 kc/s.

1. La dato du 3 décembre 1951 sera inscrite dans la colonne 2a, à 
condition que :
i) la fréquence corresponde à l'une des fréquences spécifiées

dans la colonne 1 du plan d’allotissement pour le service 
mobile aéronautique (Ê) (voir l'Appendice 16 bis);

ii) la zone d'utilisation soit comprise à l’intérieur des zones
des lignes aériennes indiquées dans la colonne 2 dudit plan;

iii) . les limitations d'emploi spécifiées dans la colonne 3 du 
plan aient été dûment observées;

iv) la classe de la station, la classe d'omission, la puissance
et l’horaire d'utilisation soient conformes aux Dispositions 
générales qui figurent en tête du plan,

2. La date du 3 décembre 1951 sera inscrite dans, la colonne 2b si 
toutes les conditions précédentes sont remplies, sauf quo la- 
zone d'utilisation n ’est pas comprise à l’intérieur des zones 
dés lignes aériennes indiquées dans le plan, et que la protec
tion spécifiée dans la Partie I, Section II, paragraphe 5

A I f E I E



(DT 224) de l’Appendice 16 bis est accordée à d’autres allotis
sements du plan.

3# Dans tous les autres cas, la date à laquelle le Comité aura reçu 
la première notification sera inscrite dans la colonne 2b.

4. La date notifiée au Comité comme étant celle do la mise en ser
vice do l’assignation sera inscrite dans la colonne 2c.

b) Toute assignation à uno station aéronautique dans une bande attri
buée au service mobile aéronautique (OR) entre 3 025 et 18 030 kc/s.

1, La date du 3 décembre 1951 sera inscrite dans la colonne 2a si
l’assignation est conforme aux allotissements "primaires” du
plan d1 allotissement des fréquences (OR), ainsi qu’aux conditions 
qui y sont stipulées.

2. La date du 3 décembre 1951 sera inscrite dans la colonne 2b si
l’assignation est conforme aux conditions stipulées dans le plan
d’.allotisscment (OR), 'mais que 1 ’allotissement soit "secondaire” 
dans ce plan, ou si l’assignation satisfait aux conditions requises pair 
une "assignation secondaire”, telles qu’elles sont indiquées dans 
la Partie III, Section II, paragraphe 4, sous-paragraphe 4) de 
l’Appendice 16 bis.

3. Dans les autres cas, la date à laquelle le Comité aura reçu la
- première notification est inscrite dans la colonne 2b.

4, La date notifiée au Comité comme étant celle de la mise en ser
vice de l ’assignation est inscrite dans la colonne 2c,

*
*

PROCEDURE POUR L 1 EXAMEN DES AVIS DE NOTIFICATION
Dispositions relatives aux avis de notification dans les 
bandes attribuées au service mobile aéronautique~entre ,

2 850 et 18 030 kc/s

1* Le Comité examine chaque fiche de notification complète d’une
assignation de fréquence à une station dans les bandes attribuées 
au service mobilo aéronautique (r ) et (OR) entre 2 850 et 18 030 
kc/s, en tenant compte de sa conformité avec le tableau et les 
règles de répartition des fréquences, et des autres dispositions 
du présent Règlement, sauf celles qui sont relatives à la proba
nte do brouillages nuisibles.

Annexe au Document N° DT 515-E
Page 3
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2, Dans le cas d'une fiche de notification d'assignation de fré
quence dans une bande attribuée au service mobile aéronautique 
.(r ) entre 2 850 et 17 970 kc/s, le Comité examine également la 
fiche pour déterminer :

a) si la fréquence correspond à l'une des fréquences spécifiées 
dans la colonne 1 du plan d'allotissement pour le service mo
bile aéronautique (r ) (voir l’Appendice 16 bis);

b) si la' zone d’utilisation est comprise à l'intérieur des 
zones des lignes aériennes indiquées dans la colonne 2 du-‘ 
dit plan;

c) si des limitations d’emploi spécifiées dans la colonne 3 du 
plan ont été dûment observées;

d) si la classe de la station, la classe d’émission, la puis
sance et l’horaire d’utilisation sont conformes aux Dispo
sitions générales qui figurent en tête du plan.

Dans le cas d’une fiche de notification entièrement conforme aux 
dispositions des numéros 117 à 120 ci-dessus, le Comité évitera spéciale
ment toute utilisation des "conditions adoptées pour le partage des fré
quences entre les zones" (voir Partie I, Section II, B 4, de l’Appendice 
16 bis), étant donné qu’il a été tenu compte de ces dispositions lors de 
l’établissement du plan.

3. Dans le cas d’une fiche de notification d’une assignation de 
fréquence dans une bande attribuée au service mobile aéronauti
que (OR) entre 3 025 ot 18 030 kc/s, le Comité examinera égale
ment la fiche pour déterminer ;

a) si l’assignation est conforme aux allotissements "primaires 
* du plan d’allotissement dos fréquences pour le service mo
bile aéronautique (OR), ainsi qu'aux conditions qui y sont 
stipulées, (Appendice 16 bis, Parties III et IV);

b) si 1’ assignation est conforme ou satisfait aux conditions 
requises dans lo plan d’allotissenent pour le service mo
bile aéronautique (OR) pour les allotissements secondaires, 
ainsi qu’aux conditions qui y sont stipulées (Appendice 16 
bis, Partie III, Section II,. paragraphe 4, sous-paragraphe 
4 et Partie IV).



c) si 1’assignation est le résultat d'une modification auto
risée de la classe d'une émission et si la largeur de 
bande occupée satisfait à l'aménagement des voies prévu 
dans l'Appendice 16 bis, Partie III, Section II, para
graphes 1 et 2.

Annexe au Document N° DT 515-F
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INSCRIPTIONS DES MODIFICATIONS DANS L'UTILISATION DES FREQUENCES

Procédure_ dans les bandes attribuées au service mobile aéronautique

entre 2 830 et 10 030 kc/s
Selon les conclusions auxquelles le Comité parvient à la suite 

des examens prévus par les numéros 115 à 125 ci-dessus, la procédure se 
poursuit comme suit î ■

a) pour les fiches de notification dans les bandes attribuées au
service mobile aéronautique (r ) et (OR) entre 2 850 et 18 030 kc/s, si 
les conclusions sont défavorables relativement au numéro 115 ci-dessus, 
le Comité retourne immédiatement la fiche par la poste aérienne au pays 
dont elle émane avec un exposé des raisons qui motivent les conclusions 
du Comité et avec les suggestions qu'il peut faire, le cas échéant, en 
vue d'arriver à une solution satisfaisante du problème;

b) Si le pays auteur de 1'assignation soumet de nouveau sa fiche 
dans les 60 jours avec des modifications qui entraînent, après.nouvel 
examen, des conclusions favorables du Comité, l'assignation ., est inscrite 
dans le Fichier et la date de réception par le Comité de la fiche mo
difiée est portée dans la colonne 2a ou 2b, suivant le cas;

c) dans le cas, au contraire, où le pays auteur de l'assignation 
insiste pour un nouvel examen de la fiche originale non modifiée, et où 
les conclusions du Comité restent les mêmes, l'assignation est inscrite 
dans le Fichier dé référence, la date de réception par le Comité du pre
mier avis étant alors portée dans la colonne 2b et une indication des 
conclusions du Comité dans la colonne "observations".

d) pour les bandes attribuées au service mobile aéronautique (r ) 
entre 2 850 et 17 970 kc/s :

1. si les conclusions sont favorables relativement aux numéros
115 à 120 ci-dessus, le Comité inscrit l'assignation dans le
Fichier avec la date du 3 décembre 1951 dans la colonne 2a;

2. si les conclusions sont favorables relativement aux numéros
115, 117, 119 et 120, et défavorables relativement au numéro 
118, mais que la protection spécifiée au paragraphe 5 de la 
Section II de la Partie I de l'Appendice 16 bis, Document N°
DT 224) est assurée aux autres allotissements du plan, le
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Comité inscrit l’assignation au Fichier, avec la date du 3 dé
cembre 1951 dans la colonne 2b;

3. Toutes les autres assignations sont inscrites par le Comité dans 
le Fichier avec, dans la colonne 2b la date de réception du pre
mier avis par le Comité.

e) pour les bandes attribuées en exclusivité au service mobile aéro
nautique (OR) entre 3 025 et 18 030 kc/s;

1. Si les conclusions sont favorables relativement aux numéros 115,
123 et 125, le Comité inscrit l'assignation dans le Fichier avec 
la date "du 3 décembre 1951 dans la colonne 2a;

2. si les conclusions sont favorables relativement aux numéros 115>
124 et 125, le Comité inscrit l'assignation dans le Fichier avec 
la date du 3 décembre 1951 dans la colonne 2b;

3» si l'assignation est le résultat d'une modification autorisée de 
la classe d*une émission, sans qu'aucun espace supplémentaire 
ne soit occupé de ce fait dans la bande, ("Voir Appendice 16 bis, 
Partie III, Section II, paragraphe l) et si elle satisfait à 
toutes les conditions requises pour un allotissement primaire ou 
secondaire, sauf que la fréquence ne correspond pas numériquement 
à l'une des fréquences spécifiées dans le plan d'allotissement 
(OR), le Comité inscrit la date du 3 décembre 1951 dans la co
lonne 2a ou 2b du Fichier, selon la colonne appropriée pour 
d'autres raisons.

4» toutes les autres assignations sont inscrites par le Comité dans 
le Fichier avec, dans la colonne ,2b, la date, de réception du pre
mier avis par le Comité.

f) La date notifiée au Comité comme étant celle de la mise en ser
vice d'une assignation est inscrite dans la colonne 2c chaque fois qu'il 
existe une inscription dans le Fichier.

DISPOSITIONS GENERALES RELATIVES AU SERVICE MOBILE AERONAUTIQUE 
DANS LES BANDES ENTRE 2 850 ET 18 030 KC/S

L'examen par le Comité, relativement aux numéros 115 à 120, des 
fiches de notifications d'assignation aux stations dans les bandes a ttr i
buées au.service mobile aéronautique (r) entre 2 850 et 17 090 kc/s



porte seulement sur leur conformité avec la Partie II de l'Appendice 
16 bis; pour l'examen de ces fiches, le Comité utilise les critères tech
niques indiqués dans la Partie I de l’Appendice 16 lis*

L*examen par le Comité, relativement aux numéros 122 à 125, des 
fiches de notification d'assignation aux stations dans les “bandes attri
buées au service mobile aéronautique (OR) entre 5 025 et 18 050 kc/s 
porte seulement sur leur conformité avec les Parties III et IY de l'Ap
pendice 16 bis;

Les dispositions du présent article relatives au réexamen des 
inscriptions (Section Vi), aux modifications ou annulations des inscrip
tions de fréquences ( Section Vil) èt aux études et recommandations (Sec
tion VIIl) ne sont pas applicables aux inscriptions du Fichier relatives 
à des stations aéronautiques travaillant dans les bandes, ci-dessus.

Annexe au Document 1° DT 515-F
Page 7



CONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RADIOCOMMUNICATIONS

Document N° DT 516-F
15 octobre 1959

GENEVE t 1959

GROUPE DE TRAVAIL 6A

TROISIEME RAPPORT.
du Sous-Groupe de travail 6A5 au Groupe de travail 6A

1. Le Sous-Groupe do travail 6A5 s’est réuni le mardi 13 octobre
1959 à 15 heures.

2. Tout en maintenant la recommandation faite au paragraphe 2 du
Document N° DT 244, aux termes de laquelle il y aurait lieu d'inclure une 
nouvelle section à l'Article 1, le Sous-Groupe de travail a décidé qu'il 
convenait de modifier le titre de cette Section, lequel deviendrait 
"Utilisation du spectre des fréquences radioélectriques"-* Cet amendement 
aura pour effet d'élargir l'objet de cette section (qui pourrait être la 
section IVbis) de manière à permettre d'y inclure certaines définitions 
figurant dans le Document N° DT 445 et dans le présent document,, en plus
de celles que contient le Document N° DT 244#

3. Les textes ci-après ont été acceptés par le Sous-Groupe de tra
vail à titre de définitions dont l'insertion est envisagée dans la nouvelle 
section de l'article 1. A remarquer que le terme "assignation" (N° 18*19)
a été traité dans le Document N° DT 445, mais qu'il est inclus dans la 
présente liste afin que celle-ci soit complète car los Nos 18.16, 18.17,
18.18 et 18.19 forment une série logique..

18.16 Répartition des bandes de fréquences :
Division du spectre des fréquences en bandes de fréquences, 
établie par le Règlement des radiocommunications*

18.17 Attribution d ’une bande de fréquences à un service ■:
Disposition du Règlement des radiocommunications, ou d'un 
accord international ou d ’une réglementation nationale, 
non on contradiction avec le Règlement des radiocommuni
cations, par laquelle une bande de fréquences données est 
destinées à être utilisée par un service déterminé.

18.18 Allotissement de fréquences à une zone ou à un pays :
Disposition du Règlement des radiocommunications, d'un 
accord international ou d'uno réglementation nationale 
non en contradiction avec le Règlement dos radiocommuni
cations qui indique les fréquences à utiliser dans une 
zone ou par un'pays, sans préciser les stations auxquelles 
ces fréquences peuvent être assignées,.

18*19 Assignation d ’une fréquence à une station :
Acte d'une administration en vertu duquel une fréquence 
donnée est affectée à une station radioélectrique en vue 
de son utilisation à des fins déterminées, et en vertu 
duquel sont spécifiées des caractéristiques techniques
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délimitant ces fins* Par extension,«on appelle assignation 
1*ensemble des données qui doivent être notifiées à 
l'I.F.R.B, en vue de leur inscription au Fichier de réfé
rence international des fréquences, conformément à la pro
cédure en vigueur.

Los textes ci-dessous ont été adoptés par le Sous-Groupe de tra
vail, mais seulement en vue d ’être utilisés aux fins de la Proposition 
N° 3705 (Page 292.4).

18.15 Examen de conformité ;
Examen auquel est soumise une ratification d'assignation 
de fréquence, on vue d ’établir :
a) si elle est conforme aux dispositions pertinentes de la 

Convention et du Règlement;
b) si elle est conforme à un accord régional, ou à un plan 

adopté pour l’allocation des fréquences de bandes exclu
sives.

18.55 Utilisation préalable :
Modification dans l’utilisation des fréquences effectuées 
avant sa notification au Comité,

18,60 Utilisation future :
Modification dans l’utilisation des fréquences notifiée 
un certain temps avant la date de sa mise en service.

18.65 Utilisation quasi-conforme :
Utilisation non entièrement conforme aux dispositions de 
la Convention ou du Règlement, ou encore aux normes tech
niques établies.

18.70 Contrôle des émissions :
Service :
a) d ’écoute, destiné à vérifier le fonctionnement des 

stations,
b) de mesure des caractéristiques do fonctionnement des 

stations,
c) de localisation des stations qui n'ont pas pu être 

identifiées.

Le Sous-Groupe de travail a pris note du fait que le Document 
N° DT 173, qui ost un document du Groupe de travail 532, comprend les 
définitions des termes "Plan, d’allotissement de fréquences” et ”Famille
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de fréquences du Service mobile aéronautique", qui figuraient dans lo 
deuxième rapport du Sous-Groupe de travail 6A5 (Document N° DT 445). Le 
Sous—Groupe de travail estime que, l’expression "Plan d ’allotissement de 
fréquences" s’appliquant à plus d ’un service, il conviendrait d ’inclure 
la définition correspondante dans la nouvelle Section do l’Article 1. De 
l’avis du Sous-Groupe de travail, il serait, d ’autre part, opportun de 
n ’inclure la définition de l’expression "Famille de fréquences" que dans 
l’Appendice lôbis, ainsi que le prévoit le Groupe de travail 5B2.

Le Sous-Groupe de travail 6A5 a ainsi terminé l’examen de toutes 
les définitions qui relevaient de sa compétence.

Lo Président :
II. T, Roberts



GENEVE, 1959

CONFERENCE ADMINISTRATIVE Document N° DT 517-F
DES RADIOCOMMUNICATIONS 15 octobre 1959

SOUS-GROUPE DE TRAVAIL 5B4

O R D R E  D U  J O U R

Onzième séance du Sous-Groupe de travail 5B4 
(Radi~odiffusion h hautes fréquences)

Vendredi, 16 octobre 1959r 17 heures

1. Suite de l’examen des bases sur lesquelles il serait possible d’appliquer 
une procédure de gestion des fréquences dans le service de radiodiffusion 
à hautes fréquences (Propositions 3927 - 3935 et Documents N°s DT 459 et 
DT 462).

2. Recommandation à la Sous-Commission 5B (au titre de ce point, les déléga
tions présentes seront invitées à indiquer lesquelles des propositions 
suivantes méritent d’être examinées par la Sous-Commission 5B):

a) Possibilité d ’accepter les projets de plan préparés par ' 
l’I.F.R.B.

b) Possibilité d ’accepter les projets de plan mis en applica- • 
tion par étapes, dans le cadre d ’une procédure de gestion 
des fréquences (propositions du Canada et de Ceylan),

c) Préparation de plans régionaux (dans les bandes des 6, 7 et 
9 Mc/s) lors de la présente conférence et recours à une pro
cédure de gestion des fréquences pour les bandes de. fréquences 
plus élevées.

d) Procédure de gestion des fréquences basée sur l’utilisation 
réelle des fréquences en vue dfuhé. utilisation ordonnée des 
fréquences dans les bandes de radiodiffusion à hautes fré
quences.

e) Espace disponible pour le service de radiodiffusion (propo
sition de l’U.R.S.S,),

f) Toutes autres propositions (à indiquer à la séance).
3. Constitution d ’un groupe spécial chargé de la ■ question de la gestion des 

fréquences pour le service de radiodiffusion à hautes fréquences.

4. Examen du projet de rapport du Sous-Groupe 5B4 au Groupe 5B (Document 
DT 501)

Le Président :
Sven Gejer



i
COMISSION L

CONFERENCE ADMINISTRATIVE Ba^SûULlJDI-^lâÆ
DES RADIOCOMiUNICATIONS 15 octobre 1959

GENEVE, 1959

0 R D R E D J O U K

Samedi 17 octobre 1959, 9 heures - Salle A

!• Examen des comptes rendus dos lôème ot 17èmO séances (Documents N 0s 343 
ot 389).

2. Rapports oraux dos présidents des groupes de travail.

3. Examen du deuxième rapport du Groupe spécial chargé des attributions de 
fréquence pour la recherche spatiale (Document N° 397).

4* Examen de l ’Annexe révisée au premier rapport du Groupe 4B (Document N°374? 
Corrigendum N° l) et du deuxième rapport du Groupe 4B (Document N° 408).

5. Divers.

Le' Président: 
Gunnar Pedersen
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CONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RADIOCOMMUNICATIONS

.Do-ciiment N° DT 519-FES
CORRIGENDUM NQ 1~
17 Octobre .1959

GROUPE DE TRAVAIL j$E 
WORKING . gS üPJE 
nRïïRO DÏ' lVÎlBAJO 4Ê

CORRIGENDUM AU DEUXIEME RAPPORT DU. S PUS-GROUPE 4E2
CORRIGENDUM TO THE SECOND REPORT-OF SUS-GROUP 4E2
CORRIGENDUM AL SEGÜNDO INFORME DEL.SUBGRUPO 4E2

1.

2.

DT 519-F Page 2

DT 519-E Page 2

DT 519-S Page 2

DT 519~E Page 2

3.

4.

DT 519-E Page 2

DT 519-E Annex

6 ,

DT 519-E Annex 
(page 4)

DT 519-E Annex 
(page 4)

deuxième alinéa, première ligne 
au lieu de : "stabilité des assignations” 

lire : "stabilité des magnetrons"

second paragraph, first line
instead of 

read
en lugar de 

léase

"Assignments"
"Magnetrons"
"la estabilidad de las asignaoione.s” 
"la estabilidad de los magnetrônes"

Title of paragraph b)
instead of î "compatibility of airborne and

maritime radionavigation radar" 
read : "Compatibility of airborne radar

and maritime radionavigation service’
Paragraph 5, last line
instead of i "radio-positioning" 

read : "radiolocation"
In the table, in regard of the bands°

5,250-5,350 
5,350-5,460 
5,460 ,-5,600 
5,600-5,650 
5,650-5,850

instead of *• "Radiopositioning" 
read : "Radiolocation"

ADD 226e (il2e)
read the text as follows:
"In the 5,600-5,650 Mc/s band the meteorological 
aid service is authorized on an e quai footing 
with the maritime radionavigation service"

ADD 226f (ll2f)
instead of "radio positioning" 

read : "radiolocation"

Le Président 
The Chairman 
El Présidente

M. Chef.



GENEVE, 1959

CONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RADIOCOMmiCATIOIMS

Document N°, DT 519-F
15 octobre 1959

GROUPE DE TRAVAIL 4E

DEUXIEME RAPPORT

du Sous-Groupe 4E2 au Groupe cio travail 4E 

(Bande 5 000 - 5 850 Mhz)

lé Le Sous-Groupe 4E2 s'est réuni deux fois dans la journée du 14
octobre 1959 sous la présidence de M.. M» Chef (France)*

Le mandat du Sous-Groupe fixé lors de la réunion du Groupe 4E 
le 7 octobre est l’étude dès propositions relatives au Tableau de répartition 
des bandes de fréquences comprises‘entre 5 000 et 5 850 Mhz* Les documents
consultés ont été les addendas 10, 11 et 12 au Document N° DT 125*

2., Los délégations ayant assisté à ces réunions sont î

Argentine, Australie, Autriche, Canada, Chine, Etats-Unis d'Amé
rique, France, Italie, Japon, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, 
Portugal, République fédérale d'Allemagne, Royaume-Uni, Suède-, 
Suisse, Union de l'Afrique du Sud, U.R.S.S, Ainsi qu'un membre 
de l'I.F.R.B* et un observateur de l'I.A.T.A*

3‘* Le Président rappelle à l'aide d'un Tableau l'ensemble des propo
sitions concernant la bande 5 000 - 5 850 kc/s qui tendent à une révision 
importante des attributions actuelles puis indique les décisions concernant 
cette bande déjà acquises au cours de la 6ème séance du Groupe de travail 
4E.

— N° 228 du RR (fréquence 5 850 Mhz pour les applications ISM) 
éténdu sur une base mondiale

- note additionnelle prévoyant on remplacement la fréquence 5 750 
Mhz pour los applications ISM dans les pays suivants :
Belgique, France, Norvège, Portugal et Suisse.

4* Après une longue discussion concernant les bandos 5 000 - 5 250
Mhz - 5 250 - 5 460 Mhz - 5 460 - 5 470 Mhz - 5 470 - 5 650 Mhz et 5 650 - 
5 850 Mhz, l'accord général s'est fait sur les attributions indiquées en 
annexe au présent rapport.

Parmi les questions traitées, los points suivants ont retenu par
ticulièrement l'attention du Sous-Groupe 4E2.

a.) Bande pour les radiodétecteurs de bord d'aéronef
Celle-ci primitivement envisagée entre 5 250 ot 5 460 Mhz peut 
être réduite aisément à une largeur de 120 Mhz afin de tenir
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compte des progrès techniques réalisés dans la construction des 
équipements et des résultats des études et essais effectués.

En outre, la stabilité dos assignations permet maintenant d'envi
sager le choix des fréquences préférentielles 5 370 ~ 5 410 et 
5 450 ;Mhz sans modification des équipements existants, ce qui 
diminue les probabilités de brouillages mutuels entre les 
équipements d'aéronefs. ' ■

Avec 20 Mhz de part et d'autre des fréquences ainsi sélection- - 
nées, la bande réservée >a pu être 5 350 - 5 470 Mhz.

b) Compatibilité des radiodétecteurs do bord d'aéronef et du service 
dé radionavigation maritime
Avec le décalage 5 460 - 5 470 Mhz ainsi retenu pour les radio- 
détecteurs d'aéronef le Groupe 4E2, ne tenant pas à réduire la 
bande réservée à la radionavigation naritine (5 460 - 5 850 Mhz), 
s'est posé la question de savoir si un chevauchement de 10 Mhz 
pourrait être acceptable entre les deux services. Après un 

• large échange do vues, il a été décidé que ce chevauchement 
était acceptable et que la compatibilité des doux attributions 
était admise.
La délégation de l'U.R.S.S. s'est réservée, par ailleurs, le 

droit de revenir au moment opportun sur les attributions de bandes de - 
fréquences à la radiolocalisation.

Le Président î 
M. Chef

Annexe ; 1
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A N N E X E

■ Bandes de 
fréquences 

Mc/s

Attribution aux services

Mondiale Région 1 Région 2 Région 3

ADD 5 000-5 250 Radionaviga
tion aéro
nautique 
(lOO bis)

;:

MOD 5 250-5 550 Radiolocali
sation (ll2a) 

(112b)
MOD 5 350-5 460 Radionaviga

tion aéro
nautique *
Radiolocali
sation/ 112b)

(112c).....  1
MOD 5 460-5 600 Radionavi

gation ma
ritime*
Radiolocali- 
sation(112b) 

(112c)
■ (ll2d)

MOD 5 600-5 650 Radionaviga
tion mari
time *
Radiolocali- 
sation(ll2b) 

(112d) 
(112e)

■

MOD 5 650-5 850 Amateur 
(ll2f) 
(ll2g) 
(ll2h) 
(ll2i)

Radiolocali
sation*
Amateur

Radiolocali
sation*
Amateur

Nota : le signe * indique le service prioritaire (cf. Doc. N° 242 Rev.,
page 2, alinéa 5a).



SUP 226 (112)

ADD 226a(112a)

ADD 226b(112b) 

ADD 226c(112c)

ADD 226d (ll2d)

ADD 226c(112e)

ADD 226f(ll2f)

ADD 226g(112g)

ADD 226h (1123.1 )

ADD 226i(ll2i)

ADD 226j(112j)

ADD 214a(100 bis)

SUP 227 (113)

Les bandes 960 - 1 215, 1 535 - 1 660, 4 200 - 4 400,
5 000 - 5 250 et 15 375 ~ 15 625 îfo/s sont réservées, dans le 
monde entier, pour l'utilisation ot lo développement d'auxiliai
res électroniques installés à bord des aéronefs et- travaillant 
en liaison avec des installations terrestres.

Annexe an Documont N° DT 519-F
Page 4

En Autriche et 011 Suisse, la. bande de fréquence 5 250 -
5 ‘350 Mc/s est attribuée à titre additionnel au service de radio
navigation.

En U.R.S.S., la bande de fréquences 5 250 - 5 650 Mc/s ost 
attribuée à titre de remplacement au.service do radionavigation.

Le service de radionavigation aéronautique peut utiliser 
la bande 5 350 - 5 470 Mc/s seulement pour l'usage des radiodé- 
tectours et des balises aéroportés.

En Suisse, la bande de fréquence 5 460 - 5 650 Mc/s ost at
tribuée à titre additionnel au service do radionavigation aéronau
tique.

Dans la bando 5 600 - 5 650 Mc/s, lo service des auxiliai
res de la météorologie ost autorisé sur uno base d'égalité avec 
lo service do radionavigation maritime.

En Italie, Norvège, au Portugal et .au Royaume-Uni la bando
5 650 - 5 650 Mc/s est attribuée à titre additionnel et sur uno
base prioritaire au service de radiolocalisation#

En U.R#S#S., la bande 5 600 -'5 650 Mc/s est attribuée
à titre de remplacement aux services fixe ot mobile.

En U.R.Si,G#, la bando 5 600 - 5 615 Mc/s est attribuée 
à titre additionnel à la radioastronomie.

En République fédérale d ’Allemagne, la bande 5 775 - 5 650
Mc/s est attribuée à titre de remplacement au service fixe#

Au Japon, la bando 5 650 - 5 650 Mc/s ost attribuée à titre 
additionnel aux sorvicos fixo ot mobilo.



SOUS-GROUPE DE TRAVAIL 4D8,

O R D R E  D U  J O U R

'Première séance du Sous-Groupe de travail 4D8 

Mercredi 21 octobre 1959 à 9 heures - Salle G

1. Observations préliminaires du Président.
2. Examen des propositions tendant à modifier le Tableau de répartition 

des bandes de fréquences en ce qui concerne les attributions mondiales 
et les attributions faites pour la Région 1 entre 216 Mc/s et 235 Mc/s 
et en ce qui concerne les renvois y relatifs (Document N° 122, Adden- 
dimn 11 et Document N° DT 448).

3. Divers.

CONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RADIOC OHMUNICATIONS

GENEVE, 1959

Le Président : 
U» Mohr

Document N° DT 520-F
16 octobre 1959



GENEVE, 1959

CONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RADIOCOMMUNICATIONS

Document N° DT 521-FES
ADDENDUM N° 1
19 octobre 1959

SOUS-COMMISSION 7B 
SUB-COMMITTEE 7B 
SUBCOMISION 7B

ADDENDUM A L ’ORDRE DU JOUR DE LA QUINZIEME SEANCE 

Mardi 20 octobre 1959 à 9 b.

ADDENDUM TO AGENDA FOR FIFTEENTH MEETING 

Tuesday 20th October 1959 at 9 a.m.

ADDENDUM AL ORDEN DEL DIA DE LA QUINCE SESION 

Martes, 20 de Octubre do 1959, a las 9 de la manana

4a Approbation du compte rendu de la douxième séance (Document
N° 416).

• - Approval of Summary Record of Twelvth Meeting (Document No. 416),, 

Informe do la 12.a sesion (Documento N.° 416).

Le Président ;
Chairman ; R.M. Billingto1:
El Présidente :



SOUS-COMISSION 7B

CONFERENCE' ADMINISTRATIVE
DES RADIOCOMMUAICATIONS

GENEVE, 1959

O R D R E  D U  J O U R

Quinzième séance - Sous-Commission 7B

(Procédure radiotélégraphique ot radiotéléphonique 
dans lo service mobile)

Mardi 20 octobre 1959 à 9 heures - Salle D

Approbation du compte rendu de la huitième séance (Document N° 384)

Approbation du compte rendu de la neuvième séance (Document N° 385)

Approbation du compte rendu de la dixième séance (Document N° 386)

Approbation du compte rendu de la onzième séance (Documont N° 38?)

Examen de l'Article 30, Appels (Radiotéléphonie)
(Pour la liste des propositions, voir l'Annoxo l)

Examon do l'Article 29, Procédure générale dans les services mobilos
maritime et aéronautique

(Pour la liste des propositions, voir l'Annexe 2)
Divers

Lo Président s 
R.M. Billington

Annexes . : 2

1.

2.

3.

4.

5-

6,

7.

Document N° DT 521-F
16 octobre 1959
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Numéro du RR Proposition N° Page
RR . . Proposai No. Page
NuffierQ. dsl RR. N.° de la proposicion Pagina

Titre
Heading 2141 527
Titulo

.(681) 2142 527

(682) 2143 528
(683) 2144 528

4388 532.17

(684) 2145 528
4388 532.17

(685) 2146 528
4379 532.16

(686) 2147 529
(G21) 2205 541
(H20) 2287 557
(687) 1898 ) 464R1
(022) 1900 ) 464.1
(H2l) 1901 ) 464.1

2288 557
2148 529
2149 - 529
2206 541

(690) 2150 530
4388 532.17

(691) 2151 530
4388 532.17

(692) 2152 530
4388 532.17

(693) 1906 466
2153 530

A N N E X E  1
A N N E X  1
A N E X O  1



(694) 1914 lis 468
(0,231 2154 531m â f  4960 532.19

2207 541
2289 557

(695) 2155 531
(696) 2156 531
(697) 1910 466

2157 531
(698) 2158 531

4388 532.17
(699) 2159 532

4388 532.17
(700) 2160 532

(701) 2161 532
1921 469

(702) 2162 532

(703) 2163 ’ 532

Annexe 1 au Docunont N° DT 521-FES
page 5

Numéro du RR Proposition N°' Page
RR ' Propôsal No. f Page•
Numéro del RR N. de la proposicion Pagina

681 1891 462H1

1914 467.1
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ANNEXE 2 
ANNEX 2 
ANEXO 2

Numéro du RR
RR
Numéro del RR

Proposition N°
Proposai No. f 
N.9~de la proposicion

Page
Page
Pagina

Titre
Heading
Titulo

1747 430R1

602 4169)\ 430R1
1748) 430R1

603 4170 430R1

604 4171 430R1

605 1749 430R1
606 4172 430R1

607 4173) 
‘ 1750)
1751) 
4676)
1752)

430R1
430.1
431R2
431R2
431R2

- 1753 431.1R1
608 4174)

1754)
431.1R1 
431.1R1

609 4175)
1755)

432R1
432R1

610 1756 432R1

611
pas de proposition

No proposai / 
No se lia presentado ninguna proposicion

612 1757 432R1

613-614
pas de propositions

No proposais /
No se ha presentado ninguna proposiciones

615 1758 433



Annexe 2 au Document N°, 
Page 5

. DT 52h

Numéro du RR
m
Numéro del RR

Proposition'N° 
Proposai No, / 
IT.° de la proposiciôn

Page
Page.
Pagina

616 . 1759 433
- 1760 433
617 1761)

1762)
433
434R1

618 1763)
1764) 
4176)
1765)
1766)
1767)
1768) 
4677)

434R1
434R1
434.1
434.1 
435 
435 
435 
436R1

- 1769 436R1

619
pas de proposition 

No proposai 
No se ha presentado ninguna proposicion

- 1772 437
620 1773 437
621 1774 437
- 1775 437 ■

622
pas de proposition

No proposai f 
No se ha presentado ninguna proposicion

- 1785 439

623 4177)
1786)

44CB.1
440R1

624—626 1787 440R1

- 1788 440R1

627 1794 442R1

628-629
pas de proposition .

No proposai 
No se ha presentado ninguna proposicion
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630 4178) 442.1R1
1797) 442.1R1
1798) 442.1R1
4678) 442.1R1

1799 443

Numéro du RR Proposition N° Page
RR Proposai No.  ̂ Page
Numéro del RR N .° de la proposicion Pagina

pas de proposition
631 No proposai f

No se ha presentado ninguna proposicion

1801 443
pas de propositions

632-633 Ro proposais t
No se ha presentado ninguna proposiciones

634 1802) 443
1803) 444R1

635" 1804) 444R1
1805) 444R1

i*> 1806 444R1

4679 ■ 444.1
1807 444.1

■pas de proposition
636 No proposai

No se ha presentado ninguna proposicion

1815 446R2
pas de propositions

637-638 No proposais
No se ha presentado ninguna proposiciones

639 1816) 446R2
4680) 446R2

640 4179 446R2

641
pas de proposition 

No proposai 
No se ha presentado ninguna proposicion
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642 41S 0 446R2
643 4181) 447R2

1817) 447R2
4681) 447R2

644 pas cle proposition
No proposai ,

No se ha presentado ninguna proposicion
645 1818 447R2
646 4182 447R2
647 1819 447R2

1820 447R2
648 4183 448R1
649 1830 448R1

1831 448R1
650 4184) 449R2

1832) 449R2
4682) 449R2

651 4683 449R2
1833 449R2

Titre 
Heading.
Titulo 1836 450R2,
6$2 pas de proposition

No proposai 
No se ha presentado^ninguna: 

proposicion
653 1837 450R2
654 4185) 450R2

1838) 450R2
655 1839) 450R2

4186) 450R2
656 1840) 450.1

1841) 450.1
657 1843) 451

'1844) 451

Numéro du RR Proposition Nc Page
RR Proposai No„ Page__
Numéro del RR Ne° de la proposiciôn P&gina

1846 451
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Numéro du RR Proposition N** Page
RR Proposai Noe Page
Numéro del RR N.° de la proposiciôn Pâgina

(661) 1847 451
658' 1848) 452

1849) 452
659 1850 452
660 pas de proposition

No*'propos al *
No se ha presentado ninguna proposicion

661 1851 452
662 1852 453
663 pas de proposition

No proposai t
No se ha presentado ninguna proposicion

664 1853 453
Titre
Heading
Titulo 1854 . 453
665 1855 , 453
666 1856) 454

1857) 454
667 1858) 454

1859) 454
668 pas de proposition

No proposai 
No se ha presentado ninguna proposicion

1862 455R1
669 4187) 455R1

4188) 455.1
670 4189) 455 d

1863) 455.1
4190 ' 455.1

671 4191) 456R1
1684) . 456R1
1865) 456R1
1871) 457

672 pas de proposition
No proposai /

No se ha.-.presentado ninguna proposicion

1870 457
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Numèré du RR Proposition N° Page
M Proposai No. Page
Numéro del RR N„° de la proposiciôn Pâgina

673 1872) 457
1873) 457
1874) 458R1

67 4 1875) 458R1
1876) 458R1
1877) 458R1
46 84) 458R1

675 pas de proposition

No se
No proposai 

ha presentado ninguna proposiciones
Titre
Heading
Titulo de la Secciôn 1880 459
- 1881 459
676 1882) 459

1883) 459
677 1884) 46ORI

1885) 46ORI
1886) 46ORI

678 4192) 46ORI
1887) 46ORI
1888 46IRI

679 pas de proposition
No proposai 

No se ha presentado ninguna proposicion
680 1889) 461R1

4685) 461R1
- 4686 46IRI
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Document N° DT 525-F
16 octobre 1959

GENEVE, 1959
~  SOUS-GROUPE DE TRAVAIL 4D5

RENVOI PROPOSE POUR LA BANDE 100-108 Mc/s dans la Région 1

a) Dans la bande 100-104 Mc/s, le service de radiodiffusion est autorisé
en/dans-............. .. à condition que son exploitation ne cause aucun
brouillage nuisible aux services à faible puissanoe exploités dans 
d’autres pays conformément au Tableau de répartition.

b) En/dans-..... .  ......  le service fixe fonctionne comme service ad
ditionnel. (Document N° 242 70)

c) Dans le Royaume-Uni, la bande 100-108 Mc/s sera dans l ’avenir attri
buée aux services fixe et mobile (sauf mobile aéronautique).
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CONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RADIOCOMMUNICATIONS

Document N° HP 524-F
ADDENDUM ~N0 5
28 octobre 1959

SOUS-GROUPE DE TRAVAIL 5A1

ARTICLE 11 (Suite)

' Section VII. Etudes et recommandations

352 MOD g 17. Si la demande lui en est faite par une administra
tion quelconque, et si les circonstances paraissent le justi
fier, en particulier s’il s'agit d'une administration qui a 
besoin d'assistance spéciale, le Comité procède à une étude 
et établit à l'intention des administrations intéressées
un rapport sur tout problème d'utilisation des fréquences
entrant dans les catégories suivantes :

353 (MOD) a) recherche d'une fréquence de remplacement per
mettant d'éviter un brouillage nuisible probable, 
dans les cas visés au numéro 336;

354 MOD b) nécessité éventuelle d'inclure des assignations
de fréquence supplémentaires dans une fraction 
déterminée du spectre des fréquences radioélectri
ques.

355 MOD g 18. Si une ou plusieurs des administrations intéressées
en font la demande, le Comité procède à des recherches sur 
tout cas de contravention au présent Règlement ou de non 
observation de ce Règlement, ou de brouillage nuisible, et 
il établit un rapport qu'il communique aux administrations 
intéressées et dans lequel il consigne ses conclusions et 
ses recommandations pour la solution du problème,

356 MOD g 19. Si, en particulier à la suite d ’une demande
d'une administration qui a besoin d'assistance spéciale, 
le Comité constate que, dans une gamme de fréquences donnée, 
une modification des caractéristiques fondamentales■d'une 
ou plusieurs assignations conformes aux dispositions du 
numéro 328a doit permettre :
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a) soit de loger une nouvelle assignation
b) soit de faciliter la solution d'un problème de

brouillage nuisible
c) soit, de toute autre manière, de concourir à 

améliorer l'utilisation d'une fraction déterminée 
du spectre des fréquences radioélectriques

et si une telle modification est acceptée par la ou les 
administrations intéressées, cette modification des carac
téristiques fondamentales est inscrite dans le Fichier de 
référence international des fréquences, sans changement de 
la date ou des dates primitives.

g 19a. Dans le cas où, à la suite d'une étude, le Comité
présente à une ou plusieurs administrations des propositions
ou recommandations tendant à la solution d'une question, et 
où, dans un délai de trente jours, il n'a pas reçu de réponse 
d'une ou plusieurs de ces administrations, il considère que 
ses propositions ou recommandations ne sont pas acceptables 
par la ou les administrations qui n'ont pas répondu. Si 
1 'administration requérante elle-même n'a pas répondu dans 
ce délai, le Comité ne poursuit pas l'étude.

Section VIII. Communication des documents 
et établissement de rapports spéciaux

g 20. Le Comité porte à la connaissance des administra
tions ses conclusions et l'exposé de leurs motifs au moyen 
de la circulaire hebdomadaire dont il est question au numéro 
321, et qui est publiée dans les langues de travail de 
l'Union, telles qu'elles sont définies dans la Convention.
En appliquant les diverses procédures spécifiées dans le 
présent article, le Comité utilise dans toute la mesure 
du possible cette circulaire comme moyen de communication 
avec les administrations.



360a ADD g 20a, Le Comité informe les administrations, à inter
valles convenables, des cas d’assistance spéciale qu'il a 
étudiés aux termes des numéros 342a et 352 à 359a inclus du 
présent Règlement,

361 (MOD) | 21. Si un Membre ou Membre associé de l'Union a
recours aux dispositions de l'article 25 de la Convention, 
le Comité, si la demande lui en est faite, met ses documents 
à la disposition des parties intéressées pour l'application 
de toute procédure prescrite par la Convention en vue 
d'apporter une solution aux désaccords internationaux.

Document N° DT 524-F
ADDENDUM N° 5
Page 3
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CONFERENCE ADMINISTRATIVE Document N° DT 524-F
DES RADIOCOMMUNICATIONS ADDENDUM N° 4

SOUS GROUPE DE

ARTICLE 11 
(Suite - Sections V et VI)

Titre MOD* SECTION V - REEXAMEN DES CONCLUSIONS
340 MOD § 11. (l) Une conclusion peut être réexaminée par le

Comité :

à la demande de l'administration notificatrice,
- à la demande de toute autre administration 

intéressée à la question, mais Uniquement en 
raison d'un brouillage nuisible constaté,

- sur la propre initiative du Comité lui-même 
lorsqu'il estime cette mesure justifiée.

341 SUP
342 MOD g 11. (2) Le Comité, se fondant sur tous les renseigne

ments dont il dispose, réexamine la question en tenant 
compte des numéros 328a et 329, et formule la conclusion 
appropriée, puis informe de cette conclusion l'administra
tion notificatrice avant publication de la conclusion et 
inscription dans le Fichier.

342a ADD § lia. Si l'administration notificatrice demande le
réexamen d'une conclusion défavorable, à titre d'assistance 
spéciale, afin de faire face à un besoin urgent et essentiel 
dans un cas où un brouillage nuisible a eu lieu, le Comité 
consulte immédiatement les administrations intéressées et 
leur présente des suggestions de nature à faciliter à 
l'administration qui a demandé l'assistance spéciale

t

l'utilisation de son assignation; les modifications ré
sultant de cette consultation sont apportées au Fichier.

* Cette modification de rédaction ne concerne que les textes espagnol
et français.
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343 MOD § 12. (l) Après utilisation réelle pendant une période
raisonnable d'une assignation de fréquence inscrite dans 
le Fichier de référence internationale des fréquences sur 
l'insistance de l'administration notificatrice, à la suite 
d'une conclusion défavorable relativement au numéro 329, 
cette administration peut' demander au Comité de réexaminer 
la conclusion. Le Comité réexamine alors la question après 
avoir consulté les administrations intéressées.

344 MOD ■ § 12. (2) Si la conclusion du Comité est alors favorable,
il apporte au Fichier de référence international des fré
quences les modifications requises pour que l'inscription 
y figure désormais comme si la conclusion initiale avait 
été favorable.

345 MOD g 12. (3) Si la conclusion relative à la probabilité d'un
brouillage nuisible reste défavorable, l'inscription ini
tiale n'est pas modifiée. Si le Comité conclut qu'un 
brouillage nuisible existe réellement, cette conclusion 
constitue un témoignage "prima facie" que la station 
fonctionne en violation du présent Règlement.

345a ADD § 12a, Dans le cas où une assignation de fréquence a 
été inscrite dans le Fichier de référence international 
des fréquences sur l'insistance de l'administration noti
ficatrice, à la suite d’une conclusion défavorable relati
vement au numéro 329, et où le Comité, après avoir consulté
les administrations intéressées, conclut qu'aucun brouillage 
nuisible ne s'est effectivement produit bien que l'assigna
tion ait été réellement utilisée pendant un laps de temps 
couvrant toutes les phases du cycle solaire et selon les 
caractéristiques fondamentales inscrites dans le Fichier, 
le Comité modifie l'inscription dans le Fichier de manière 
que celle-ci y figure désormais comme si la conclusion 
initiale relativement au numéro 329 avait été favorable.
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SECTION VI - MODIFICATION ET ANNULATION DES INSCRIPTIONS 
DE FREQUENCE

Si l'emploi d'une assignation de fréquence inscrite au 
Fichier vient à être abandonné définitivement, l'administra
tion notificatrice doit en informer le Comité dans un délai 
de trois mois, en suite-de quoi l'inscription au Fichier 
d_e référence international des fréquences est annulée.
Chaque fois qu'il apparaît au Comité d'après les renseigne
ments dont il dispose qu'une assignation inscrite au Fichier

- n'a pas été mise en service régulier dans le délai de 
deux ans à partir de la date de réception par le Comité 
de la première fiche de notification;
n'est pas utilisée conformément aux caractéristiques 
fondamentales notifiées;

- est utilisée en contravention aux dispositions de la 
Convention ou du présent Règlement;

le Comité consulte l'administration notificatrice et, sous 
réserve de son accord, il annule l'inscription ou lui appor
te les modifications convenables.

347a ADD Si, à la suite d'une enquête faite par le Comité aux termes 
du numéro 347 7 la réponse reçue de l'administration noti
ficatrice implique le maintien au Fichier d'une assignation 
qui n'est pas utilisée selon les caractéristiques fondamen
tales notifiées, ou bien si, dans un délai de / j)0 f jours, 
l'administration notificatrice n'a pas fourni au Comité 
les renseignements nécessaires, le Comité ne tient doréna
vant plus compte de l'assignation en question lorsqu'il 
statue sur les fiches de notification qu'il reçoit ulté
rieurement, jusqu'à ce qu'il ait été informé que l'assigna
tion est effectivement utilisée ou jusqu'à ce qu'il ait 
reçu les renseignements requis. Le Comité insère dans la 
colonne 13 du Fichier des observations indiquant la 
situation.

346 SUT (Voir 339j à 3391)

Titre MOD

346a ADD 
(ex 350)

347 MOD



348 SUP

349 SUP

350 SUP (voir 346a)

Document N° DT 524-1''.
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351 SUP
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Document îT°_pT ̂ 2±:F
APPENDUlT ¥°~ f ™

S PUS--GROUPE DE TRAVAIL 5AI

ARTICLE 11
..(-Suite de la Sectirn IV ; Inscription des assignations de fréquence)

339q ADD La procédure d'inscription des assignations de
fréquence dans le Fichier de référence international des 
fréquences, à appliquer selon les bandes de fréquences et 
les services intéressés, est décrite dans les numéros 339ra 
à 339 ......

339ra ADD Bandes de fréquences :
£  1 4 - 2  850 kc/s

3 155 - 3 400 kc/s
3 500 - 3 900 kc/s dans la Région 1
3 500 - 4 000 ke/s dans la Région 2
3 500 ~ 3 950 kc/s dans la Région 3
4 238 ~ 4 368 kc/s
6 357 - 6 525 kc/s
8 476 - 8 745 kc/s
12 714 - 13 130 kc/s
16 952 - 17 290 kc'/s _
22 400 - 22 650 kc/sJ

339rb ADD Les dispositions à appliquer sont celles des numéros
339rc et 339rd.

339rc ADD Toute assignation à laquelle les dispositions des
numéros 334a ou 334b sont applicables, est inscrite dans le
Fichier de référence international des fréquences avec la
date pertinente inscrite dans la colonne ENREGISTREMENTS.

339rd ADD Toute assignation à laquelle les dispositions des
numéros 338, 339c, 339d, 339h ou 339i sont applicables est 
inscrite dans le Fichier de référence international des 
fréquences avec la date pertinente inscrite dans la colonne 
NOTIFICATIONS.'



339sa ADD Bandes de fréquences attribuées en exclusivité aux
stations côtières radiotéléphoniques, entre 4000 kc/s et 
27500 kc/s.

339sb ADD Les dispositions à appliquer sont celles des numéros
339sc. à 339   ....

Document N° DT 524-F
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339ta ADD Bandes de fréquences attribuées en exclusivité au
service mobile aéronautique R entre 2850 kc/s et 27500 kc/s«

339tb ADD Les dispositions à appliquer sont celles des numéros
339tc à 339 ......
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339ua

339va

339vb
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ADD Bandes de fréquences attribuées en exclusivité au
service mobile aéronautique OR entre 2850 kc/s et 27300 k cA■,

ADD Les dispositions à appliquer sont celles des numéros
339uc à 339 .......

ADD ' Bandes de fréquences attribuées en exclusivit 9 eu
service de radiodiffusion entre 5950 kc/s et 26100 kcus

ADD Les dispositions à appliquer sont celles des numéroe
339vc à 339 .....



339wa ADD Bandes de fréquences comprises entre 3950 kc/s
(4000 kc/s dans la Région 2) et 27500 kc/s autres que celles 
dont il est, question dans les numéros 339ra. 339sa, 559ta, 
339ua et 339va.

339wb ADD Les dispositions à appliquer sont celles des numéros
339wc à 339we.f

339wc ADD Toute assignation à laquelle les dispositions des
numéros 334a ou 334b sont applicables est inscrite dans le
Fichier de référence international des fréquences avec :

Document N° DT 524-F
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339wd ADD Toute assignation à laquelle les dispositions du
numéro 338 sont applicables est inscrite dans le Fichier de 
référence international des fréquences avec s

un symbole spécial indiquant que l'assignation a été 
inscrite sur l 'insistance'de l'administration notificatrice.

339we . 'ADD Toute assignation à laquelle les dispositions des
numéros 339c, 339U, 339h ou 339i sont applicables est inscrite 
dans le Fichier de référence international des fréquences 
avec :



339xa

339xb

339ya

339yb

Document N°
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.ADD Bandes de fréquences comprises entre 27.5 Mc/s et
....... Me/s attribuées s
- au service fixe, dans les bandes  ...........

“ au service de radiodiffusion, dans les bandes
ADD Les dispositions à appliquer sont celles des numéro;

339xc à 339  ----

ADD Autres bandes de fréquences supérieures à 27.5 Mc./s

ADD Les dispositions à appliquer sont celles des numéros
339yc à 339 ..... ..
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C ONFERBNCE ADMINISTRAIVE Document N° DT 5.24--F

SOUS-GROUPE DE TRAVAIL 5A1

ARTICLE 11
(suite de la Section III et début de la Section IV)

359j ADD Modifications aux caractéristiques fondamentales des
(ex 346) assignations de fréquence déjà inscrites dans le Fichier de 

référence international des fréquences

339k ADD Toute, notification de modification aux caractéristiques
fondamentales d'une assignation déjà inscrite au Fichier, 
telles qu'elles sont définies ,/âux numéros 318 ou 318a/
/a l'Appendice l/ (à l'exception toutefois de celles qui 
figurent dans les colonnes 3, 4a et 11 du Fichier/ est 
examinée par le Comité selon les dispositions des numéros 
328a et 329 et les dispositions des numéros 334a à 339i 
inclus sont appliquées. Dans le cas où il y a lieu d'inscrire 
la modificetion dans le Fichier, l'assignation originale est 
modifiée selon la notification.

3391 ADD Cependant, dans le cas d'une modification aux caracté
ristiques fondamentales d'une assignation conforme aux dispo
sitions du numéro 328a, et où le Comité, à la suite de 
l'examen prévu au numéro 329, formule une conclusion favo
rable ou conclut que cette modification n'accroît pas la pro
babilité de brouillages nuisibles au détriment d'assignations 
de fréquence déjà inscrites au Ficliier, l'assignation de 
fréquence modifiée conserve les dates primitivement inscrites 
dans la Colonne \ J , De plus, la date de réception par le 
Comité de la fiche de notification concernant la modification 
est inscrite dans la colonne Observations.
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339m

339n

339o

339p

ADD Si une assignation de fréquence notifiée avant sa
mise en service est l'objet de conclusions favorables 
formulées par le Comité relativement aux numéros 328a et 3297 

elle est inscrite provisoirement dans De Fichier de référence 
international des fréquences avec, dans la colonne Observa
tions un symbole spécial indiquant le caractère provisoire 
de cette inscription,

ADD Si le Comité reçoit de l'administration notificatrice
la confirmation de la date réelle de mise en service dans
un délai de ...............  après .....     , le
symbole spécial inscrit dans la colonne Observations est 
biffé,

ADD Si le Comité ne reçoit pas cette confirmation dans
le délai prévu au numéro 330n, l'inscription en question
est annulée,

ADD Les dispositions des numéros 339m à 339o ci-dessus
ne s'appliquent pas aux assignations de fréquence entiè
rement conformes aux plans d'allotissement figurant dans
les Appendices ........  au présent Règlement; le Comité
inscrit ces assignations de fréquence dans le Fichier dès 
réception de la fiche de notification.

Section IV - Inscription des assignations de fréquence
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GENEVE , 1959 21 octobre 1959

GROUPE DE TRAVAIL 5A1

ARTICLE 11 (suite)

555 MOD Selon les conclusions auxquelles le Comité parvient à
la suite de l'examen prévu aux numéros 526, 528a et 529 la 
procédure se poursuit comme suit :

554 MOD Conclusions favorables relativement aux numéros 528a
et 529

554a ADD L'assignation est inscrite dans le Fichier de référence
international des fréquences conformément aux dispositions 
des numéros ...........  ou  , selon le cas.

554b ADD Cependant s'il résulte.de l'examen qu'à certaines
heures, certaines saisons ou certaines phases du cycle de 
l'activité solaire la probabilité de brouillages nuisibles 
est légèrement plus élevée que celle qui est tenue pour 
souhaitable, une observation est insérée dans le Fichier 
afin d'indiquer qu'une faible probabilité de brouillage 
existe et qu'en conséquence des précautions doivent être 
prises dans l'utilisation de cette assignation pour éviter 
les brouillages nuisibles aux assignations déjà inscrites 
dans le Fichier de référence international des fréquences.

555 SUP
556 MOD Conclusion favorable relativement au numéro 528a.

mais défavorable relativement au numéro 529
556a ADD La fiche est retournée immédiatement par poste aérienne

à l'administration dont elle émane, avec un exposé des rai
sons qui motivent la conclusion du Comité, et avec les 
suggestions qu'il peut faire, le cas échéant, en vue d'arri
ver à une solution satisfaisante du problème.



Si l'administration notificatrice présente une deuxième 
fois sa fiche avec des modifications qui, après nouvel examen, 
entraînent de la part du Comité une conclusion qui justifie 
les mesures prévues aux numéros 334a ou 334b, l'assignation 
est inscrite dans le Fichier de référence international des 
fréquences selon les dispositions de ces numéros»

Dans le cas où l'administration notificatrice présente 
une deuxième fois sa fiche, soit non modifiée, soit avec des 
modifications dont l’effet est de diminuer la probabilité 
de brouillages nuisibles, mais dans des proportions insuf
fisantes pour permettre l'application des dispositions du 
numéro 337, et où cette administration insiste pour un 
nouvel examen de la fiche de notification, mais où les 
conclusions du Comité restent les mêmes, l'assignation est 
inscrite dans le Fichier de référence international des
fréquences conformément aux dispositions des numéros ....
........  ou ...........  , selon le cas, mais cette
inscription n'est faite que si l'administration notifica
trice informe le Comité que l'assignation a été en service 
pendant au moins 60 jours sans qu'aucune plainte en brouil
lage nuisible en soit résultée.

Dans le cas dont il est question aux numéros 337 et 338, 
la date à inscrire dans la colonne /z... 

réception par le Comité de la première fiche de notification,’ 
La date de réception par le Comité de la deuxième fiche est 
indiquée dans la colonne Observations.

Dans le cas où l ’administration notificatrice présente 
pour la deuxième fois sa fiche avec des modifications dont 
l'effet est d'accroître la probabilité de brouillages nuisi
bles et où les conclusions du Comité restent les mêmes, cette 
deuxième fiche est traitée selon les dispositions du numéro 
336a. Si l'administration notificatrice présente de nouveau 
cette fiche, la date à prendre en considération en vue de son 
inscription dans la colonne [Z  

par le Comité de la fiche modifiée.
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J  est la date de réception

J  est la date de



3 3 9 a

3 3 9 b

3 3 9 c

3 3 9 d

339

339e

SUP (Biffer le titre et la première phrase et transférer
la dernière phrase dans la section appropriée,)

ÂDD Conclusion défavorable relativement au numéro 328a

ADD Lorsque la fiche comporte une référence selon laquelle
la station fonctionnera conformément aux dispositions du 
numéro 88 du présent Règlement, elle est examinée immédia
tement du point de vue du numéro 329? et les dispositions 
des numéros 339c ou 339d, selon le cas, sont appliquées*

ADD Si la conclusion est favorable relativement au numéro
329? 1rassignation est inscrite dans le Fichier de référence 
international des fréquences selon les dispositions des
numéros ............  ou..........selon le cas. La date
à inscrire dans la colonne JjL . . . .J  est la date de réception 
de la fiche par le Comité*

ADD Si la conclusion est défavorable relativement au numé
ro 329? la fiche est retournée immédiatement par poste aérien
ne à l ’administration notificatrice. Si celle-ci insiste pour 
un nouvel examen de la fiche, l'assignation est inscrite dans 
le Fichier de référence international des fréquences selon
les dispositions des numéros ...........  ou ........... .
selon le cas. La date à inscrire dans la colonne /2 . . . J  est 
la date de réception par le Comité de la fiche présentée 
pour la première fois, La date de réception par le Comité 
de la fiche présentée pour la deuxième fois est inscrite 
dans la colonne Observations, ainsi qu’une indication de la 
conclusion formulée par le Comité à la suite du nouvel examen,

ADD Lorsque la fiche ne porte aucune référence selon la
quelle la station fonctionnera conformément aux dispositions 
du numéro 88 du présent Règlement, cette fiche est retournée 
immédiatement par poste aérienne à l’administration notifica
trice, avec un exposé des raisons qui motivent la conclusion 
du Comité, et avec les suggestions qu'il peut faire, le 
cas échéant, en vue d'arriver à une solution satisfaisant© 
du problème.
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ADD Si l'administration notificatrice présente une deuxième
fois sa fiche, avec des modifications qui entraînent de la
part du Comité, après nouvel examen, une conclusion favorable 
relativement au numéro 328a, la fiche est examinée du point 
de vue du numéro 329 et traitée ensuite aux termes des 
numéros 334a ou 334b ou du numéro 336a, selon le cas. La 
date à prendre en considération en vue de son inscription
dans la colonne f2   est la date de réception par le
Comité de cette deuxième fiche,

ADD Dans le cas, au contraire, où l'administration notifi
catrice insiste pour un nouvel examen de la fiche de notifi
cation et où la conclusion du Comité reste la même, cette 
fiche est examinée du point de vue du numéro 329, et les 
dispositions des numéros 339h ou 339i, selon le cas, sont 
appliquées.

ADD Si la conclusion est favorable relativement au numéro
329, l'assignation est inscrite dans le Fichier de référence
international des fréquences selon les dispositions des
numéros ............  ou ............  , selon le cas. La
date à inscrire dans la colonne [ z  . „ , J  est la date de 
réception par le Comité de la fiche présentée pour la 
deuxième fois,

ADD Si la conclusion est défavorable relativement au numéro
329, la fiche est retournée immédiatement par poste aérienne
à l'administration notificatrice. Si celle-ci insiste pour 
un nouvel examen de la fiche, l'assignation est inscrite dans 
le Fichier de référence international des fréquences selon
les dispositions des numéros ...........  ou     ,
selon le cas. La date à inscrire dans la colonne Jz  J  est
la date de réception par le Comité de la fiche présentée 
pour la deuxième fois. La date de réception par le Comité 
de la fiche présentée pour la troisième fois est inscrite 
dans la colonne Observations, ainsi qu'une indication de la 
conclusion formulée par le Comité à la suite du nouvel 
examen.
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PROJET 
ARTICLE II

Titre MOD Notification et inscription des assignations de fréquence
dans le Fichier de référence international des fréquences *

Sect, 1 SUP

309
310

311
312

313
Titre

314

SUP )
SUP
SUP
SUP
SUP

MOD

315

315a
316

MOD

**
MOD

) Le Groupe de travail 5A1 propose de ne pas inclure dans 
ce document les numéros 309 à 313, étant entendu que les 
principes fondamentaux qu'ils contiennent pourront être 
incorporés dans d'autres parties de l'Article 11.

MOD Section II, Notification des nouvelles assignations de
fréquence et des modifications aux assignations inscrites 
au Fichier de référence international des fréquences

Toute nouvelle assignation ou toute modification à une 
assignation inscrite au Fichier de référence international 
des fréquences, concernant une station autre qu'une station 
mobile ou une station d'amateur, doit être notifiée au 
Comité international d'enregistrement des fréquences si la 
fréquence faisant l'objet de la notification /doit être 
utilisée pour des radiocommunications internationales, ou 
si son utilisation/ est susceptible d’entraîner des brouil
lages nuisibles avec un service quelconque d'un autre pays, 
ou encore si l'on désire obtenir une reconnaissance inter- 
nationale de l'utilisation de cette fréquence.

Une notification analogue doit être faite dans le cas des 
fréquences destinées à être utilisées pour l'exécution d'un 
service particulier par des stations mobiles communiquant 
avec des stations terrestres.

Les fréquences prescrites par le Règlement des radiocommuni
cations comme devant être utilisées en commun par les stations 
d'un service déterminé (par exemple les fréquences interna
tionales de détresse 500 kc/s et 2182 kc/s, les fréquences 
des stations radiotélégraphiques de navire fonctionnant en 
ondes décamétriques dans leurs bandes exclusives, etc,,,..) 
ne doivent pas faire l'objet de notifications,

* Ce titre est provisoire et est susceptible, le cas échéant, d'être modifié 
lorsque l'Article 11 aura été rédigé en totalité.

** Eventuellement une proposition sera présentée par l'Espagne et le Royaume- 
Uni ̂ au sujet des communications entre navires.
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MOD Chaque fiche de notification doit, autant que faire se peut, 
parvenir au Comité avant la date de mise en service de 
l'assignation de fréquence correspondante. Il convient 
qu'elle lui parvienne au plus tôt /trois/ mois avant cette 
date // en règle générale^/ mais elle doit lui parvenir au 
plus tard /trente/ jours après.

MOD En ce qui concerne les notifications faites en exécution du 
numéro 314, chaque assignation nouvelle ou chaque modifi
cation à une assignation inscrite au Fichier de référence 
international des fréquences doit faire l'objet d'une fiche 
individuelle de notification établie dans la forme prescrite 
à l'Appendice 1. En plus du nom du pays dont la notifica
tion émane, la fiche doit comprendre les caractéristiques 
fondamentales suivantes :

Fréquence assignée *
Date de mise en service
Indicatif d'appel
Emplacement de la station d’émission
Localité(s) ou région(s) avec laquelle (lesquelles) 
la (les) communication(s) est (sont) établie(s)
/ïïenvoi 4 de l'Appendice à l'Accord de la C.A.E.R.,) 
Classe de la station et nature du service effectué 
Classe d'émission et largeur de bande nécessairement 
occupée
Nature de la transmission /En suspens jusqu'à déci
sion de la Commission 6/
Puissance en kW /En suspens jusqu'à décision de la 
Commission è l

Azimut du rayonnement maximum de l'antenne d'émission 
en degrés à partir du Nord vrai, dans le sens de£ 
aiguilles d'une montre
Horaire maximum (T.M.G.) de fonctionnement de cha
cune dos liaisons (vers chaque localité ou région)
Ordres de grandeur en Mc/s des autres fréquences 
normalement utilisées pour la (les) même(s) liaison(s)

13b, Référence à un accord régional ou de service, si
l'assignation est faite en exécution d'un tel accord, 
ou référence à une coordination éventuelle avec 
d'autres administrations.

Il est recommandé que l'administration dont émane la fiche 
de notification communique également au Comité les rensei
gnements supplémentaires indiqués à l'Appendice 1, ainsi 
que tout autre renseignement qu’elle peut juger utile.

1,
2c.
3.
4a.
4b.

5.
6.

7.

8.

9a.

10.

lOd,

kc/s pour les fréquences inférieures ou égales à //oood/" kc/s 
Mc/s pour les fréquences supérieures à Mc/s
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318a ADD En ce qui concerne les notifications faites en exécution 
du numéro 315, la fiche doit comprendre, en plus du nom 
du pays dont la notification émane, les caractéristiques 
fondamentales suivantes :
1, Fréquence assignée *
2c, Date de mise en service
4b, Emplacement de la station terrestre de réception
4c. Distance maximum des stations mobiles à la station 

terrestre
5» Classe des stations mobiles et nature du service

effectué
6. Classe d'émission des stations mobiles et largeur

de bande nécessairement occupée
8. Puissance des stations mobiles
10. Horaire maximum (T.M.G.) de fonctionnement des

stations mobiles
13b. Référence à un accord régional ou de service si 

l'assignation est faite en exécution d'un tel 
accord, ou référence à une coordination éventuelle 
avec d’autres administrations

318b **

319 SUP
319a ADD Quel que soit le moyen de communication, y compris le télé

graphe, par lequel une fiche de notification est transmise 
au Comité, elle est considérée comme complète lorsqu'elle 
contient au moins les caractéristiques fondamentales 
indiquées aux numéros /518, 318a ou 318b/, selon le cas.

320 MOD C'est la date à laquelle le Comité reçoit une fiche de
notification complète qui détermine le rang d'examen de 
cette fiche.

320a ADD Lorsqu'un accord régional ou de service a été conclu, le
Comité doit être informé des détails de cet accord.

Titre NOC Section III. Procédure pour l'examen des fiches de
not i fic âtion

320b ADD Lorsque le Comité reçoit une fiche de notification incom-'
plète, il la retourne immédiatement par poste aérienne à 
l ’administration dont elle émane, accompagnée des motifs 
de ce renvoi.

* En kc/s pour les fréquences inférieures ou égales à /JûOOCJ  kc/s
En Mc/s pour les fréquences supérieures à /30J  Mc/s.

** Voir numéro 315a
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321 MOD Lorsque le Comité reçoit une fiche de notification complète,
il inclut les renseignements qu'elle contient , avec sa 
date de réception, dans une circulaire adressée chaque 
semaine par poste aérienne aux administrations des Membres 
et Membres associés de l ’Union; cette circulaire contient 
les renseignements figurant dans toutes les fiches d© 
notification complètes.reçues parle Comité depuis la 
publication de la circulaire précédente,

322. MOD La circulaire tient lieu d’accusé de réception par le
Comité, à l’administration notificatrice, d’une fiche 
de notification complète.

323 SUP

324 SUP
325 SUP
326 NOC Le Comité examine chaque fiche de notification du point

de vue de :
327 SUP
328 SUP
328a ADD a) sa conformité avec les clauses de la Convention

et avec le Tableau de répartition des bandes de
fréquences et les autres clauses du Règlement 
des radiocommunications (à l'exception de celles 
qui sont relatives à la probabilité de brouillages 
nuisibles);

329 NOC b) la probabilité d’un brouillage nuisible au détri
ment: soit d'un service quelconque assuré par 
une station pour laquelle une assignation de 
fréquence a déjà été inscrite dans le Fichier de 
référence international des fréquences /avec une 
date dans la colonne ENREGISTREMENTS, soit d'1un 
service fonctionnant en conformité avec les condi
tions du numéro 328a sur une fréquence inscrite 
avec une date dans la colonne NOTIFICATIONS, mais 
qui n ’a pas, en fait, causé de brouillage nuisi
ble/*

330 MOD Lorsqu'il y a lieu, le Comité examine aussi la fiche du
point de vue de sa conformité avec un accord régional ou 
de service. La procédure à suivre à l’égard des assigna
tions de fréquence faites en application d’un tel accord 
est conforme aux dispositions des numéros /326 à 32.2/f sauf 
que le Comité n ’examine pas la question des probabilités 
de brouillage nuisible entre les parties contractantes de 
l'accord.

331 SUP
332 SUP
Ce texte aura à être remanié afin que ses dispositions soient applica
bles aux bandes dans lesquelles la présente Conférence ne prévoiera pas 
de date d'ENREGISTREMENT,.
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Sixième séance du Groupe de travail 7B4 
Mardi 20 -octobre- 1959 à 15 heures - Salle H

1, Etude du projet de rapport à la Sous-Commission 7B ( Document N° DT 526)
2. Divers,

A G E N D A

Sixth meeting of 
Tuesday, 20 October 1959, at 3 p*m. Room H

1. Study of the draft report for Sub-Committee 7B (Document No. DT 526),
2* Any other business,

O R D E N  D E L  D I A

6,a Sesion del Grupo de traba.jo 7B4 
Martes, 20 de Octubre de 1959, a las 3 de la tarde - Sala H

1,. Examen del proyecto de Informe a la Subcomision 7B (Documento N,°DT 526)

2, Otros asuntos.

Le Président : 
Chairman :
El Présidente
J, Prunieras
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GROUPE DE TRAVAIL ,?BA

PROJET DE RAPPORT

Le présent rapport a pour objet de rendre compte à la Sous-Com
mis s ion 7B du résultat des travaux du Groupe de travail 7B4*

L ’exposé qui suit est divisé en quatre parties :

Dans une première partie, nous avons rappelé le mandat du Groupe 
de travail*

Dans une seconde partie, nous avons exposé les principes suivant 
lesquels a été dirigée l'étude menée par le Groupe de travail*

Dans une troisième partie, nous avons commenté les résultats de
l ’étude conduite suivant ces principes.

Dans une quatrième partie enfin, nous avons exposé les avis émis 
par le Groupe de travail à la lumière des résultats de l'étude*

I* Mandat du Groupe de travail

Le Groupe de travail 7B4 a été constitué lors de la réunion de la 
Sou s-Commis s ion 7B du 21 septembre 1959 (voir Document N° 271 ). EL était 
initialement chargé d ’étudier la possibilité de concilier les propositions 
afférentes auxN08600 et 601 du Règlement des Radiocommunications*

Ces deux numéros constituent actuellement la Section IV : Stations 
des embarcations, radeaux et engins de sauvetage, de l ’Article 28 : condi
tions à remplir par les stations mobiles*

Lors des premières réunions du Groupe de travail, il est très rar 
pidement apparu qu 'il était extrêmement difficile de considérer isolément 
les modifications à apporter à cos deux numéros en raison des conséquences 
que cesi modifications entraîneraient :

CONFERENCE ADMINISTRATIVE
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sur les autres dispositions du Règlement applicables aux carac
téristiques techniques des seules stations dos embarcations, radeaux et en
gins de sauvetage,

- plus généralement,' sur les dispositions applicables aux caractéris
tiques techniques des stations mobiles,

et même, sur les dispositions ayant trait à l ’usage dos fréquences 
particulières dont l ’emploi par les stations, dos embarcations, radeaux et 
engins de sauvetage est envisagé*

Nous avons exposé ces difficultés lors de la réunion de la Sous- 
Commission 7B du 12 octobre 1959 (voir Document N° 38$), La Sous-Commission 
7B, en accord avec la Sous-Commission 7C, a alors décidé de demander au Grou
pe de travail 7B4 d ’examiner la question dos équipements des stations de 
sauvetage sous un angle général, avec la collaboration des personnes parti
cipant à la Sous-Commission 7C*

Ultérieurement, le Groupe de trava.il 7E a demandé au Groupe de tra
vail 7B4, par l ’intermédiaire de la Sous-G ornmission 7B d ’examiner dans le 
même ordre d ’idée los propositions à caractère général N°s 9 à 12 du Dane
mark, de la Finlande, de l ’Islande, do la Norvège,et de la Suède, pages 5 
et 6 du Cahier des propositions*

La Sous‘-Commission 7C a enfin demandé au Groupe de travail 7B4 
d ’étudier la proposition 5447 de la République fédérale d ’Allemagne conte
nue dans le Document N° 186.

Le Groupe de travail après un examen approfondi des dispositions 
du Règlement actuel ot dos besoins nouveaux est arrivé à dégager trois idées 
générales s

tout d ’abord, les dispositions applicables aux stations des en
gins de sauvetage ont un caractère suffisamment particulier pour qu’il soit 
utilo de définir aussi clairement que possible la notion do stations
d-engins de sauvetage*



L ’insertion cl’une telle définition présente certainement des avan
tages d ’ordre logique et facilite la rédaction# Pour ces raisons, le Groupe 
de travail s ’est montré unaniment favorable, à l ’insertion d ’une telle défi
nition dans l'Article 1 du Règlement*

Le Groupe de travail ne s'est pas pour autant dissimulé :

qu’une telle suggestion, si elle ost retenue, est à soumettre à 
l ’appréciation do la Commission 6, '

- que, malgré les avantages indiqués plus haut, l ’adoption d ’une 
nouvelle définition sc heurte à une objection : il sera peut-ôtre néces
saire., pour éviter toute confusion, de modifier le Règlement actuel, toutes 
les fois que l ’expression Mstation mobile” ne recouvre pas les stations 
d ’engins do sauvetage.

Le Groupe do travail a estimé quo cette objection est purement 
formelle;; dans très peu de cas, la confusion ost possible* Lo Groupe do 
travail pense avoir éliminé ces points douteux en apportant les modifica
tions appropriées* Pour lé resto, lo Groupe de travail estime que les con
fusions théoriquement possibles ne peuvent so produire en fait. Il fait 
remarquer à l ’appui de cette affirmation que la terminologie actuelle n ’évi
te pas non plus l ’objection signalée plus haut*

- Il est apparu d ’autre part à l ’examen dos dispositions des N°s 600 
et 601 actuels et do celles de l 'Article 36, parmi lesquelles il f aut citer 
plus particulièrement, celles du M 0 062 que, dès Atlantic City, l ’Union 
Internationale des Télécoimmunications a voulu laisser aux organisations in
ternationales intéressées le champ libre pour fixer, sous certaines résor- 
ves Concernant los fréquences, 'los types dos équipements radioélectriques 
qui doivent etre utilisés à bord des engins de sauvetage*

Le Groupe de travail s ’est unaniment montré d ’accord pour quo les 
dispositions nouvelles évitent do gêner l ’action de ces organisations*

Co risque a semblé d'autant plus à craindre qu'uno réunion pro
chaine de la Conférence pour la sauvegarde de la vie humaine en mer est
prévue pour le début do l'année I960*

Enfin, en considérant d'un point de vue plus général les disposi
tions actuelles du Règlement des radiocommunications'applicables aux dis
positions des engins do sauvetage, lo Groupe do travail a estimé que cer
taines do ces dispositions :

** ou bien font double emploi avec des dispositions identiques,

- ou bien semblent peu à leur place dans- le cadre du Règlement
actuel*
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En faisant cos remarques, le Groupe de travail a entendu no pré
juger aucunement des décisions qui doivent être prises par la présente Con' 
férence, notamment quant au plan des chapitres XIII et XIV actuels.

Il espère seulement que ces suggestions pourront en temps oppor
tun être de quelque utilité.

III. Commentaires d.es résultats obtenus

À la lumière des idées générales exposées ci-dessus, le Groupe 
de travail s ’est mis d'accord pour soumettre à l ’appréciation do la Sous- 
Comission 7B los deux documents annexés au présent Rapport et respecti
vement dénommés : Annexe I et Annexe 2. Il a d ‘autre part pris un cer
tain nombre de décisions qui sont énumérées plus loin*

-x- x-

L'Annexe 1 comprend essentiellement s

Un projet de définition des stations des engins do sauvetage 3

Divers projets de modifications concomitantes de certaines dos 
définitions do l'Article 1 du Règlement des radiocommunications.

Co document serait à soumettre, s'il est accepté, à l'attention 
ultérieure de la Commission 6.

La définition dos stations d'engins de sauvetage entend recouvrir 
- non seulement les stations situées à bord des embarcations, radeaux et au
tres engins de sauvetage, mais également los stations fonctionnant d'une 
façon autonome, sans intervention humaine et destinées par exemple au re
pérage d ’une épave.
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t Le Groupe de travail a estimé quo l 'insertion cl 'une définition 
d ’uno troisième catégorie de stations mobiles à inclure dans l'ensemble dos 
stations du service mobile maritime et des stations de sorvico mobile aé
ronautique entraînait une modification concomitante des définitions :

N° 24 - service mobilo maritime 
N° 25 r'service mobile aéronautique 
N° 41 - stations côtières 
N° 42 - stations aéronautiques.

Uno légère modification du texto anglais de la définition :

ÎI°'45 - stations de navires

a d'autre part paru souhaitable»

Le Groupe de travail espère quo la nouvelle définition N° 
et les amendements aux N°s 24? 25? 41? 42? 45 constituent ainsi un (ensemble 
cohérent*

L'Annexe ÎI° 2 constitue uno récapitulation des propositions du 
Groupe de travail concernant ;

les dispositions applicables aux stations des engins db sauvetage,

les modifications à apporter aux articles concernant actuellement 
à la fois les stations des engins de sauvetage et les stations d;'autro s 
catégories» Une remarque préliminaire est à formuler à cet égard»

Lo Groupe de travail a tenu compte de la situation telle quielie 
résulte des travaux des Sous-Commissions 7B et 7C» L'Annexe 2 cite de ce 
fait explicitement les documents auxquels le Groupe de travail, s'est référé.

Une difficulté s'est élevée toutefois au sujet des modifications 
à apporter à l'Article 34* La Sous-Commission 7B n'a en effet pas terminé 
l-1 examen de cot article» ' Les modifications apportées aux numéros pour les
quels aucune décision n'a été prise jusqu’à présent sont donc faites sous 
réserve expresse do.ces décisions*

Faute de mieux? le Groupe de travail a pensé devoir adopter pour 
l'Article 34‘des dispositions rigoureusement parallèles à colles adoptées 
a 1 'heure actuelle pour l'Article 33#
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Sous le bénéfice de cotte remarque, le sens général des dispo
sitions prévues dans l ’Annexe 2 peut être analysé comme suit ;

1) Il est proposé de rassembler

dans la section IV de l'Article 28, toiites les dispositions con
cernant les caractéristiques techniques à observer par les sta
tions dos engins do sauvetage 5

dans l ’Article 33, los dispositions concernant l'emploi des fré
quences en radiotélégraphie sur les stations mobiles,

dans l ’Article 34-? los dispositions concernant l'emploi des fré
quences en radiotéléphonie sur los stations mobiles.

2) Il est donc proposé ;
de regrouper dans la section IV de l 'Article 28 los dispositions
de l'Article 36 pour autant qu'elles sont applicables aux engins
de sauvetage 3

de regrouper dans les Articles 33 et 3 aux emplacements les 
mieux appropriés, les dispositions de la section'II de l'Article 
37 qui traitent partiellement do l'emploi des fréquences pour 
la détresse en radiotélégraphie ot en radiotéléphonie3

do supprimer, pour cette mémo raison, le N° 277 do l'Article 9 
qui fait double emploi avec les dispositions du N° 780 de l'Ar
ticle 33*

1

3) Il résulte de cos doux propositions que los dispositions des
N 0S 360, 86l ot 862 de l'Article 36 sont, dans leur quasi totalité, trans
férées dans la section IV de l'Article 28.

 ̂ Par ailleurs, les dispositions du K° 863 sont, semble-t-il, com
plètement recouvertes par lo texte dos N oS 232 et 712 remanié par les soins
do la Sous-Commission 7C.

Le Groupe de travail a été ainsi amené à so. demander s'il y a
lieu de faire figurer quelque part dans le Règlement les dispositions des
N°s 860 et 862, pour autant qu'elles sont applicables aime installations do 
socoiirs (réserve).

L'étude attentive de ce point particulier a conduit à observer ;

quo lo Règlement des radiocommunications définit les conditions 
techniques générales à observer aussi bien par les installations de secours 
(réserve) que par les installations principales,
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que la Convention pour la sauvegarde cle la vio humaine on mer 
détermine les navires qui doivent ôtro obligatoirement pourvus des instal
lations de l ’une et de l'autre catégories,

- quo lo Règlement des radiocommunications no fait à l 'heure ac
tuelle aucune allusion à la Convention pour la sauvegarde de la vie humaine 
011 mer, on co qui concerne les installations principales*- ‘

Le 'droupo de travail suggère finalement do supprimer complètement 
l'Article 36 actuel* La rédaction de la section II cle l'Article 28 o. été 
rédigée d'ailleurs cle manière à recouvrir les installations do- secours 
(réserve)•

A) Il est proposé de remplacer le texto dos N°s 600 ot 601 par un
texte unique. Dans le nouveau texte, en plus de dispositions voisines dos 
dispositions actuelles, applicables à l 'équipement,en fréquences dos sta
tions des engins de sauvetage, figurent clos dispositions cle meme nature 
concernant la possibilité d'utiliser 3_os fréquences 121,5 Mc/s ot 243 Mc/s*

Le Groupe de travail espère que la rédaction nouvelle laisse la 
porte ouverte à toutes los décisions quo pourraient ultérieurement prendre 
les organisations internationales intéressées*

En élaborant les Annexes 1 et 2 ci-jointes, le Groupe de tra
vail considère qu'il a complètement examiné los propositions énumérées 
ci-après s

1716, 1717, 1718, 1719 de la France et do la Franco d'Outre-Mer, 
page 422 du Cahier des propositions,

. - 4167, 416o du Maroc, page 429*1 du Cahier des proposotions,

- 1745, 1746 du Royaume-Uni, pago 429*1 du C allier dos propositions,

Nous appelons cotte promièro conclusion : Conclusion A*

Lo Groupe do travail considère d'autre part qu'il n'a pas do com
mentaires à faire sur la proposition 10 du Danemark, de la Finlande, de 
l'Islande, de la Norvège ot cle la Suède, pago 6 du Cahier clos propositions 
ni sur la partie correspondante cle la proposition 9,. page 5 clu Cahier clos 
propositions* Ces propositions ne semblent pas devoir" apporter d'éléments 
nouveaux au développement des discussions générales actuellement en cours 
au sein des Sous-Commissions 7B et 7C sur l 'emploi cle la fréquence de 
détresse en radiotéléphonie cle 2 182 kc/s*



Nous appelons cotte deuxième conclusion i Conclusion B*

Le Gr0Upe de travail a examiné la proposition 1744-'de l'Inde, 
page 429 rev.l du Cahier des propositions. Après discussion, cette propo
sition a été retirée et elle n'est par conséquent plus à prendre en consi
dération*

Nous appelons cette troisième conclusion ; Conclusion C.

le Groupe de travail a examiné la proposition 5447 de la République 
Fédérale d'Allemagne contenue dans le Document N° 106*

Le Groupe de travail a estimé que cette proposition tend a défi
nir les conditions techniques applicables aux stations des engins de sauve
tage et qu’il appartient à la Convention pour la sauvegarde de la vie hu
maine en mer de fixer ces caractéristiques* Le Groupe de travail a donc 
estimé ne pas devoir examiner cette proposition au fond»

Nous appelons cette quatrième conclusion 1 Conclusion D.

Aux termes du N° 195 du Règlement des radiocommunications s

La fréquence 121,5 Mc/s est la fréquence aéronautique d'urgence 
dans la bande 110-132 Mc/s.

_Par ailleurs, la bande 235-320,6 Mc/s est réservée d'après l'Ar
ticle 5 du Règlement des radiocommunications aux services fixe et mobile 
et aucune disposition particulière ne prévoit que la fréquence 243 Mc/s 
peut être utilisée pour le sauvetage*

Le Groupe de travail e stime que sa proposition de permettre ex
plicitement, sous la forme de l'amendement apporté aux N os 600 et 601, 
l'emploi par les stations d'engins de sauvetage des fréquences 121,5 Mç/s 
et 243 Mc/s a pour conséquence qu'il convient au moins s



- de modifier le N 195,

- de prévoir une disposition spéciale dans l'Article 5 concernant
l ’emploi de la fréquence 243 Mc/s*

Le Groupe de travail a constaté que vont dans co sens ;

en ce qui concerne la fréquence 121,5 Mc/s, les propositions 9 et 
12’du Danemark, de la Finlande, de l ’Islande, de la Norvège et de la Suède, 
et 54*^ du Brésil, contenue dans le Document N° 166,

en ce qui concerne la fréquence 243 Mc/s, les propositions 9 et 
11 du Danemark et de la Finlande, de l ’Islande, de la Norvège et de la 
.Suède, pages 5 et 6 du Cahier des propositions.

619 émanant de ces mêmes pays, page 196 du Cahier des propositions,

- et 3362 d.es Etats-Unis.,, page 197.10 du Cahier des propositions.

L ’étude de ces deux dernières propositions sort du cadre du mandat 
du Groupe de travail 7B4*

Le Groupe de travail 7B4 estime néanmoins désirable que la Commis
sion compétente examine la possibilité :

- do modifier le N° 195 ainsi qu’il suit :

”N° 195 - La fréquence 121,5 Mc/s est la fréquence aéronautique 
d ’urgence dans cette bande. Elle peut être utilisée 
pour le sauvetage, par les stations mobiles du service 
mobile maritime.”

Nous appelons ce premier avis s Avis a.

« d'insérer dans le tableau de répartition dos bandes de fréquences 
et pour ce qui concerne la bande de fréquences 235-328,6 Mc/s, la note 
suivante %

11 92 ter - La fréquence 243 Mc/s est dans cette bande la fréquen
ce pouvant être utilisée par les stations des engins de sauvetage.”

Nous désignons co deuxième avis sous lo nom d'Avis b.

Lo Groupe de travail 7B4 estime enfin qu 'il serait utile do com
pléter l ’Article 27 du Règlement par un nouveau numéro placé après le N°
572 actuel. ■

jLe texte de co numéro serait le suivant
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"N0 572 a* Los stations mobiles du sorvico mobile maritime peu
vent communiquer pour lo sauvetage avoc les stations du service mobile aé
ronautique. C ’est à cette occasion seulement qu’elles peuvent utiliser 
la fréquence aéronautique d'urgence. Elles doivent alors se conformer, le 
cas échéant, aux dispositions prévues par' les arrangements particuliers , 
conclus par les gouvernements intéressés et régissant lo service mobile 
aéronautique."

Nous désignons cet avis sous le nom d ’Avis c#

Nous pensons utile pour résumer de préciser ci^après sous forme 
de tableau la suite qui paraît pouvoir etre donnée aux différentes propos! 
tions, conclusions et avis qui viennent d ’etre analysés.

Propositions faisant l ’objet do 
l 'Annexe 1 au présent rapport

A examiner par la Sous-Commission 
7B pour ôtre soumise à l ’apprécia
tion de la Commission €

Propositions faisant l'objet de 
l 'Annexe 2 au présent rapport

A examiner par les Sous-Commissions 
7B et 7C

Conclusion A, page 7 du présent 
rapport

A examiner par la Sous-Commission 
7B

Conclusion B, page G du présent 
rapport

Conclusion C, page S du présent 
rapport

A examiner par la Sous-Commission 
7B on vue d ‘un envoi au Groupe de 
travail 7E

A examiner par la Sous-Commission 
7B

Conclusion D, page 8 du présent
rapport

A examiner par la Sous-Commission
7B
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Avis a, page 9 du prosent rapport A examiner par la Sous-Commission 7B 
et la Sous-Commission 7C, pour etre 
soumis le cas échéant à l'appréciation, 
do la Commission U

Avis b, page 9 du présent rapport A examiner par la Sous-Commission 7B 
ot la Sous-Commission 7C pour ôtro 
soumis le cas échéant à l 'appréciatior 
do la Commission U

Avis cP page 10 du présent rapport A examiner par la Sous-Connission 7B._

Le Président du Groupe do travail 7B4 
J. Pruniéras
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A N N E X E  l

NOUVELLE
DEFINITION
PROPOSEE

STATION D ’ENGIN DE SAUVETAGE Station mobile du service mobile maritime 
ou aéronautique placée à bord d'une embar
cation, d'un radeau ou d ’un engin de sau
vetage ou destinée de toute autre manière 
exclusivement à des fins de sauvetage.

24)

25)

41)

42)

45)

*Modifier la définition du ”Service mobile maritime” de la manière suivante
“Service mobile auquel peuvent participer des stations de navire, 

des stations côtières et des stations d ’engin de sauvetage.”

Modifier la définition du "Service mobile aéronautique” de la manière sui
vante

"Service mobile auquel peuvent participer des stations d ’aéronef, 
des stations aéronautiques et des stations d ’engin de sauvetage*"
Modifier la définition de la "Station côtière" de la manière suivante :

"Station terrestre du service mobile maritime»"

Modifier la définition de la "Station aéronautique" de la manière suivante:
"Station terrestre du service mobile aéronautique* Dans certains 

cas, une station aéronautique peut être placée à bord d ’un navire*"
Modifier la définition de la station de navire dans le texte anglais du
numéro 45 en remplaçant le mot "vessel" par "ship"*
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SECTION IV

A N N E X E  2

Supprimer le numéro 277.

ARTICLE 9

ARTICLE 28

Sans changement,
A supprimer (voir 1 'Annexe 2 au Document N° DT 258)

SECTION II,

Numéros 581 
à 585

Numéro 584
Modifier les numé
ros 585 à 589 de 
la manière suivante:

(Texte du Document 10, Toute station de navire pourvue d'appareils radiotélégraphi-
N° DT 258-Annexe 2, ques destinés à fonctionner dans les bandes autorisées entre 405 
dont la rédaction et 535 kc/s doit pouvoir : 
est modifiée,La Sous-

a) faire et recevoir des émissions de la classe A2 sur la 
fréquence 500 kc/s;

Commission JB doit 
cependant décider des 
dispositions pour- 
les ondes métriques. 
Voir le Document 
N° 271,page 4).

)

b) faire, en outre, des émissions des classes Al et A2 sur 
deux fréquences de travail au moins ;

c) recevoir,,en outre, des émissions des classes Al et A2 sur 
toutes les autres fréquences nécessaires à l'exécution de 
son service.

11. Toute station de navire pourvue d'appareils radiotéléphoniques 
destinés à fonctionner dans les bandes autorisées entre 1 605 et 
2 850 kc/s doit pouvoir :

a) . faire et recevoir des émissions de la classe A3 sur la
fréquence 2 182 kc/s;

b) faire, en outre, des émissions de la classe A3 sur deux 
fréquences de travail au moins*).

c) recevoir, en outre, des émissions de la classe A3 sur tou
tes les fréquences nécessaires à l'exécution de son ser
vice.

Dans certaines zones, les administrations peuvent restreindre cette clause à une seu
le fréquence de travail.
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(Prendre en consi
dération les instal
lations de secours 
(réserve), Voir le 
numéro 862 actuel)

Numéros 590 
à 594

Numéros 595 
à 596

597 *
(A modifier ulté
rieurement par le 
Groupe de rédaction 
7B)
SECTION IV

Numéro 860 
remanié

Numéro 861 
modifié

862

' Le 
Numéro 863
Parties des 
numéros 600 

et 601

12* Les dispositions des points 10 b) et c), 11 b) et c), ne
s'appliquent pas aux appareils prévus uniquement pour les cas 
de détresse et d'urgence.

Pas de changement,

A supprimer. Ces dispositions sont prévues aux numéros 585 à 
589 modifiés - Voir l ’Annexe 2 au Document N° DT 258.

13* Les stations de navire pourvues d ’appareils radiotélégraphi
ques doivent être équipées de dispositifs permettant de passer 
de l’émission à la réception et vice-versa sans manoeuvre de com
mutation ainsi que de dispositifs permettant d 1écouter sur la 
fréquence de réception au cours des périodes d'émission.

Modifier le titre comme suit : "Section IV : Stations d ’engin 
de sauvetage" .
La Convention pour la sauvegarde de la vie humaine en mer déter
mine les engins de sauvetage des navires qui doivent être pour
vus d'appareils radioélectriques ainsi que les navires qui doi
vent être pourvus d ’appareils radioélectriques portatifs à uti
liser à bord des engins de sauvetage. Elle définit également 
les conditions que doivent remplir de tels appareils.
La Convention relative à l ’aviation civile internationale déter
mine les aéronefs qui doivent être pourvus d'appareils radioélec
triques pour les engins de sauvetage. Elle définit également 
les conditions que doivent remplir de tels appareils.
Cependant, les prescriptions du présent Règlement doivent être 
observées pour l ’utilisation des installations des engins de sau
vetage, tant des navires que des aéronefs.
Peut alors être supprimé.
Les appareils à utiliser dans les stations d ’engin de sauvetage 
doivent, s ’ils permettent l'usage de fréquences comprises :

- dans la bande 405 - 525 kc/s, pouvoir faire des émissions de 
la classe A2 sur la fréquence 500 kc/s (voir le numéro 712).
Si l'installation comporte un récepteur, celui-ci doit pouvoir 
recevoir les émissions de la classe A2 sur la fréquence 
500 kc/s;
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dans la “bande 1 605 - 2 850 kc/s, pouvoir faire des émissions 
de la classe A3 sur la fréquence 2 182 kc/s. Si l’installation 
comporte un récepteur, celui-ci doit pouvoir recevoir les émis
sions de la classe A3 sur la fréquence 2 182 kc/s;

dans la “bande 4 000 - 23 000 kc/s, pouvoir faire des émissions 
de la classe A2 sur la. fréquence 8 364 kc/s. Si l ’installation 
comporte un récepteur, celui-ci doit pouvoir recevoir les émis
sions des classes Al et A2 dans toute la “bande 8 266 - 8 745 
kc/s;

dans la bande 118 - 132 Mc/s, pouvoir faire des émissions sur 
la fréquence 121,5 Mc/s, en.utilisant la modulation d ’amplitu
de ou de fréquence. Si l ’installation comporte un récepteur, 
celui-ci doit pouvoir recevoir les émissions à modulation d'am
plitude ou de fréquence ;

dans la bande 235 - 328,6 Mc/s, pouvoir faire des émissions sur 
la fréquence 243 Mc/s. Si l'installation comporte un récepteur, 
celui-ci doit pouvoir recevoir sur la. fréquence 243 Mc/s.

ARTICLE 33

SECTION I

870

SECTION Y

(Texte actuel du 
numéro 752 modifié 
pour exclure le cas 
des engins de sau
vetage. Lo texte

Modifier comme suit le début du numéro 714 •

"La fréquence 500 kc/s est la fréquence internationale de 
détresse en radiotélégraphie; elle doit être employée à 
cet effet par les stations de navire, d'aéronef et d'engin 
de sauvetage qui font usage ...."(le reste sans changement).

Ajouter le numéro 714 bis suivant :
"A titre exceptionnel, les stations de navire et d'aéronef 
qui ne peuvent pas émettre sur la fréquence 500 kc/s doivent 
utiliser leur fréquence normale de travail, ou toute autre 
fréquence disponible sur laquelle elles peuvent attirer 
l'attention",

A la première ligne du numéro 715, remplacer "elle" par "la
fréquence 500 kc/s".

Modifier comme suit le texte du numéro 752 :

S 16 (l) "Les stations de navire et d'aéronef équipés pour tra
vailler dans les bandes de fréquences du service mobile ma
ritime “comprises entre 4 000 et 23 000 kc/s doivent employer 
uniquement les émissions de la classe Al. Cependant, pour 
les radiocommunications d'un caractère spécial, l'usage



définitif est tou
jours soumis à l'exa
men de la Sous-Com
mission 7B):

(Proposition
11° 4240, page 495.1,
légèrement modifiée).

SECTION YI 

871

SECTION II

(Ce texte n'a pas 
encore été examiné 
par la Sous-Commis
sion 7 h? on l'a ce
pendant remanié afin 
qu'il corresponde à 
celui du numéro 714 
révisé),
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d'autres classes d'émission n'est pas exclu".

Modifier comme suit le numéro 780 :

"(2) La fréquence 8 364 kc/s ne doit cependant pas être as
signée aux stations de navire, ni utilisée par celles-ci, 
sauf pour établir des communications relatives à la sécurité 
de la vie humaine. Elle est utilisée par les stations d'en
gin de sauvetage si elles sont équipées pour émettre sur
les fréquences comprises entre 4 000 et 23 000 kc/s et si
elles désirent établir avec les stations des services mobi
le maritime et aéronautique des communications relatives 
aux opérations de recherche et de sauvetage".

Remplacer le texte du numéro 802 par ce qui suit :
"Tout aéronef en détresse doit transmettre l'appel de dé
tresse sur la fréquence de veille des stations terrestres 
ou mobiles susceptibles de lui porter secours. Quand l'ap
pel est destiné à une station du service mobile maritime, 
les dispositions du numéro 714 et du numéro (714 bis) 
doivent être respectées". ■ . ,

ARTICLE 3.4.

Modifier comme suit le numéro 813 ‘

"La fréquence 2 182 kc/s est la fréquence internationale de
détresse en radiotéléphonie, elle doit être employée à cet 
effet par les stations de navire, d'aéronef'et d ’engin de 
sauvetage qui font usage des fréquences comprises dans les 
bandes autorisées entre 1 605 et 2 850 kc/s, lorsque ces 
stations demandent l ’assistance des services maritimes. Elle 
est employée pour l'appel et le trafic de détresse, pour les 
signaux et messages d'urgence ainsi que pour les signaux de 
sécurité. (Les messages de sécurité sont transmis - si pos
sible - sur une fréquence de travail après une annonce pré
liminaire sur 2 182 kc/s)".

Ajouter le numéro 813 bis suivant ;



870

SECTION IV,

(Proposition N9 
.2426, page 590 
Rev, 1,modifiée)

(Proposition N° 
4404* page 590, 
Rev, 1, modifiée)

SECTION V

871
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"A titre exceptionnel, les stations de navire et d'aéronef 
qui ne peuvent pas émettre sur la fréquence 2 182 kc/s doi
vent utiliser leur fréquence normale d ’appel ou toute autre 
fréquence disponible sur laquelle elles•peuvent attirer 
1'attention.

La Sous-C omission 7B n'a pas encore examiné les numéros 850 à 
855. Quand ces numéros auront été remaniés, ils devront contenir 
des dispositions du genre de ce qui suit afin de définir les 
conditions relatives aux: ondes métriques qui ont déjà été consi
dérées par la Sous-Commission 7C pour la Section II de L'Article
57 : '

"Pour la sécurité, il convient que les stations de navire 
équipées pour la radiotéléphonie sur ondes métriques dans 
les bandes comprises entre 156 et 162 Mc/s, qui ont besoin 
de travailler dans cette bande, utilisent la fréouence 
156,80 Mc/s pour liappel et le trafic", • ■

"Il convient que los stations do navire .qui ne peuvent pas 
émettre sur la fréquence 156,80 Mc/s utilisent toute autre 
fréquence disponible sur laquelle elles peuvent attirer ' 
l'attention."

Ajouter la nouvelle clause suivante :

"Tout aéronef en détresse doit transmettre l'appel de dé
tresse sur la fréquence de veille des stations terrestres 
ou mobiles susceptibles de lui porter secours. Quand l'ap
pel est adressé à une station du service mobilo maritime, 
les dispositions du numéro 815 et du numéro (815 bis) 
doivent être respectées,"

ARTICLE 56

ARTICLE 57

Supprimer la Section II,



GROUPE DE TRAVAIL 7B2

PROJET DE. RECOMMANDATION 

A
L 'ORGANISATION MARITIME CONSULTATIVE INTERGOUVERNEMENTALE 

L'ORGANISATION DE L'AVIATION CIVILE INTERNATIONALE 
ET -AUX ADMINISTRATIONS

CONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RADIOCOMMUNICATIONS

GENEVE, 1959

Document N° DT 527-F
17 octobre 1959

Ob ,j e t : Code radiotéléphonique international pour le service
mobile maritime.

La Conférence administrative ordinaire des radiocommuni
cations, Genève, 1959?

considérant s
a) La Recommandation N°5 de la Condérence Radiotéléphonique

- de la Mer Baltique et de la Mer du Nord;
b) que les communications radiotéléphoniques entre stations 
de nationalités différentes à l ’intérieur d'un service mobile ou 
entre des services mobiles, peuvent dans certains cas se révéler impos 
sibles ou donner lieu à des interprétations dangereuses par suite 
des difficultés linguistiques ;
c) qu'il n'existe pas de langage international commun entre 
les services mobiles maritime et aéronautique pour la radiotéléphonie

d) qu'à la suite des travaux de certaines Administrations 
il a été possible de mettre au point un code radiotéléphonique inter
national pour le service mobile maritime;

e) que les phrases et expressions et'leurs symboles inclus
dans le code annexé à la présente recommandation, sont extraits d''un 
document officiel existant j le Code international de Signaux;
f) qu'il sera sans doute nécessaire de compléter ce code 
pour rendre plus facile la coordination des opérations de recherche 
et de sauvetage aéro-maritimes;
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1.' soit demandé à 1 ’ O.N,C. I.- d 1 étudier les appendices
à la présente recommandation et d ’envoyer dés que possible ses commen
taires au Secrétaire général de l ’Ù.I.T. .

2,' qu’il soit demandé à un groupe d ’experts'de l ’O.N.C.I. 
et de 1 ’O.A.C.I.' d ’étudier les 2e et 5s parties (codifiante et déco
difiante) du code proposé en vue de recommander au Secrétaire général 
de l ’ÏÏ.IwT, tels signaux que pourraient échangés navires et avions 
engagés dans une opération de sauvetage aéro-maritimes qui pourraient 
être inclus da,ns le code;

5» que en vue d ’aider à l ’appréciation de son éfficacité
les administrations devraient mettre *ep service aussitôt que possible 
le code propose (App. 2 et 3) dans son état actuel, à titre expérimen
tal et envoyer au Secrétaire général de l ’U.I.T. toutee suggestions 
pour l ’amélioration de son éfficacité;

4- lue les administrations qui mettent en service le code
en informent le Secrétaire général de l ’U.I.T, afin que l ’expérimen
tation puisse bénéficier de la plus large publicité et de toute la 
coordination possibles;
5. Que le Secrétaire général de l ’U.I.T, diffuse aux
administrations pour approbation et adoption un exemplaire du code 
amendé selon les résultats des études ci-dessue* Le code s'il est 
adopté serait, inclus dans le Règlement des radiocommunications à la 
prochaine Conférence administrative des radiocommunications.

recommande ;
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GROUPE DE TRAVAIL 6A

ORDRE DU JOUR

Onzième séance - Groupe de travail 6A (Définitions) 
Mardi 20 octobre 1959» 9 heures - Salle C

1*- Compte rendu de la huitième séance (Document N° 392)

2. Rapports des Présidents des Sous-Groupes î

(a) Sous-Groupe 6A7, Documents Nos DT 351 ‘(poin/t N° 60) 
DT 351 Addendum N° 1. et DT 435

(h) Sous-Groupe 6 A4» Document N° DT 488

(c) Sous-Groupe 6A5, Documents Nos DT 445 et DT 516

(d) Sous-Groupe 6A2, Document N° DT 368

3. Divers,

Le Président: 
E, W. Allen

GENEVE, 1959

CONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RADIOCOMMUNICATIONS



GROUPE DE TRAVAIL 4P 
WORKING GROUP 4P 
GRUPO DE TRABAJO 4P

ORDRE DU JOUR

9ème séance - Groupe de travail 4P 
(Tableau de répartition des bandes de fréquences 27,5 - 960 Mc/s) 

Lundi 19 octobre 1959, 17 heures - Salle C

1, Examen des propositions relatives aux attributions dans les bandes 
470 - 960 Mc/s (Document N° DT 122 Addendums 17, 18, 19 et 20).

2, Divers.

CONFERENCE ADMINISTRATIVE ‘ Document Nb DT 529-FES
DES RADIOCOMMUNICATIONS • 17 octobre 1959

GENEVE, 1959

' AGENDA

Ninth Meeting of Working Group 4P 

fTable of Freauency Allocations, 27,5 - 960 Mc/s)
Monday, 19 October 1959, at 17.00 hours - Room C

1, Considération of. proposais for allocations in the bands 470 - 960 Mc/s 
Document N° DT 122, Addenda 17, 18, 19 and 20 refer.

2. Other business,

ORDEN DEL DIA

Ci /■9. sesion del Grupo de traba.jo 4P

(Cuadro de distribuciôn de las bandas de frecuencias - 27,5 a 960 Mc/s) 
Lunes,19 de.octubre de 1959, a las 5 de la tarde - Sala C,

1. Examen de las proposiciones. de atribucion en las bandas 470 - 960 Mc/s 
(Documento N° DT 122, Addenda Nos. 17, 18, 19 y 20).

2. Otros asuntos.
Le Président 
Chairman 
El Présidente
C.W. Sowton



SOUS-GROUPE DE TRAVAIL 4D7(s) 
• SUB-WORKING GROUP 4D7(3) 
SUBGRUPO DE TRABAJO 4D7(5)

- ORDRE DU JOUR

Première.séance du Sous-Groupe de travail 4D7 (Région 3)
Mardi 20 octobre 1959, 11 heures - Salle G

Examen des propositions relatives aux attributions dans la bande 
174 - 235 Mc/s, Région 3 (Document N° DT 112 Addendums 10 et 11).

CONFERENCE ADMINISTRATIVE Document N° DT 530-FES
DES RADIOCOMMUNICATIONS 17 'octobre 1959

GENEVE, 1959

A G E N D A

First Meeting of Sub-Working Group 4D7 (Région J5_)_
• Tueeday, 20 October 1959, at 11.00 hours - Room G

Considération of proposais for allocations in the band 174 - 235 
Mc/s in Région 3 (Document No. DT 122 Addenda 10 and 11 refer).

ORDEN DEL DIA

!..a sesiôn del Subgrupo de traba.jo 4D7 (Regiôn 3)

Martes, 20 do octubre' de 1959 a. las 11 de la nanana - Sala G

Examen de las proposiciones de atribuciôn en la banda .174 - 235 
Mc/s, Regiôn 3 (Documento N.° DT 112, Addenda 10 y 11).

Le Président :
Chairman s J.M. Power
El Présidentes



CONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RADIOCOMMUNICATIONS

Document N° DT 531-FBS
17 octobre 1959

GENEVE » 1959
—  ---- GROUPE DE TRAVAIL 7A4

WORKING GROUP 7A4 .
GRUPO DE TRABAJO 7A4

O R D R E  D U  J O U R

Première séance du Groupe de travail 7A4-Indicatifs d 1 appel 
Mardi 20 octobre, à 15 heures - Salle L

1. Discussion générale sur le mandat du Groupe et sur le plan de travail à 
adopter.

2. Discussion générale sur le transfert de la Section V de l ’Article 13 à 
1 ’ Article 19 • '

3. Premier examen des propositions relatives à 1 'attribution de nouvelles 
séries d ’indicatifs d ’appel.

4 . Divers.

A G E N D A

First meeting of Working Group 7A4-Call Signs 
Tuesday, 20 October, at 3 p.m. - Room L

1. General discussion on the terms of reference of the Group and on the work 
plan to be adopted. • .

2. General discussion on the tra.nsference of Section V of Article 13 to 
Articlo 1 9.

3. First examination of proposais relating to the allocation of new sériés 
of call signs.

4 . Any other business.

O R D E N  D E L  DI'A
Q/1. - sesidh del Grupo de trabajo 7À4~PIsIî 'Ii'v'os de llamada 
Martes, 20 de octubre, a las 3 de la tarde - Sala L

1. Discusicfn général sobre el mandato del Grupo y sobre el plan de sus 
trabajos.

2. Discusidn général sobre la transferencia al articulo 19 de la secciôn IV 
del articulo 13»

3. Primer examen de las proposiciones de asignacion de nuevas sériés de 
distintivos de llamada.

Le Président s
Chairman s M. Sannier
El Président© s

4» Otros asuntos.
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Document N° DT 532-F-E-S
19 octobre 1959

GENEVE 1959

COMISSION 4 
COMMITTEE 4 
COMISION 4

Les p ro p o sitio n s énumérées ci-d esso us sont renvoyées aux Groupes 
de t r a v a il  in d iq u é s.

Le soussigné p r ie  le s  délégations de v o u lo ir  bien l 'a v i s e r  de 
toute omission éven tu elle  (C a s ie r  N° 2 5 / l ) .

The proposais l is t e d  below are re fe rre d  to Working Groups as
shown,

I t  would be appreciated i f  any^Délégation d etectin g  an omission 
from t h is  l i s t  would advise the undersigned (Box No, 2 5 / l)«

Las p ro posicio n es que se enumeran â continuacion se remiten a 
lo s  Grupos de trabajo  que también se in d ica n ,

E l  in f r a s c r it o  ruega a lâ s  delegàciones se s irv a n  a d v e rt ir le  
toda omision eventual (C a s il le r o  N, 0 2 5 / l ) .

Document P ro p o sitio n Pays
Document . Proposai Coun-
Documento P roposicibn Pals

296 5512 AUT
301 5514 CGO
303 5520 . I
307 5522 AUT
325 5526 I
329 5527 ALB

ETJL
HNG
ROU
TCH
POL

342 5530 IND
354 5533 POR ] 

CGO
359 5535-5540 CHN
360 5534 . BEL
366 5542 E
393 5544-5545 ISR

Grupo de traba.jo

4A
4B
4D
4E
4E
4B
40,
4D
4E

4A

4D

4B 4D 4E 
4D 
4D 
4D

Gunnar Pedersen

Le Président 
The Chairman 
E l Présidente



GENEVE, 1959

CONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RADIOCOMMUNICATIONS

ORDRE DU JOUR

Dixième séance du Groupe de t r a v a il  4E 

( Tableau de r é p a r t it io n  des bandes de fréquences -  960 à 10 500 M c/s) 

Mardi 20 de octobre 1959, a. 11 heures -  S a lle  E

1. Examen des comptes rendus à p a r t ir  de la  sixième séance (pour autant 
q u * ils  so ien t d is p o n ib le s ),

2. Examen des rapports des Sous-Groupes 4E2 et 4E3.

3. Divers*

A G E N D A

lOth meeting of Working Group 4E 

( Table o f Frequency a llo c a t io n s  in  the 960 -  10,500 Mc/s band) 

Tuesday, 20 October 1959 at 11 a«m, in  Room E

1* Summary reco rd s o f the s ix th  and fo llo w in g  meetings (a s a v a ila b le ),

2, Examination o f re p o rts by Sub-Groups 4E2 and 4E3«

3. Other b usin ess.

ORDEN DEL DIA

1 0 ,a sesion del Grupo de traba.jo 4E 

( Cuadro de d is t r ib u c iô n  de la s  bandas de fre cu e n cia s 960 -  10 500 M c/s) 

Martes, 20 de octubre de 1959, a la s  11 de la  mafiana Sala E

Inform es de la  sexta sesion en adelante ( lo s  que e stuvieren  d is p o n ib le s ).  

Examen de lo s  inform es de lo s  Subgrupos 4E2 y 4E3»

Otros asuntos.

Le Président 
The Chairman 

E l Présidente

1.

2,

3.

Document N° DT 533-FES
19 octobre 1959

GROUPE DE TRAVAIL 4E 
WORKING GROUP 4E 
grupo" DE TRABAJO 4E

G.C. Braga
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SOUS-C

RAPPORT 

du Groupe de t r a v a i l  7A2

Ont p a r t ic ip é  aux réunions du Groupe de t r a v a i l  7A2 des représen
ta n ts de la  France, du Royaume-Uni, des E tats-U n is d ’Amérique, de la  Chambre 
in te rn a tio n a le  de n avig atio n , du P ortugal, de l ’ Indonésie, de la  Chine, de la  
B elgique, de 1*Union de l ’A frique du Sud, de la  République fé d é ra le  d ’ Allema
gne, du B r é s il,  des Pays-Bas, de l ’ A u s tra lie , du Canada, de l a  Fédération  
in te rn a tio n a le  de n avig atio n  et de l 'O . A . C . I,

N° 500 I I  est recommandé que la  d é f in it io n  des " d is p o s it if s  automati
ques do communication” fig u re  dans un ren vo i au N° 500, le q u e l s e ra it  
a in s i  l i b e l l é  s

l )  le  terme " d is p o s it if s  automatiques de communication” comprend 
le s  a p p a re ils  t e ls  que le s  téléim prim eurs, le s  a p p a re ils  de tra n s 
m ission de r e n s e i g n e m e n t s .  e tc .

N° 510 P ro p o sitio n  N° AQ67 (E ta ts -U n is ). Le Groupe n ’ a pu accepter de
rem placer le  terme ”opérateur ra d io té lé p h o n iste ” par "opérateur de 
radiocom m unications". Après une d iscu ssio n  su r le s  d iffé re n te s  v a ria n 
te s , i l  a été convenu que cette Conférence ne d e v ra it essayer d ’ appor
t e r  aucun changement à ce terme. I l  a été to u te fo is  reconnu que cette  
question m érite d’ être étudiée ot qu'une recommandation d e v ra it être  
élaborée à l ’ in te n tio n  de la  prochaine Conférence, a f in  qu’ e lle  étu
d ie une autre méthode pour désigner le s  d iffé re n te s  catég o ries d ’ opé
ra te u rs .

La P ro p o sitio n  N° 1552 (Royaume-Uni) ,  qui est de pure forme, a 
été approuvée $ le  nouveau texte e st : v

510 (2) I l  y  a deux catég o rie s de c e r t if ic a t s  pour le s  opé
ra te u rs  ra d io té lé p h o n iste s, le  c e r t i f ic a t  général 
et le  c e r t if ic a t  restreint.-*-)

N° 511 Sans changement.

N° 512 I I  est recommandé d'adopter la  P ro p o sitio n  N °I5 6 l (Royaume-Uni)
pour le  texte de ce numéro. L ire  s

(2) Le t it u l a ir e  d’ un c e r t if ic a t  général de rad io té lé p h o 
n iste  peut a ssu re r le  se rv ice  radiotéléphonique de toute 
sta tio n  de n avire  ou d ’ aéronef.

N° 513 Cette clause r e la t iv e  au c e r t if ic a t  r e s t r e in t  d 'opérateur
rad io té lé p h o n iste  a été longuement d is c u té e § le  Groupe est a r r iv é 'à  
1 ’ accord suivant %



Document N° DT 554-E
Page 2

a) I l  convient d ’ apporter quelques m o d ificatio n s à la  première 
phrase, a f in  d'exprim er p lu s clairem ent le s  in te n tio n s de 
cette d is p o s it io n ,

b) Il convient de garder la  première con d itio n  sous sa forme 
a c t u e lle ,

c) En ce q u i concerne la  deuxième co n d itio n , i l  a été convenu 
que le s  sta tio n s d 'aéro n ef devaient être exceptées de la  
r e s t r ic t io n  de puissance* Le délégué de la  Chine s 'e s t  
fortement opposé à cette mesure, à moins que l 'o n  n 'a jo u te  
une note r e s t r ic t iv e  au su je t des zones de b ro u illa g e .
Le délégué de l'In d o n é s ie  a exprimé quelques doutes quant 
à la  manière dont l'e x c e p tio n  est rédig ée,

d) Tous le s  délégués ont d é siré  conserver la  r e s t r ic t io n  de 
250 watts pour la  puissance des sta tio n s de n a v ire .  
Cependant, le  délégué de la  France a f a i t  remarquer que
la  P ro p o sitio n  N° 1563 (page 365 R e v .l) n 'a  pas encore été 
d iscutée par la  Sous-Commission 7A, et que c e l l e - c i  men
tionne une r e s t r ic t io n  de 100 watts seulement. En consé
quence, le  Groupe de t r a v a i l  n ’a pas f a i t  de recommandation 
d é fin ie  ,à ce s u je t.

(3 ) Le Groupe de t r a v a i l  recommande donc le  texte suivant î

513 (3) Le t it u la ir e  d'un c e r t if ic a t  r e s t r e in t  de ra d io té lé 
phoniste peut a ssu re r le  se rv ice  radiotéléphonique  
de toute sta tio n  de n a vire  ou d 'aé ro n e f, a  condition :

-  que la  puissance dans l'an ten n e sur l'o n d e  porteuse  
non modulée ne dépasse pas 50 watts ;

-  ou que la  commande de l'ém etteur ne comporte que la  
manoeuvre d ’ organes de commutation externes et 
sim ples, à l 'e x c lu s io n  de tout réglage manuel des 
éléments qui déterminent la  fréquence, la  s t a b il it é  
de cette fréquence devant être  maintenue par l ' é 
metteur lui-même dans le s  lim it e s  de la  tolérance  
fix é e  à l ’Appendice 3* et que la  puissance dans 
l'a n ten n e  sur l'o n d e  porteuse non modulée ne dépas
se pas w atts. De p lu s ,  la  lim it a t io n  ,de
puissance n ’ est pas a p p lica b le  aux sta tio n s d ’ aé
ro n ef t r a v a illa n t  sur des fréquences du se rv ice  
mobile aéronautique.

N° 514 Sans changement.

N° 513 (suite)

N° 515 Sans changement.
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GROUPE DE TRAVAIL 4G

ORDRE DU JOUR

Sixième séance -  Groupe de t r a v a il  4G 

( Tableau de ré p a rt it io n  des bandes de fréquence -  10 500 M c/s-40 000 M c/s ) 

M ercredi 21 octobre, à 15 heures -  S a lle  A

1. Examen des a ttrib u t io n s  de fréquences à la  recherche sp a tia le  
(Document N° 397).

2, Examen des p ro p o sitio n s r e la t iv e s  aux a p p lica tio n s in d u s t r ie l le s ,  
s c ie n t if iq u e s  et m édicales, 19 000 -  23 000 Mc/s (Doc DT 124 ADD.l c-t

3* Examen du deuxième p ro je t de rapport du Groupe de t r a v a il  4G à la  
Commission 4 (Document N° DT 265 (R e v .))

4. D ivers

Le Président :

S.M. Myersr
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CONFERENCE ADMINISTRATIVE Document N° DT 536-F
DES RADIOCOMMUNICATIONS ADDENDUM N° 1

GROUPE DE.TRAVAIL 6A

TERMES RESTANT A DEFINIR POUR LA LISTE PROVISOIRE 

DE TERMES ET DEFINITIONS

A sa séance du 30 octobre, la  Commission 6 a co n fié  au Groupe 
6A l'examen de deux termes supplémentaires r e la t i f s  aux fréquences du 
s e rv ic e  mobile aéronautique ( r )  et (OR) -  v o ir  1 ''ordre du jo u r, Document 
N° DT 648, point 4, leq u e l renvoie au Document N° 242 ré v is é , Section 9, 
page 7 J ' a i  donc rédigé h l ' in t e n t io n  du Groupe 6A, le s  nouveaux termes 
et d é fin it io n s  c i-a p rè s .

Fréouences du s e rv ic e  mobile aéronautique ( r ) :

Fréquences u t i l is é e s  pour le s  communications entre le s  aéronefs 
et le s  sta tio n s aéronautiques principalem ent chargées d 'a s s u re r la  s é c u ri
té et la  ré g u la r it é  de la  n avig atio n  aérienne le  long des routes n ationales  
ou in te rn a tio n a le s  de l 'a v ia t io n  c i v i l e .

Fréouences du s e rv ic e  mobile aéronautique (OR) :

Fréquences u t i l is é e s  pour le s  communications entre le s  aéronefs 
et le s  sta tio n s aéronautiques autres que c e lle s  principalem ent chargées du 
se rv ic e  mobile aéronautique le  long des routes n atio n ales ou in te rn a tio 
n ales de l 'a v ia t io n  c i v i l e .

Le Président :

E. W. A lle n
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GENEVE, 1959

GROUPE DE TRAVAIL 6A

TERMES RESTANT A DEFINIR POUR LA LISTE PROVISOIRE DE TERMES

ET DE DEFINITIONS

La l i s t e  c i- jo in t e  de termes et de d é fin it io n s  proposés contient  
le s  ternes dont le  prem ier examen re ste  à f a ir e  par le  Groupe de' t r a v a il  
6A. Avec le s  termes qui ont déjà été t r a it é s  par le  Groupe de t r a v a il  6A 
et ceux qui doivent encore être-p résen tés par le s  Sous-Groupes de t r a v a il,  
i l s  complètent le s  l is t e s  de termes à d é f in ir  fig u ra n t aux Documents Nos DT 
21 et 326 complétées par ceux du Document N° 11,

Au cours de la  mise au point des d é fin it io n s  proposées, on a tenu 
compte de toutes le s  p ro p o sitio n s en rapport avec ces termes. Les p roposi
tio n s ayant t r a it  à chacun de ces ternes fig u re n t dans le  Document N° DT 111, 
m odifié par le s  p ro p o sitio n s du Document N° 11, Le Groupe a également p r is  
en co n sid é ra tio n  le s  changements d é sira b le s ou n é ce ssa ire s qui découlent 
de changements apportés à d ’ autres termes et d é f in it io n s . Les termes 34a 
(L ia is o n  par d if f u s io n  dans la  troposphère) et 34b (L ia is o n  par d iffu s io n  
dans l ’ ionosphère) ont été omis, le s  d iscu ssio n s su r ce s u je t  tenues au 
cours d ’une séance précédente ayant montré que des.doutes su b sista ie n t  
quant à s a v o ir  s ’ i l  s ’ a g it  bien de s e rv ic e s ;  et s i ,  par conséquent, i l  y 
a l ie u  de le s  in c lu r e  dans la  l i s t e .  Pour ce rta in s autres termes in c lu s  
dans cette l is t e ,  i l  re ste  encore à sa v o ir  s ’ i l s  doivent f ig u r e r  dans la  
L is t e  p ro v is o ire , indépendamment du f a i t  que, ultérieurem ent, cette L is t e ” 
d o it  être  examinée en vue du choix des termes à in s é re r  dans le  Règlement.

Le Président;
E. W. A lle n

Annexe ; 1
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A N N E X E

LISTE PROVISOIRE DE TERMES ET DE DEFINITIONS

18k ADD D iffu s io n  dans la  troposphère : Mode de propagation dans l e - '
quel le»mondes ra d io é le c triq u e s  sont d iffu sé e s par su ite  
d ’ ir r é g u la r it é s  ou de d is c o n tin u ité  dans le s  p ro p rié té s de 
la  troposphère, . •

181 ADD D iffu s io n  dans l ’ ionosphèreî Mode de propagation dans le q u e l
le s  ondes ra d io é le c triq u e s  sont d iffu sé e s par su ite  d ’ i r 
ré g u la rité  ë ou de d is c o n tin u ité  dans l ’ io n is a tio n  de l ’ ionos
phère .

19 NOC S e rvice  f i x e : Un se rv ic e  de radiocommunication entre points
f ix e s  déterminés.

20 MOD S e rvice  f ix e  aéronautique; S e rv ice  de radiocommunication
entre p o in ts f ix e s  destiné à la  transm ission d ’ inform ations  
r e la t iv e s  à la  navig atio n  aérienne, à la  p rép aratio n  et à 
la  sé c u rité  des v o ls .

21 MOD S ervice  de r a d io d iffu s io n ; S e rvice  de radiocommunication
dont le s  ém issions sont destinées à être reçues directement 
par le  p u b lic  en général. Ce se rv ic e  peut comprendre des 
ém issions sonores, des ém issions de t é lé v is io n  ou d’ autres  
genres d ’ ém ission.

22c ADD R a d io té lé v is io n ; S e rv ice  de radiocommunication effectu an t
des ém issions t é lé v is u e lle s  destinées à être reçues par le  
p u b lic  en général, à des f in s  c u lt u r e lle s ,  ré c ré a tiv e s  et 
d ’ inform ation

22a ADD S e rvice  de ra d io d iffu s io n  tro p ic a le  ; Un se rv ic e  de r a d io d if
fu sio n  dans la  zone tro p ic a le ,  u t i l is a n t  des fréquences 
in fé r ie u r e s  aux fréquences c r it iq u e s  à in cid en ce v e r t ic a le .

23 NOC S e rv ice  m ob ile; Un se rv ic e  de radiocommunicati on entre sta 
tio n s mobiles et sta tio n s te rre s t re s ,  ou entre sta tio n s  
m obiles.

24 NOC S e rvice  mobile m aritim e; Un s e rv ic e  mobile en tré -'s ta tio n s
de n av ire  et sta tio n s c ô t iè re s , ou entre sta tio n s de n a v ire .

26 NOC S e rv ice  mobile t e r r e s t r e : Un se rv ic e  mobile entre sta tio n s
de base et sta tio n s mobiles te rre stre s ,,  ou entre sta tio n s
mobiles t e r r e s t r e s .

32 MOD S e rvice  des a u x il ia ir e s  de la  m étéorologie: S e rv ice  de rad io
communication u t i l is a n t  la  té lé n é t r ie ,  destiné aux sondages 
et aux observations météorologiques et hydrauliques, .

( 91-54.1) 

(92-55 R e v .l)

(98-56 R e v .l)  

(99-56 Rev.l^

(101-56 )

(4844, D o c .Il)  

(103-57 R e v .l)

(4846-Doc. Il)



33 MOD S ervice  des fréquences étalon : S ervice de radiocommunication (4847 D o c* ll)  
e ffectu an t l ’ ém ission de fréquences d'une trè s  haute p ré c is io n  
à des f in s  s c ie n t if iq u e s ,  techniques et d iv e rse s,

33a ADD S ervice  ionosphérique ; S ervice destiné à l'é tu d e  de l ’ état ( l l4 - 5 9 # l)
électrom agnétique des couches supérieures de l ’ atmosphère 
t e rre s t re ,

33g ADD S ervice  de signaux h o ra ire s  : S ervice de radiocommunication (D f 467)
assurant la  transm ission de signaux h o ra ire s de p ré c is io n  
élevée et connue

35a MOD S tatio n  : Un émetteur ou un récepteur séparé ou un ensemble 
d ’ émetteurs et de récepteu rs, y compris le s  a p p a re ils  acces
soire® n é ce ssa ire s pour a ssu rer un s e rv ic e  de radiocommunica
tio n  déterminé.

36b MOD S tation : Chaque sta tio n  est q u a lif ié e  d ’ après le  se rv ic e  (121-61 R e v .l)
auquel e l le  p a r t ic ip e  d ’ une façon permanente ou tem poraire.

36c ADD. S tatio n  p o rta tiv e  : Une sta tio n  a u x il ia ir e  re le van t d ’un (Doc. DT 467)
se rv ic e  donné, facilem ent tran sp o rtab le et su sce p tib le  d ’ être  
u t i l is é e  pendant des h a lte s en des emplacements non déterminés

37 NOC S tation f ix e  ; Une s ta tio n  du se rv ic e  f ix e

38 NOC S tation f ix e  aéronautique : Une sta tio n  du s e rv ic e  f ix e
aéronautique.

39 NOC S tation de ra d io d iffu s io n  : Une sta tio n  du se rv ic e  de ra d io 
d iffu s io n .

39c ADD Station de ra d io t é lé v is io n  : Station du se rv ic e  de ra d io té lé 
v is io n . (Doc,11-4848)

40 MOD Station te rre s t re  : Une sta tio n  du se rv ic e  mobile non destinée
à être u t i l is é e  lo r s q u ’ e lle  est en mouvement.

41. NOC Station c ô tiè re  : Une sta tio n  te rre s t re  du se rv ic e  mobile 
maritime assurant un s e rv ic e  avec le s  sta tio n s de n a v ire ,

42 NOC Station aéronautique : Une sta tio n  te rre s t re  du s e rv ic e  mo
b ile  aéronautique assurant un se rv ic e  avec le s  sta tio n s  
d ’ aéronef. Dans c e rta in s  cas, une sta tio n  aéronautique peut 
être placée à bord d'un n a v ire .

43 NOC Station de base : Une sta tio n  te rre s tre  du s e rv ic e  mobile
te rre s tre  assurant un s e rv ic e  avec des sta tio n s mobiles 
t e rre s t re s .
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44 NOC Station mobile : Une sta tio n  d'un se rv ic e  mobile destinée à
etre u t i l is é e  lo rs q u ’ e lle  est en mouvement, ou pendant des 
h a lte s on des p o in ts non déterminés.

45 NOC Station de n a v ire  : Une sta tio n  mobile du se rv ic e  mobile
maritime placée à bord d ’un n avire  qui n 'e s t  pas amarre en 
permanences

46 MOD Station d ’ aéronef : Une sta tio n  mobile du se rv ic e  mobile aé- (127-63 R e v .l)
ronautique in s t a llé e  à bord d ’un aéronef

47 NOC S tation mobile te rre s t re  : Une sta tio n  mobile du se rv ice  mobi
le  t e rre s t re  su sce p tib le  de se déplacer en su rface à l ’ in té 
r ie u r  des lim it e s  géographiques d ’un pays ou d ’un continent.

54 NOC Station de fréquences étalon ; Une sta tio n  du se rv ic e  des
fréquences étalon.

54a ADD Station ionosphérique ; Station du se rv ic e  ionosphérique . (136-65 R e v .l)

56 NOU Station d ’ amateur : Une sta tio n  du se rv ic e  d ’ amateur.

69h ADD Emission ra d io é le c triq u e  : Energie ryonnée sous forme d'ondes
hertziennes en vue d ’ assu rer une radiocommunication (3249-89 R e v .l)

69i ADD' Emetteur ra d io é le c triq u e  : A ppareil destiné à produire de (3250-89 R e v .l)
l 'é n e rg ie  électrom agnétique en vue d ’ a ssu rer une radiocom
munication. Par extension, ensemble composé d'un émetteur 
ra d io é le c triq u e  et de son antenne.

69J ADD Emetteur p r in c ip a l : Emetteur ra d io é le c triq u e  de n avire  n o r- (232-86)
malemenc u t i l i s é  pour l ’ écoulement du t r a f ic .

69k ADD' Emetteur de réserve : Emetteur ra d io é le c triq u e  de n avire  (233-86)
u t i l is a b le  pour l'écoulem ent du t r a f ic  à la  p lace de l ’ émet
teur p r in c ip a l.  En général, la  puissance do l'ém etteur do 
réserve est in f é r ie u r  à c e lle  de l ’ émetteur p r in c ip a l.
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691 ADD Emetteur de secours : Emetteur ra d io é le c triq u e  de n avire  
u t i l is a b le  seulement pour le s  ém issions de détresse sur 
le s  fréquences de d étresse.

(234-86)



SOUS-COMMISSION 7C

CONFERENCE ADMINISTRATIVE Document N° DT 557-F
DES RADIOCOMMUNICATIONS 19 octobre 1959"

GENEVE,- 1959

RAPPORT FINAL -

du Groupe de t r a v a il  7C5 à la  Sous-Commission 7C

1. Le Groupe de t r a v a il  705 é t a it  composé de délégués des pays s u i
vants i

A u s tra lie ,  Canada, E ta ts-U n is d ’Amérique, France, Inde, Japon, Norvège, 
Pays-Bas, Portugal, République féd éra le  d ’Allemagne, Royaume-Uni, Union des 
Républiques s o c ia lis t e s  so vié tiq u es et de 1 ‘'observateur de la  Chambre in t e r 
n atio n ale  de n a vig a tio n .

I l  a tenu cinq séances, mai.s i l  n ’ a pas été p o ssib le  à tous le s  délégués 
d ’ a s s is t e r  à chacune d ’ e lle s ,

2, Le Groupe a examiné toutes le s  p ro p o sitio n s r e la t iv e s  aux Sec
tio n s V II,  V I I I  et IX de l ’A r t ic le  57, a in s i que le  document du 27 août 
1959, présenté par l ’ observateur de l ’ 0 .A ,C .I,  Dans le  Documont DT 454, 
i l  a proposé un texte ré v is é  pour la  Section V II;  i l  propose maintenant :

a) des textes ré v is é s  des Sections V I I I  et IX (Annexes 1 et 2 );

b) un nouvel Appendice 5a (Annexe 5 );

c) un p ro je t de Recommandation à la  Conférence su r la  se cu rité  de 
la  v ie  humaine en mer (Annexe 4 ).

5è Le Groupe a étudié en d é ta il le s  signaux spéciaux qui sont néces
s a ire s  à une sta tio n  :

a) pour ré p éte r un message de détresse;

. b) pour transm ettre un t e l  message pour le  compte d ’une sta tio n
mobile en d étre sse .

I l  a abouti à la  co n clusio n  qu’ au point do vue de la  s im p lic it é  de l ’ ex
p lo it a t io n  et de l a  f a c i l i t é  de mise en oeuvre, i l  s e ra it  p lu s simple d ’ em
p lo y e r un seul et meme sig n a l dans ces deux cas. I l  a d iscu té d ’une ma
n iè re  approfondie la  composition d ’un t e l s ig n a l en ra d io té lé g ra p h ie  et, 
étant donné :

c) qu’ i l  est n é ce ssa ire  de d isposer d’un sig n a l d is t in c t i f ;

d) qu’ i l  n ’ est pas souhaitable do rGmprc la  co n tin u ité  du sig n a l
SOS SOS SOS couramment u t i l i s é  depuis longtemps;

e) que, dans le s  co n d itio n s id é a le s, i l  ost n éce ssa ire  de sa v o ir
immédiatement qu’ une ém ission est effectuée par une sta tio n  qui
n ’ est pas elle-mômc en détresse, a f in  d’ é v it e r  tout malentendu
dans l ’ in te rp ré ta t io n  des relèvements radiogoniom étriques;



f )  qu’ i l  est possible., dans la  p ratiq u e, que le s  premières le t t r e s
du sig n a l ne soient pas entendues par une statio n ,

le  Groupe a conclu que le  s ig n a l le  mieux approprié s e ra it  DDD SOS -SOS SOS 
DDD, et i l  recommande l ’ adoption de cc signal,-

te Groupe a jugé in u t ile  d ’ adopter un sig n a l exactement semblable 
en rad io télép h o n ie. I l  a estimé souhaitable,, cependant, quo le  s ig n a l choi
s i  a it  un sens en r e la t io n  avec le s  deux po in ts 3 a) et 3 b) c i-d e ssu s.
Dans ces co n d itio n s, étant donné par a i l le u r s  que p lu s ie u rs  n a v ire s portent 
le  nom ECHO et quo lo  mot ECHO est employé phonétiquement pour désigner la  
le t t r e  É, le  Groupe a conclu que le  s ig n a l le  mieux approprié s e r a it  MAYDAY 
RELAY MAYDAY RELAŸ MAYDAY REIAY, et i l  recommande l ’ adoption de oc s ig n a l.

Le Groupe a décidé également que le  s ig n a l DDD SOS SOS SOS DDD '
d e v ra it ôtro in c lu s  dans la  Section 11 do l ’Appendice 9, avec la  d é fin it io n
suivante ; "Transm ission d’ un message do détresse par une sta tio n  qui n ’ est 
pas elle-même en détresse (v o ir  le  numéro I l  recommande que la
Sous-Commission 7B en s o it  informée.

Lors de l ’ examen de la  Section IX de l ’A r t ic le  37, le  Groupe a 
décidé qu’ i l  convenait de m o d ifier légèrement lo s  textes é t a b lis  par le  
Groupe do rédaction de la  Sous-C om ission pour le  numéro 922 (Document DT
474)* C’ est ce qui a été f a i t  dans l ’Annexe 2, pour le s  numéros 922, 922a
et 923*

De p lu s, lo  Groupe a convenu que l ’A r t ic le  37 d e v ra it contenir  
uniquement lo s  c a ra c té ris t iq u e s  d ’ e x p lo ita tio n  des signaux d’ alarme rad io 
télégraphiques et radiotéléphoniques, et qu’ i l  s e ra it  p ré fé ra b le  d ’ in c lu re  
dons un Appendice le s  c a ra c té ris t iq u e s  techniques des a p p a re ils  automati
ques d estin és à la  réception  de ces signaux. En conséquence, on a trans
fé ré  le s  numéros 925 à 929 dans un nouvel Appendice 5a qui contiendra éga
lement ce rta in e s c a ra c té ris t iq u e s  r e la t iv e s  à la  rad io télép h o n ie. On n ’ a 
pas jugé souhaitable d ’ in c lu re  dans ce nouvel Appendice toutes le s  carac
t é r is t iq u e s  des a p p a re ils  d’ alarme en rad io télép h o n ie. To utefois, le  
Groupe a estimé n é ce ssa ire  d ’ a t t ir e r  l ’ atten tio n  de la  Conférence sur la  
sé c u rité  de l a  v ie  en mer sur l ’A vis N° 219 du C ,C .I,R ,,  et on trouvera en 
Annexe 4 une recommandation à cet e ffe t .

E n fin , lo  Groupe a décidé qu’ i l  y a l ie u  de m o d ifier l ’ ordre des 
se ctio n s de l ’A r t ic le  37* Toutefois, ce la  no pourra ôtre f a i t  utilem ent 
qu’ après 1 ’ examen du rapport du Groupe de t r a v a il  7C2 (Document DT 473)*
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Le Président
W. Swanson
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SECTION V I I I  

915a §29 ( l )

915b

915c

915d :

915e ( 2)

915 f (3 )

915g
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A N N E X E  1

Ar t i c l e 37

TRANSMISSION D'ÜN MESSAGE DE DETRESSE PAR UNE STATION QUI 
N*EST PAS E LIE-MEME EN DETRESSE.

Uno sta tio n  mobile ou une sta tio n  te rre s tre  qui apprend 
qu’ une sta tio n  mobile est en détresse peut transm ettre un 
message de détresse dans l ’un dos cas suivants ;

a) la  sta tio n  en détresse n ’ est pas en mesure do le  tra n s
mettre elle-même;

b) lo  commandant ou la  personne responsable du n a v ire , do
l ’ aéronef ou de tout autre véh icu le  non en détresse, ou 
encore la  personne responsable do la  sta tio n  te rre s tre
juge que d’ autres secours sont n é ce ssa ire s;

c) 'bien que n ’ étant pas en mesure d’ apporter du secours,
e lle  a entendu un message de détresse dont i l  nt a pas 
été accusé réception .

La transm ission d ’ un message de détresse dans le s  conditions  
d é c rite s  eux numéros 915b, 915c, 915d a l ie u  sur l ’une des ■ 
deux fréquences in te rn a tio n a le s  de détresse (500 k c /s ,
2 182 k c /s )  ou sur ces deux fréquences, ou encore sur toute 
aùtrc fréquence pouvant être u t i l is é e  en cas- de détresse  
(v o ir  le s  numéros 868 à 8 71).

La transm ission du message de détresse est précédée, chaque 
f o is  que p o ssib le , du sig n a l d ’ alarme radiotélégraphique ou 
radiotéléphonique et e lle  est toujours précédée immédiate
ment de l ’ appel suivant :

a) en ra d io té lé g ra p h ie ' °

-  lo  s ig n a l DDD* SOS SOS SOS DDD (une f o i s ) ;

-  le  mot DE;

-  l ’ in d ic a t if  d’ appel de la  sta tio n  qui transmet 
( t r o is  f o i s ) .
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-  le  s ig n a l MAYDAY RELAY, prononcé comme 1*expression  
fra n ç a is e  "m’ a id e r r e la is "  ( t r o is  f o i s ) ;

- le mot ICI (une fois);

-  l ’ in d ic a t if  d ’ appel ou toute autre id e n t if ic a t io n  de 
la  sta tio n  qui transmet ( t r o is  f o i s ) .

915i (4 ) Lorsqu’ i l  est f a i t  usage du s ig n a l d ’ alarme ra d io té lé g ra p h i
que, on ménage un in t e r v a lle  de deux minutes quand cela  est 
juge n é ce ssa ire , avant de transmettre l ’ appel mentionné au 
numéro 915g*

915j  (5 ) Lorsqu’une sta tio n  du se rv ice  mobile transmet un message do
détresse dans le s  conditions s p é c ifié e s  au numéro 915d, e lle  
d o it prendre toute d is p o s it io n  a f in  d ’ en inform er le s  auto
r it é s  su sce p tib le s d.’ apporter du secours.

915h b) en radiotéléphonie

916 à 919 A supprimer.
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ON IX . SIGNAUX D * A L A R I lE  MPIOTELEGliAPHIQUE E T  RADIOTELEPHONIQUE

§ 30, ( l )  Le s ig n a l d ’ alarme radiotélégraphique se compôse d'une 
s é r ie  de 12 (douze) t r a it s  transm is en une minute, la  durée de chaque 
t r a it  étant de quatre secondes, et l ' in t e r v a l le  entre deux t r a it s  
co n sé cu tifs  d'une seconde. I l  peut être transm is à la  main, mais sa 
transm ission à l 'a id e  d'un a p p a re il automatique est recommandée.

( 2) Toute sta tio n  de n avire  t r a v a illa n t  dans la  bande de 
405 à 535 k c /s ,  qui no dispose pas d'un ap p a re il automatique pour 
l 'é m is s io n  du s ig n a l d'alarme radiotélégraphique, d oit être pourvue 
en permanence d'une pendule indiquant nettement la  seconde, et de 
préférence munie d'une a ig u il le  trotteuse fa isa n t un tour par minute. 
Cette pendule d oit être placée en un point suffisamment v is ib le  de
la  table d 'e x p lo ita t io n  pour que l'o p é ra te u r p uisse, en la  suivant  
du regard, donner sans d if f ic u lt é  aux d iffé re n ts  signaux élém entaires 
du s ig n a l d'alarm e le u r  durée normale.

(2a) Le s ig n a l d'alarme radiotéléphonique se compose de deux 
signaux sensiblement sinusoïdaux à fréquence audible transmis a lt e r 
nativement; l 'u n  d'eux a une fréquence de 2 200 c /s ,  l 'a u t r e  une 
fréquence de 1 300 c / s .  Chacun d'eux est émis pendant une durée 
de 250 m illisoQ ondes.

(2b) L o r s q u 'il  est produit automatiquement, le  s ig n a l d'alarme  
radiotéléphoniquie doit être émis d'une façon continue pendant une 
durée de tren te secondes au moins et d'une minute au p lu s; s ' i l
e st produit par d 'a u tre s moyens, ce s ig n a l doit être émis d'une fa 
çon a u ssi continue que p o ssib le  pendant une durée de l 'o r d r e  d'une 
minute,

( 3 ) Ces signaux spéciaux ont pour but ;

a) en ra d io té lé g ra p h ie , de fa ir e  fonctionner le s  appa
r e i l s  automatiques donnant l'a la rm e , a fin  d 'a t t ir e r  
l 'a t t e n t io n  de l'o p é ra te u r l o r s q u 'i l  n 'e st  pas pra
tiq u é de v e i l le  d'écou.te su r la  fréquence de détresse

b) en rad io télép ho n ie, de f a ir e  fo nctionner le s  appa
r e i l s  automatiques donnant l'a la rm e  ou d 'a t t ir e r  
l 'a t t e n t io n  de l'o p é ra te u r qui assure la  v e i l l e ,

(3a) Ces signaux doivent être employés uniquement :

a) s o it  pour annoncer qu'un appel ou un message de dé*- 
. tre sse  va .suivre;



Annexe 2 au Document N° DT 537-F
Page 6

b) s o it  pour annoncer l'é m iss io n  d ’un a v is  urgent de cyclone. 
Pans ce cas, i l s  11e .peuvent être employés que par le s  
sta tio n s c ô tiè re s (ou, dans des cas sp é cia u x ,.p a r le s  
sta tio n s de n a v ire ) dûment au to risées par le u r gouver
nement ;

c) s o it  pour annoncer qu’un ou p lu s ie u rs  personnes sont 
tombées par dessus bord, Pans ce cas, i l s  ne peuvent 
ê tre  employés que s i  l 'a id e  d 'a u tre s n avires est néces
s a ire  et s i  l'e m p lo i du seu l s ig n a l d'urgence ne permet 
pas d 'o b te n ir cette aide dans des conditions s a t is f a i
santes, Le sig n a l d ’ alarme ne d oit pas être répété par 
d 'a u tre s  sta tio n s. Le message d o it être précédé du s i 
gnal d'urgence (v o ir  le s  numéros 934 et 935)*

( 4) Dans le s  cas b) et c) c i-d e ssu s, l'é m is s io n  de l 'a v i s  ou du' 
message ne doit commencer que deux minutes après la  f in  du s ig n a l  
d ' alarme rad io té lé g rap h iq u e •

i  31. Les a p p a re ils  automatiques destinés à la  réception des
signaux d'alarm e radiotélégraphiques et radiotéléphoniques doivent 
s a t is f a ir e  aux con d itio n s s p é c if ié e s  dans l'A ppendice 5a.

numéros 925 à 929 sont supprimés et tra n sfé ré s à l'Appendice 5 a ),

§ 32. Avant qu'un ap p a re il automatique destiné à la  réception
du s ig n a l d'alarm e s o it  approuvé pour l'u sa g e  des n a v ire s, l'a d m i
n is t r a t io n  dont relèven t ces n a v ire s doit s 'a s s u re r,  par des e ssa is  
pratiques f a it s  dans des conditions équivalentes à c e lle s  qui se 
présentent dans la  pratique (b ro u illa g e , v ib ra t io n s , e t c . . , )  que 
l 'a p p a r e i l  s a t is f a it  aux p re s c rip tio n s  du présent Règlement,

A supprimer
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Appendice 5a

APPAREILS AUTOMATIQUES DESTINES A LA RECEPTION DES S IGNAUX D’ALARME 

RADIOTELEGRAPHISTES ET RADIOTELEPHONIQUES

Conditions à observer

En ra d io té lé g rap h ie

a) L ’a p p a re il d o it fo n ctio n n er sous 1 'a ctio n  du s ig n a l d'alarm e
par ra d io té lé g ra p h ie  en ém issions de c la sse  A2 ou B au moins (v o ir  
cependant le  numéro . . . .  du Règlement des radiocom m unications).

b) L ’ a p p a re il d o it e n re g is tre r lo  s ig n a l d'alarm e malgré lo s  
b ro u illa g e s  provoqués par lo s  p a ra site s atmosphériques et par le s  signaux  
pu issan ts autres quo le  s ig n a l d'alarm e (à cond ition que ces b ro u illa g e s  
ne so ien t pas co n tin u s), de préférence sans qu'aucun réglage manuel s o it  
n é ce ssa ire  pendant le s  périodes durant le s q u e lle s  la  v e i l l e  est assurée
à l ’ aide de cot a p p a re il.

c) L ’ a p p a re il ne d oit pas être  mis en actio n  par le s  p a ra s ite s  
atmosphériques ou par dos signaux puissants autres que le  s ig n a l d 'alarm e.

d) L ’ a p p are fl d o it posséder un minimum do s e n s ib il it é  t e l  que, s i  
le s  p a ra s ite s  atmosphériques sont n ég lig eab les, i l  s o it  à meme de fonc
tio n n e r scous l ’ actio n  du s ig n a l d'alarm e transmis par l ’ émetteur de 
secours d'une s ta tio n  de n a v ire , à toute distance de cette  sta tio n  ju sq u ’à 
concurrence de la  portée normale fix é e  pour le d it  émetteur par la  Convention 
in te rn a tio n a le  pour la  sauvegarde do "la v ie  humaine en mer, et de p ré fé 
rence à des distances plus grandes.

o) L ’a p p a re il d o it a v e r t ir  de tout dérangement su sc e p tib le  d'empo
cher son fonctionnement normal pendant lo s périodes de v o i l lo .

En radiotéléphonie

a) L 'a p p a re il de réception  automatique d o it répondre au s ig n a l
d'alarm e malgré le  b ro u illa g e  in te rm itte n t provoqué par le s  p a ra site s  
atmosphériques ot par lo s  signaux p uissants autres que le  s ig n a l d ’ alarme, 
de préférence sans qu'aucun réglage manuel s o it  n é ce ssa ire  pendant le s  
périodes durant le s q u e lle s  la  v e i l l e  ost assurée à l 'a id e  de cet a p p a re il.

b) L ’ a p p a re il no d o it pas être mis an actio n  par des p a ra site s
atmosphériques ou par des signaux p u issan ts autres que lo  s ig n a l d 'alarm e.
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c) Les a p p a re ils  automatiques destinés tant à l ’ émission qu-:Và la
réception  doivent pouvoir fonctionner -au-delà des d istances auxquelles la  
transm ission de la  parole est s a t is fa is a n t e ; i l s  doivent, autant que 
p o ssib le , comprendre uno s ig n a lis a t io n  des défauts qui le s  empêcheraient 
de fo n ctio n n er d'une façon normale pondant le s  heures de v e i l l e .
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R e c ommand a t i  011

La Conférence ad m in istra tiv e  des radiocommunications (Genève, 1959) 
considérant

a) que l ’ adoption su r le  plan mondial d'un s ig n a l d'alarm e ra d io - , 
téléphonique à u t i l i s e r  en cas de détresse, c o n trib u e ra it  à am éliorer la  
s é c u rité ;

b) que l ’A r t ic le  37 du Règlement des radiodommunioations, (Genève, 
1959), eonti ent des in s tru c t io n s  d ’ e x p lo ita tio n  r e la t iv e s  à l'e m p lo i de ce 
s ig n a l ;

recommande

que l ’ atten tio n  de la  Conférence sur la  sauvegarde de la  v ie  
humaine en mer, qui d o it se ré u n ir  à Londres en I960, s o it  a t t iré e  sur 
l ’ A vis N° 219 du C .C .I.R .
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SOUS-COMMISSION 7C

O R D R E  D U  J O U R

1.2 ème séance de la  Sous-Commission 70 (Dét re sse -e t  S é c u rité )

M ercredi 21 octobre 1959, 15 heures, ..Salle D

1* Approbation des comptes rendus :

Document N° DT 381 -  9 ème séance 
Autres documents, s ’ i l s  sont p u b lié s.

2, Rapport du Groupe de t r a v a il  7C2 (Document N° DT-473)»

3. Rapport du Groupe de t r a v a il  703 ( s ’ i l  est p u b lié )

4« Rapports du Groupe de rédactio n  ;

Document N° DT 84 
Document N° DT 314 
Document N° DT 489 
Document N° DT 474
(Autres documents, s ’ i l s  sont p u b lié s )

5.. Accord de la  C.A .E.R , :

A r t ic le  24 (à t it r e  d ’ inform ation)
Numéro 294 (a t it r e  d 'in fo rm atio n )

Actes F in a ls  de ,1a Conférence Radiotéléphonique de la  mer B altiq u e  
et de la  mer du Nord (Goteborg, 1955)

R éso lution  N° 2 (P ro p o sitio n  N° 23)
R éso lution  N° 6 (P ro p o sitio n  N° 24;
R éso lution  N° 9 (P ro p o sitio n  N° 22)
Recommandation N° 10
Règlement supplémentaire des Radiocommunications, N° 25 à 43*

6. Actes F in a ls  de la  Conférence du S e rvice  Radiotéléphonique Maritime 
In te rn a tio n a l su r ondes métriques (La Haye, 1957) »

Règlement supplém entaire des Radiocommunications, N° 27»

7.. D ive rs

Le P ré sid e n t-:

G., van A, Graves



GENEVE, 1959

CONFERENCE ADMINISTRAI!VE
DES RADIOCOMMUNICATIONS

GROUPE DE TRAVAIL 4A.

Document DT 539-F
19 octobre 1959

O R D R E , D U  J O U R

Cinquième séance du Groupe de t r a v a il  4A 

Lundi 19 octobre 1959, a 15 heures - S a lle  E

1. M o d ifica tio n  du N° 253.
P ro p o sitio n  de l ’ Inde N° 5530 (Document N° 342) 5 octobre 1959.

2. M o d ifica tio n  du N° 252 (b)
nR a d io d iffu sio n  dans la  zone t ro p ic a le ” (Document N° 270 Révisé Annexe 2

3. P ro je t du deuxième Rapport du Groupe do t r a v a il  4A a la  Commission 4
(Document N° DT 413) .

4 . {Document N° DT 4 9 l) .

5. D iv e rs.

Le Président  
C. Loyen



GENEVE, 1959

CONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RADIOCOMMUNICATIONS

Document N° DT 540-FES
19 octobre 1959

GROUPE DE TRAVAIL 4A 
WORKING GROUP 4A 
GRUPO DE TRABAJO 4A

N° 94 a) Les dispositions du N° 92 ne font pas obstacle aux consultation 
mutuelles que les Membres et Membres associes de 1'Union 
peuvent operer en vue de coordonner leurs assignations de 
frequences avant de notifier celles-ci a 1* I.F.R.B.

No. 94 a) The provisions of No. 92 shall not constitute an obstacle 
to any mutual consultation that the Members or Associate 
Members of the Union may hold for the purpose of co-ordinating 
their frequency assignments before notifying them to the
I.F.R.B.

N,° 94 a) Las disposiciones del N.° 92 no son obstaculo a las consultas 
mutuas que los Miembros y Miembros asociados pueden efectuar 
con el fin de coordinar sus asignaciones de frecuencias antes 
de notificar estas a la I.F.R.B.



GENEVE, 1959

CONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RADI0CC|4îUNICATIONS

O R D R E  D U  J O U R

Dixième séance du Groupe de t r a v a il  4P 

(Tableau de ré p a rt it io n  des bandes de fréquences 275 -  980 Mc/s) 

Mardi 20 octobre 1959, 15 heures -  S a lle  A

1. S uite de l ’ ordre du jo u r de la  neuvième séance, s i  n é ce ssa ire .

B ,  Examen des p ro p o sitio n s d ’ a t tr ib u t io n  de fréquences dans le s  bandes 
132 -  144 Mc/s (re p o rt de la  sixième séance). (Document N° DT 122, 
Addendum 8)

3. D iv e r s .

Le P résid en t :

C.W. Sowton

Document N° DT 541-F
19 octobre 1959

GROUPE DE TRAVAIL 4P



CONFERENCE ADMINISTRATIVE Document N° DT 542-F
DES RADIOCOIMJNICATIONS 19 octobre 1959

GENEVE, 1959

GROUPE DE TRAVAIL 5B2

O R D R E  D U  J O U R

Cinquième séance -  Groupe aéronautique 5B2 

Jeudi 23 octobre 1959 -  15 heures -  S a lle  F

1 . Document N° DT 404 -  Rapport du Président du Groupe s p é c ia l 5B2/1 -
su ite  de l a  d iscu ssio n .

2. Document N° DT 422 et Corrigendum N° 1 à ce document -  P ro p o sitio n
des E tats-U nis d ’ Amérique -  Procédure pour le  
traitem ent des n o t if ic a t io n s  d ’ assig n a tio n  dans 
le s  bandes e x clu siv e s du se rv ic e  mobile aéronau1- 
tiq u e entre 2 850 et 18 030 k c /s .

3. Document N° DT 515 -  P ro p o sitio n  des E ta ts-U n is d ’ Amérique -  Procédure
à a p p liq u e r par l ’ I.F .R .B . aux n o t if ic a t io n s  d ’ a s s i
gnation dans le s  bandes e x clu siv e s du se rv ic e  mobile 
aéronautique -  A r t ic le  11.

4. Document N° DT 224 ré v is é  -  Nouvel examen de ce document par rapport au
Document N°-DT 515 -  D écisio n  p r is e  par le  Groupe
de t r a v a il  5B2 au cours de sa quatrième réunion.

5. D ivers -  Document N° DT 382 ~ Chapitre I I ,  A r t ic le  9,
Numéro 84 ( in  abeyance t i l l  5B3 makes d é c is io n ).

-  Document N° DT 382 -  A r t ic le  34, Section I I ,
Numéro 283 (Held at suggestion Mr. G racie) „

Le P résident
A. Lebel



GROUPE DE TRAVAIL.4A

CONFERENCE ADMINISTRATIVE Document N° DT 543-Z
DES RADIOCOMMUNICATIONS " Té”'"octobre 1959*

GENEVE, 1959

O R D R E  D U  J O U R

S ix iè me séance du Gigoupe_ de t ra vai l  4A 

Mardi 20 octobre 1959 à 9 heures -  S a lle  E

1. M o d ifica tio n  du N° 252 ,b) "R a d io d iffu sio n  dans la  zone t r o p ic a le ”
(Document N° 270 (R e v .)),  Annexe 2 -  U .R.S.S.

2;. Règlement des radiocommunications 94a) (Document N° 389 Rapport de la
17ème séance de la  Commission 4) .

3. P ro je t du deuxième Rapport du Groupe de t r a v a il  4A a la  Commission 4 
(Document N° DT 413).

4. Document N° DT 491.

5. D iv e rs.

Le P résident
C. Loyen



GROUPE , DE TRAVAIL 7F,

CONFERENCE ADIIÏNISTMTIVE e^SQnlJilS2^44=E
DES RAD ÏOC Oï'FIUÎ'I IC AT IONS 19 octobre 1959

GENEVE, 1959‘

R A P P O R T

de t r a v a il  7E

1. Conformément à son mandat, lo  Groupe s p é c ia l du Groupe de t r a 
v a i l  7E, composé de représentants de la  France, des Pays-Bas, du Royaume-Uni 
et de la  Suède, a in s i  que du S e c ré ta ria t général, a rédigé le  p ro je t  de 
ré s o lu tio n  ci-annoxé se rapportant à un reclassem ent d ’ensemble des d isp o 
s it io n s  r e la t iv e s  aux s e rv ic e s  m obiles, contenues dans le  Règlement des 
radiocommunications (avec ses appendices) et le  Règlement ad d itio n n el dos 
radiocommunications. Ce p ro je t  est soumis au Groupe de t r a v a il  7E pour 
approbation*

2. L ’ étude d ’une méthode appropriée pour le  reclassem ent des d ispo
s it io n s  r e la t iv e s  aux se rv ic e s  m obiles, proposé par c e rta in s  pays, a démon
t ré  que s i  le  remaniement des d is p o s it io n s  concernant le s  s e rv ic e s  mobiles 
é ta it  e ffe ctu é , i l  p o u rra it  y a v o ir  l ie u  de remanier p ar voie  de conséquence 
ce rta in e s autres d is p o s it io n s  concernant également lo s  se rv ic e s  mobiles* 
Cette co n sid é ra tio n  e st développée aux paragraphes G, H, I  et 4 du p ro je t
de résolution*

3. Lo Groupe s p é c ia l a décidé de recommander que, s i  le s  p rin c ip e s
généraux de co p ro je t  é taie n t adoptés, une étude p lu s approfondie d e v ra it  
etre consacrée aux questions se rapportant aux p a rt ie s  du Règlement à r e 
c la s s e r  et aux p rin c ip e s  de remaniement à adopter. Los ré s u lt a t s  de cette ' 
nouvelle étude p o u rra ie n t a lo rs  être indiqués dans donc: annexes à la  Réso
lu t io n .

Le délégué chargé do convoquer i .  Groupe 
Arne Raberg
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A N N E X E

P R O J E T

DE RESOLUTION CONCERNANT UN RECLASSEMENT D’ ENSEMBLE 
DES DISPOSITIONS DU REGLEMENT DES RADIOCOMMUNICATIONS 
(AVEC SES APPENDICES) ET DU REGLEMENT ADDITIONNEL DES 

RADIOCOMMUNICATIONS RELATIVES AUX SERVICES MOBILES

•Attendu :

A. que c e r t a in s  pays p a r t ic ip a n t  à l a  Conférence a d m in is t r a t iv e
des rad io co m m u n icatio n s (Genève, 1959) ont soumis à la d it e  Conférence  
des p r o p o s it io n s  p révo yan t la  r é v is io n  d 'ensem ble des d is p o s it io n s  du 
Règlement des rad io co m m u n icatio n s et de ses ap p en d ices a i n s i  que des 
d is p o s it io n s  du Règlement a d d it io n n e l des rad io co m m un icatio n s (A t la n 
t i c  C it y ,  1947) Qui ont t r a i t  e x clu siv e m e n t au fonctionnem ent des 
s e r v ic e s  m o b ile s;

B. que ces pays ont jugé n é c e s s a ire  de rem an ier l a  p ré se n ta tio n
d e s d it e s  d is p o s it io n s ,  a f in  de f a c i l i t e r  l a  com préhension des c la u s e s  
te ch n iq u e s e t des p ro cé d u re s d 1 e x p lo it a t io n  a p p liq u é e s  en r a d io t é lé 
g ra p h ie  et en ra d io t é lé p h o n ie ,  a i n s i  que des p ro cé d u re s r e la t i v e s  aux 
rad io té lé g ram m e s, aux com m unications ra d io té lé p h o n iq u e s  et au t r a f i c  
de d é t re s s e ;  - • .

C. . q u ’ i l  a été jugé opportun de p ré s e n te r  le s  d is p o s it io n s  du 
Règlement dans l 'o r d r e  nouveau proposé, ce q u i d 'une p a rt  o f f r i r a i t
de grands avantages pour le s  s e r v ic e s  m o b iles e t, d 'a u t re  p a r t ,  p e r
m e t t r a it  aux a d m in is t r a t io n s  d 'é d ic t e r ,  s i  e l l e s  le  d é s ir e n t ,  des 
ré g le m e n ta tio n s n a t io n a le s  fondées su r des ensem bles com plets de règles  
in t e r n a t io n a le s  r e la t i v e s  aux d if f é r e n t s  s e r v ic e s ;

D. q u ' i l  e s t  reconnu t o u t e f o is  que le  remaniement complet de
c e r t a in e s  p a r t ie s  du Règlement des rad io co m m un icatio n s ne p o u r r a it  
pour des r a is o n s  d 'o r d r e  p ra t iq u e , ê tre  r é a l i s é  pondant l a  durée de 
l a  C o n féren ce;

E. que le s  d is p o s it io n s  mentionnées au p o in t  B c i- d e s s u s  devront 
en conséquence, f i g u r e r  dans le  te x te  du nouveau Règlement des r a d io 
com m unications, avec ses a p p e n d ice s, et du Règlement a d d it io n n e l des 
rad io co m m u n icatio n s q u i au ra  été adopté p ar la  C on féren ce, dans un 
o rd re  encore d if f é r e n t  de c e lu i  q u i e s t  recommandé;

F . q u ' i l  e s t  reconnu, p ar conséquent, d 'u n e p a rt  que le  p lu s
g ro s du t r a v a i l  de p ré p a ra t io n  du nouveau classem en t de ces d is p o s it io n s  
d evra ê tre  e ffe c t u é  ap rè s l a  c lô t u r e  de l a  C o n féren ce, d ’ a u tre  p a rt  
que le s  d is p o s it io n s  co n cern an t d ire ctem e n t le  fonctionnem ent des s e r 
v ic e s  m o b ile s d e v ra ie n t  ê tre  r e c la s s é e s  et p u b lié e s  sous forme de ma
n u e l à l ' i n t e n t i o n  do ces s e r v ic e s ,  e n f in  que l 'e x é c u t io n  de ces thehes  
d e v r a it  ê tre  c o n fié e  au S e c r é t a ir e  g é n é ra l ;

G. que, cependant, c e r t a in s  c h a p it r e s  du Règlement des r a d io 
com m unications et le  Règlement a d d it io n n e l des rad io co m m un icatio n s  
co n tie n n e n t, en p lu s  des d is p o s it io n s  devant f a i r e  l 'o b j e t  de l a  pu- 
b l  ic a t io n  du m anuel, d 'a u t r e s  d is p o s it io n s  r e la t i v e s  aux s e r v ic e s  
m o b ile s;
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H. que, s i  le  nouvel ordre des d is p o s it io n s  comprises dans le  manuel
é ta it  accepté par la  prochaine Conférence a d m in istra tive  des radiocommuni
ca tio n s, i l  s e r a it  n é cessaire  de re c la s s e r  également le s  autres d is p o s i
tio n s mentionnées au point G;

I .  que le  reclassement f in a l  des d is p o s it io n s  v isé e s aux p oints F et
H n é c e s s ite ra it  une étude p ré p a ra to ire , qui p o u rra it être f a it e  par le  
S e cré ta ire  général et dont le s  ré s u lt a t s  se ra ie n t communiqués aux adminis
tra tio n s ;

J .  q u ' i l  est en fin  reconnu que le  S e c ré ta ire  général, dans l'accom 
plissem ent des deux tâches v isé e s au point F c i-d e s su s, d e v ra it re c e v o ir  
le s  a v is  d ’un groupe re s t r e in t  de représentants des a d m in istra tio n s,

i l  est décidé que :

§ 1» le s  d is p o s it io n s  du Règlement des radiocommunications, avec ses
appendices, a in s i que du Règlement ad d itio n n el des radiocommunications 
(Genève, 1959) qui ont t r a it  au fonctionnement des se rv ic e s  mobiles et qui 
fig u re n t dans le s  a r t ic le s ,  ch ap itre s ou se ctio n s énumérés à l ’Annexe 1 
à la  présente ré s o lu tio n  seront re c la s sé e s, conformément aux p rin c ip e s  gé
néraux énoncés à l'Annexe 2 à la  présente ré s o lu tio n ;

I  2, le s d ite s  d is p o s it io n s , présentées dans l ’ ordre nouveau, devront
ensuite f a ir e  l ’objet de la  p u b lic a tio n  d ’un manuel, é ta b li conformément \ 
aux paragraphes 2 et 4 de l ’A r t ic le  14 de la  Convention (Buenos A ire s ,  1952), ;

§ 3 .  le  S e cré ta ire  général devra, en c o lla b o ra tio n  avec le s  représentants
dont le s  noms fig u re n t au § 5 ci-d e sso u s, procéder, a u ss itô t que p o ssib le  
après la  p u b lic a tio n  du Règlement des radiocommunications (Genève, 1959), 
au reclassem ent et à la  p u b lic a tio n  du manuel v is é  aux paragraphes 1 et 2 
c i-d e s su s;

§ 4 #  1 le  S e cré ta ire  général devra également f a ir e  une étude en vue de
l ’ in s e rt io n , à l ’ endroit approprié, dans le  prochain Règlement des ra d io - ' 
communications, des d is p o s it io n s  fig u ra n t dans le  manuel a in s i  que des au
tre s  d is p o s it io n s  mentionnées au point G c i-d e s s u s . Les ré s u lt a t s  de cette  
étude devront être communiqués aux ad m inistrations suffisamment tôt avant 
la  prochaine Conférence a d m in istra tive  des radiocommunications;

§ 5 ,  le s  s ix  personnes dont le s  noms su ive n t, et le s  suppléants de cha
cune d ’ e lle s ,  sont, sous ré serve de l ’ accord de le u rs  gouvernements resp ec
t i f s ,  désignés corme experts pour f o u r n ir  des a v is  au S e c ré ta ire  général su r  
des questions r e la t iv e s  aux tâches dont l ’ exécution l u i  a été co n fié e, aux 
termes du paragraphe 3 c i-d e s su s;

Références à mettre en harmonie avec la  nouvelle Convention,
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8 6 . '  le  S e c ré ta ire  g é n é ra lf peut, s i  n é ce ssaire , ré u n ir  le s  experts pour 
l ’ accomplissement de le u r  tâche-, et i l  fo u rn ira  toute l 'a s s is t a n c e  n écessaire  
à l 1o rg an isatio n  de la  ou des réunions que pourront t e n ir  le s  experts;

§ 7, le s  f r a is  de voyage et le s  indemnités de sé jo u r ré su lta n t de cette  
ou de ces réunions devont être  supportés par l'U n io n  in te rn a tio n a le  des té
lécommunications, et le  S e c ré ta ire  général v e i l le r a  à p ré v o ir une somme à 
cet effet-dan s le  budget o rd in a ire  de l'U n io n .



COMMISSION 6

O R D R E  DU-  J O U R

Septième séance -  Commission 6 (Commission te chnique)

M ercredi 2 1 .octobre 1959> a 9 heures — S a lle  C

1. Rapport du Président du Groupe de t r a v a il  6A

a) Rapport ver.bal

b) Compte rendu de la  Sème séance du Groupe de t r a v a il  6A (Doc. N° 407)

c) Compte rendu de la  lOème séance du Groupe de t r a v a il  6A (Doc. N° 418)

2. Rapport du Président du Groupe de .t ra v a il 6B

a) Rapport verbal

b) Tolérances de fréquence

c) D ésignation des ém issions (Doc. N°s 409, 410 et DT 505)

3. Rapport verb al du P résident du Groupe de t r a v a il  6C

4. P ro je t de R ésolution (Document N° 424)

5. D ivers

CONFERENCE ADMINISTRATIVE Document N° DT 545-F
DES RAD I OC 01E ÏUN I CAT I ON S 20 octobre 1959

GENEVE, 1959

Le Président  
M.N. Mirza



CONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RADIOCOMMUNICATIONS

Document N° DT 546-FES
20 octobre 1959

GENEVE, 1959

GROUPE DE TRAVAIL  4B 
WORKING GROUP 4-B" 
GRUPO DE

ORDRE DU JOUR

9ème séance -  Groupe de t r a v a il 4B ( Tableau de r é p a r t it io n  de bandes
de f r équences -  9 à 4 OOP k c /s )  ~~~

M ercredi 21 octobre 1959, de 9 heures à lOh 30 -  S a lle  E

1» Examen du rapport du Sous-Groupe de t r a v a il  4B6 (Document N° DT 418)

2, Examen du p ro je t de rapport du Groupe de t r a v a il  4B à la  Commission 4* 
s * i l  est .publié

3. * D iv e rs.

A G E N D A

Ninth Meeting o f Working Group 4B (Table of Frequency 
A llo c a tio n s -  9 to 4^00û"kc7s,)

Wednesday, 21st October, 1959, at 9.00 to 10,30 a.m. -  Room E

1. C onsidération o f the Report o f Sub-Working Group 4B6
(Document No. DT 418)

2. C onsidération o f d ra ft  Report o f Working Group 4B to Committee 4,
i f  a v a ila b le .

3. Any other b usin ess.

ORDEN DEL DÏA

9 .a se sio n  del Grupo de tra b ajo 4B (Cuadro de d is tr ib u c iô n  
de fre cu e n cia s -  9 a 4 000 k c / s )

lïie rc o le s ,  21 de octubre de 1959, de 9 a 10,30 de la  mafrana -  Sala E

1. Informe del Subgrupo de tra b ajo  4B6 (Documento N.° DT 418)

2. Proyecto de informe del Grupo de trabajo 4B a la  Comision 4, s i  se. ha 
publicado.

3. Otros asuntos TLe Président :
The Chairman : H.L. S astry
E l Présidente,



CONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RADIOCOMMUNICATIONS

Document N° DT 547-FÉS
20 octobre 1959

GENEVE, 1959

SOUS-COMISSION 7A 
SUB-COMMITTEE 7A 
SUBCOMISION 7A

O R D R E  D U  J O U R

Séance de la  Sous-Commission 7A 

M ercredi 21 octobre 1959, 9 heures -  S a lle  D

1 . Approbation du Compte rendu de la  quatorzième séance (Document N° 3 7 7 )0

2. Approbation des te x te s annexés au Document N° 377.

3. P ro p o sitio n  5541 de l a  République Fédérale d ’ Allemagne (Document N° 363) ,
v o ir  a u ss i Document N° 491.

4. P ro p o sitio n s concernant l ’ A rt ic le  20.

5. D iv e rs.

A G E N D A

<ft3h-no|Bmlttee ?A 

Meeting of Wednesday, 21 October 1959,9 a,m, Room D

1. Approval of the Summary Record of the fourteenth meeting (Document N° 3 7 ? ).

2 U Approval of the texts annexed to Document N° 377.

3. Proposai 5541 of the Fed. Rep,of Germany (Document N° 363)
see a lso  Document N° 491.

4. P ro p o sitio n s concerning A r t ic le  20,

5. Any other b usin ess.

O R D E N  D E L  D f A

de l a  Subcomision 7A 

M iércole-s, 21 de octubre de 1959, a la s  9 de l a  manaria -  Sala D

1. Informe de l a  1 4 .& se sié n  (Documento N° 3 7 7 ).

2.. Aprobacién de lo s  textos anexos a l  Documento N° 377.

3. P ro p o sicié n  5541, de l a  Repùblica Fédéral Alemana (Documento N° 363)
Véase también e l  Documcnto N° 4 9 l ) .

4, P ro p o sicio n es r e la t iv a s  a l  â r t ic u lo  20.

Le P résiden t :
Chairman : ' P .  Bouchier
E l  P résidente :

5» Otros asuntos.



CONFERENCE ADMINISTRATIVE Document N° DT 548-FES
DES RADIOCOMMUNICATIONS 20 octobre 1959

GENEVE, 1959

~~ . SOUS-GROUPE DE TRAVAIL 4C5
SUB-WORKING~ GROUP 405 
SUBGRUPO DE TRABAJO 403

ORDRE DU JOUR

Séance du Sous-Groupe de t r a v a il  405 

M ercredi 21 octobre 1959 à 15 heures -  S a lle  E

1. Désignation d ’ un rapporteur

2. A ttrib u tio n s de-fréquences à la  recherche s p a tia le  entre 4 et 27,5 Mc/s 
(Documents Nos 369» 184)

3. M o d ificatio n  é ven tu elle  de l a  recommandation contenue dans le  Document 
N° DT 394, p. 3

4. D ivers

A G E N D A

Meeting of Sub-Work in g  Grouu 403 

Wednesday 21 October, 1959 at 15 hours -  Room E

1. Appointment of a rapporteur

2. A llo c a tio n  of freq u en cies fo r  space research between 4 and 27.5 Mc/s 
(Documents Nos, 369 and 184)

3. Any amendment of the recommendation contained in  Document No. DT 394» p. 3

4. Any other business

ORDEN DEL DIA

Sesién del Subgrupo de traba.jo 405 

M iérco les 21 de octubre de 1959» a la s  3 de la  tarde -  Sala E

.1. Designacién de r e la t o r

2. A tribu cio n es de fre cu e n cia s para in v e stig a cio n e s e sp a cia le s entre 4 y 27»5 Mc/s 
(Documentos N.°-s 369, 184)

3. M o d ificacién  eventual de l a  recomendacién contenida en e l Documento 
■ N.o DT 394, p, 3

4. Otros asuntos

Le P résident s 
Chairman 

E l Présidente

W, Klein



&ENEVE, 1959

CONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RADIOCOMMUNICATIONS

Document N° DT 549-FES.
20 octobre- 1959

GROUPE DE TRAVAIL 60
WORKING GROUP 60 ‘ 
GRUPO DE TRABAJO 60

ORDRE DU.JOUR

Seizième séance -  Groupe de t ra v a il  60 
(B ro u illa g e -  Contrôle  in te r n a t ional des émission s )

Jeudi 22 octobre 1959, à 9 heures -  S a lle  C

1. Comptes rendus des llè n e , I3ème et 14ème séances (Documents Nos 383, 402 
et 406 ).

2. Rapport du Président du Sous-Groupo de t r a v a il  6C6 (Document N° DT 5 5 l) .

3 . D iv e rs ,

A G E N D A

Sixteenth Meeting -  Wo rkin g  Group 6C (in te rfé re n c e , Monito rin g ) 

Thursday, 22 October 1959, at 09.00 a.mi -  Room C

1. Summary Record o f the o leven th ,th lrto en th  and fourteenth Meeting 
(Documents Nos. 383, 402 and 406).

2, Report from Chairman of Sub-Working Group 6C6 (Document No, DT 551 )•

3., Any other b u sin e ss.

ORDEN DEL DIA

a /16. sesio n  d el Gruno do trabajo 6_C 
( i n te rfe re n c ia , Cont r o l  técnico de la s  em isiones)

Jueves, 22 de octubre d.e 1959, a la s  9 de la  manana -  S ala  C

1. Informe de la s  1 1 .Q, 1 3 .a y 1 4 .a éesiones (üoeunontos N,0S 383, 402
y 406) .

2 . Informe del Présidente d el Subgrupo de trabajo 6C6 (Documcnto N.°
DT 5 5 1 ).

3* Otros asuntos.

Le Président : 
The Chairman : 
E l Présidente:

A. Heilmann



CONFERENCE ADMINISTRATIVE Document N° DT 550-FES
DES RADIOCOMMUNICATIONS “ OoI M ™ ' ---

GENEVE 1959

SOUS-GROUPE DE TRAVAIL 5B3 RESTREINT 
SMALL SUB-WORKING GROÎJP 5B3 
SUBGRUPO DE TRABAJO J bTREDUCIDOm u n w  ■ i « r <«— *- p uw -m iw i»r-i< fiiiti,w  « u n

ORDRE DU JOUR

Quatrième s éance d u  Sous-Groupe de t r a v a i l  5B3 r e s t r e in t  

( Servic e  mobile maritim e)

M ercred i, 21 Octobre 1959 à 1$ heures, S a lle  G

1* Etude des ajustements n éce ssaire s au plan d ’ a llo tisse m e n t des fréquences
pour le  se rv ic e  mobile maritime radiotéléphonique dans le s  bandes e x clu siv e s  
entre 4 000 k c /s  et 27 500 kc/s»

2. D ivers»

• AGENDA

Fourth meet in g of  Small Sub4

(M aritim e Mobi l e  S e rvice )

Wednesday, 21 October, 1959 at 3 p*m. RoomG

1# Adjustments req u ired  in  the frequency allotm ent plan f o r  the maritime mobile 
radiotéléphone se rv ic e  e x clu siv e  bands between 4000 k c /s  and 27,500 k c /s .

2, Any other b u sin e ss.

ORDEN DEL DIA
g

4 . sesio n  de l  Subgrupo de tra b ajo  5B3 reducido  

( S e rv ic io  m ovil mar i timo)

M ié rco le s, 21 de octubre de 1959» a la s  3 de la  tarde -  Sala G

1 . E stu dio  de lo s  a ju ste s  n ecesarios en e l  plan de d is t r ib u c ié n  de fre cu e n cia s  
a l  s e r v ic io  m évil maritimo ra d io te le fé n ic o  en sus bandas e x clu siv a s entre
4- 000 k c /s  y 27 5 00 k c /s .

2, Otros asuntos.
Le P résident  
The Chairman 
E l Présidente,

J  .Bès



GENEyE} 1959

CONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RADI OC Oïl . UNI CAT IONS

Document N° DT 551-F
20 octobre 1959

GROUPE DE TRAVAIL 6C

RAPPORT

du Sous-Gr oupe de t r a v a il  6C6 au Groupe de t r a v a il  60 

Le Sous-Groupe de t r a v a il  6C6 a tenu quatre séances a f in  d ’ exami
ner le s  P ro p o sitio n s N°s 1393 à. 14-03 inpluêe, a in s i  que le s  P ropositions  
N°s 2731, 4724 et 3049 r e la t iv e s  au se rv ice  d ’ ém issions de fréquences- 
étalon et de signaùx h o ra ire s .

Les pays su ivan ts étaien t représentés au Sous-Groupe de t r a v a il

Argentine,
B elg iq u e,
Canada,
E ta ts-U n is,
In d e,
I s r a ë l ,
Japon,
Mexique,
République Fédérale d’ Allemagne,
Royaume-Uni,'
Union de l 'A f r iq u e  du Sud.

Le C .C .I.R .  et l ’ I.F .R .B . étaient également représentés.

Le Sous-Groupe de t r a v a il  soumet au Groupe 6C, ‘en Annexes 1 et 
2, le s  so lu tio n s p o ssib le s  suivantes i

(a ) Annexe 1 - N ouvelles d is p o s it io n s  à a jo u te r aux d is p o s it io n s  
en vigueur ou qui co n stitu e ra ie n t un nouvel a r t ic le .

Le Sous-Groupe a décidé, qu’ i l  ne convenait pas de f a ir e  f ig u r e r  
en d é t a il  le s  c a ra c t é ris t iq u e s  techniques des ém issions de ce se rv ice  dans 
un nouvel àxjpendice 5 b is ,  comme le  suggérait la  P ro p o sitio n  N° 2731»

6C6 s-

(b ) Annexe 2 -  Texte ré v is é  de l ’ Appendice B

■ Le Président

W.J. Wilson

Annexes ; 2



Pour - permettre une u t i l is a t io n  p lu s e ff ic a c e  du spectre des 
fréquences ra d io é le c triq u e s  et pour fa v o ris e r  d 'a u tre s  a c t iv it é s  techniques 
et s c ie n t if iq u e s ,  le s  ad m in istratio n s s 'e ffo rc e ro n t d 'a ss u re r sur le  plan  
in te rn a tio n a l un système cohérent d'ém issions, de fréquences étalon et de 
signaux h o ra ire s  en v e il la n t  à étendre ce se rv ic e  aux régions du monde ■ 
qui sont insuffisam ment d e sse rv ie s.

A cet e ffe t ,  le s  ad m in istratio n s coordonnent avec l ' I . F . R . B .  
toute nouvelle ém ission de fréquences étalon ou de signaux h o ra ire s ou 
toute m o d ifica tio n  apportée aux s e rv ic e s  e x ista n ts, en fo u rn issan t tous 
renseignements u t i le s  à ce s u je t. En cette m atière, 1 1ï  F.R .B . consulte  
le  D ire cte u r du C .C .I.R .

Aucune sta tio n  nouvelle d 'ém ission de fréquences étalon ou de 
signaux h o ra ire s  dont l 'e x p lo it a t io n  est prévue dans le s  bandes du se rv ic e  
de fréquences étalo n  et de signaux h o ra ire s ne d o it être n o tifié e à  l ' I . F . R . B .  
avant que la  coo rdin atio n  sus-mentionnée a it  été  ̂ effe ctu é e .

En vue de ré d u ire  le s  b ro u illa g e s  dans le s  bandes du se rv ic e  
d 'ém issio n  de fréquences étalon et de signaux h o ra ire s, le s  adm inistra
tio n s  coopèrent entre e lle s  en se conformant aux a v is  du C .C .I.R .

Les ad m in istra tio n s qui assurent ce se rv ic e  coopèrent entre  
e lle s ,  par l 'in t e r m é d ia ir e  du C .C .I.R . pour rassem bler et d is t r ib u e r  le s  
r é s u lt a t s  des mesures de fréquences et de signaux h o ra ire s , en sig n alan t  
en d é t a il  tous ajustements..

I l  convient également q u e 'le s  ad m in istratio n s coordonnent le s  
se rv ic e s  assu rés par le u rs  pays avec l 'a id e  du Bureau in te rn a tio n a l de 
l 'h e u re  ( B . I . H . ) ,  de l fU n io n 'R a d io -S cie n tifiq u e  In te rn a tio n a le  ( u . R . S . I . )  
et d 'a u tre s  o rg an isa tio n s in te rn a tio n a le s  ayant un in té rê t  d ire c t  et 
e s s e n tie l en la  m atière.

En ch o is is sa n t les- c a ra c té ris t iq u e s  techniques des ém issions de 
fréquences é ta lo n -e t de signaux h o ra ire s , le s  ad m in istratio n s s 'in s p ir e r o n t  
des a v is  y . r e la t if s  du C , C , I?R.

Document 1° DT 551-F
Page 2

A I S E X E I
ARTICLE

Service d'émissions de fréquences étalon et de signaux horaires



Document N° DT 5.51-?-
Page 3

A N N E X E  2

APPENDICE B (REVISE)

S ervice  d 'é m issio ns de fréquences étalon..et de signaux h o ra ires

Les ad m in istra tio n s reconnaissent qu'un se rv ic e  de d iffu s io n  de 
fréquences étalon u t i l is a b le s  dans toutes le s  p a rt ie s  du monde est e s s e n tie l  
pour permettre l ’ économie maximum dans l ’u t i l is a t io n  du spectre des fréquen
ces, l 'e x p lo it a t io n  e ffic a c e  des se rv ice s  de télécommunications, et l ’ accom
plissem ent des d iv e rse s  a c t iv it é s  de l ’ U .I.T . Les ad m in istratio n s recon
n aissen t également que ce se rv ic e  peut être u t i le  pour l ’ accomplissement 
d 'a u tre s  a c t iv it é s  e x té rie u re s à l'U n io n . L ’ ad d itio n  de signaux h o ra ire s  
superposés à ces mêmes ém issions e st extrêmement u t i le  et d oit être r é a lis é  
dans la  mesure du p o ssib le .

A cet e ffe t ,  le s  ad m in istra tio n s continueront à coordonner sur  
le  plan in te rn a tio n a l l ’ e x p lo ita tio n  du-système d’ ém issions de fréquences 
é talo n  et de signaux h o ra ire s , à étendre ce se rv ic e  aux régions du monde 
qui sont insuffisamment d e sse rv ie s, et à co lla b o re r en vue de ré d u ire  le s  
b ro u illa g e s  n u is ib le s .  Ces tâ ch e s seront coordonnées par le s  ad m in istratio n s • 
avec l ’ I.F .R .B , q u i, coopérant avec le  C . C . I . R . , .s 'e ffo r c e ra  d ’ o b ten ir le s  
c o n s e ils  et de s 'a s s u r e r  la  coopération du Bureau in te rn a tio n a l de l'h e u re  
(B . I . H . ) ,  de l ' Union R a d io -S cie n tifiq u e  In te rn a tio n a le  ( ü . R .S . I . )  et 
d 'a u tre s  o rg an isatio n s in te rn a tio n a le s  ayant un in té rê t d ire c t  et e s s e n tie l  
en la  matière



CONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RADIOCOMMUNICATIONS

Document N° DT 552-FES
20 octobre 1959

GENEVE y 1959

“  GROUPE DE TRAVAIL AD SPECIAL
WORKING GROUP AD SPECIAL 
GRUPO DE TRABAJO AD SPECIAL

O R D R E  D U  J O U R

Première séance' -  Groupe de t r a v a il  AD S p é cia l 
(P ro p o sitio n s concernant la  radioastronomie  

dans la  bande 27.5 -  960 M c/s)

Jeudi 22 octobre 1959, à 9 heures, S a lle  F

1. Mandat du Groupe s p é c ia l.

2 . Examen des p ro p o sitio n s concernant la  radioastronom ie, contenues dans la  
P ro p o sitio n  N° 4616 a in s i  que dans le s  Documents NoS 106, 183 et 360. 
(Autres documentsi Documents N°s 76 et DT 34 7).

3. D iv e rs.I

A G E N D A

F ir s t  meeting o f Working Group 4P S p é cia l 
(Radloastronomv proposais in  the band 27.5 -  960 M c/s)

Thursday 22 October 1959, at 09.00 a.m ., Room F

1. Terms o f re fe ren ce .

2 . C onsidération o f proposais concerning Radioastronomy contained in  Proposai 
No. 46I 6 and Documents Nos. 360, 183 and 106. (Further documents s 
Documents Nos. 76, DT 34 7 ).

3 . Any other b usin ess;

O R D E N  D E L  D I A

Primera sesion d el Grupo de traba.jo LD  e s p é c ia l  
(P roposiciones r e la t iv a s  a la  radioastronom ia  

en la  banda 27.5 -  960 M c/s)

Jueves, 22 de octubre -  a la s  9 de la  mânana -  Sala F

1, Mandate d el Grupo e s p é c ia l.

2; Examen de la s  p ro p osicio n es r e la t iv a s  a la  radioastronom ia, contenidas en 
la  P ro p o sicio n  N,° 4616 y en lo s  Documentos N .oS 106, 183 y 360, (Otros
documentos : Documentos N .oS76 y DT 34 7 ).

3. Otros asuntos.

Le Président :
The Chairman :
E l  Présidente ï

J.H.R, van der Willigen



SOUS-COM-1ISSION 7B

CONFERENCE ADMINISTRATIVE ' Documont N° DT 553-F
DES RADIOCOMMUNICATIONS 20 octobre 1959

. GENEVE, 1959

O R D R E , D U J 0 U R 

Se.Lzàme. s éance. ~„SmS-rC.QJ3mlsalfluJZB.

(Procédures radiolégraphique et radiotéléphonique dans le
se rv ice  m o b ile)

Jeudi 22 octobre 1959? 9 heures -  S a lle  D 

1* Compte rendu de la  douzième séance (Document N° 4-16)

2. Suite de l ’examen de l 'A r t i c l e  29 °° PrmcMdiire g nn A ra l  e.. r a . d  t o i éLég-ra p h  i nu o
da n ^ la a ^ e r v lc e s  m obiles maritime, et aéronautique. (V oir Document N° DT 521, 
Annexe 2)#

3* P ro je t de recommandation (Document N° DT 527).

4« D iv e rs.

Le P résident s 

R. M. B illin g t o n



CONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RADIOCOMMUNICATIONS

Document N° DT 554-F
21 octobre 1959

GENEVE, 1959

GROUPE DE TRAVAIL 4C

O R D R E  D U  J O U R

Neuvième séance -  Groupe de t r a v a il  4C 
(Tableau de ré p a rt it io n  des bapdes de fréquences -  4 OOO à 27 500 K c /s )

Jeudi 22 octobre 1959, à 17 heures -  S a lle  E

1. Rapport v e rb a l du Président du Sous-Groupe de t r a v a il  4C3 (R évisio n  du 
Document N° DT 394).

2. Rapport v e rb a l su r le s  travaux du Groupe s p é c ia l chargé d Tétu d ier la  
P ro p o sitio n  N° 3534 du Royaume-Uni.'

3. Rapport v e rb a l du P résiden t du Groupe s p é c ia l chargé d Té tu d ie r le s  
ren vo is numéros 160, 163 et 167,

4. Comptes rendus des 5ème, 6ème, 7ème et 8ème séances ( s Ti l s  sont p u b lié s )„

5. Examen des P ro p o sitio n s Nos 489 et 490 (BEL, F, F/OPTA, HOL, i )  et 5527 
(ALB, BUL, HNG, ROU, TCH, POL -  Document N° 329).

6. D iv e rs.

Le P résid en t :
H,- P re s s le r



CONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RADIOCOMMUNICATIONS

Document N° DT 5b5-F
21 octobre 1959

GENEVE, 1959

GROUPE DE TRAVAIL 4E

ORDRE DU JOUR

Onzième séance du Groupe de t r a v a il  4E 
( Tableau de r é p a r t it io n  des bandes de f r équences. 960 -  10 500 Mc/s)

Vendredi 23 octobre 1959, 9 heures -  S a lle  E

1. Comptes rendus des sixièm e, septième et huitième séances (et autres s i  
disponibles).

2. Etude des rapports du Sous-Groupe de t r a v a il  4E3«

3. D iv e rs.

Le Président

G. C , Braga



GENEVE, 1959

CONFERENCE ADI'iïbïSTRATIVE
DES RAD I OC 011 ÏÜ'ïïIC AT-IOITS

Document _H°_,D_T 55 6-F
21 octobre 1959

SPUS-GROUPE DE TRAVAIL 5B 
( Région T )

ORDRE DU JOUR.

Sixième séance du Sous-Groupe 5B1 (Région l )

Vendredi 23 octobre 1959, 9 heures, S a lle  F

1. Examen des renseignements r e la t i f s  aux fréquences n a v ire -n a v ire
dans le s  bandes in fé r ie u re s  à 2 850 ko/s (Documents N° DT 290, DT 440 et 
DT 447).

2, , P ro p o sitio n s co n fiées au Sous-Groupe 5B1 (Région l )  par le
Sous-Groupe 5B1 (Documents N° 22, 24 et 62) %

Pays Propos it io n s  Document 17°

G . 4875 24

D 5103-5105 62

G 4876 24

D 5106 62

G 4877 24

G 4878 24

G -1077 24

G 1077bis 24

D 5107 62

G 4869 22

Le P résident :

W.A, K irk p a t ric k



GENEVE, 1959

CONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RADIOCOMMUNICATIONS 21 octobre 1959

GROUPE SPECIAL de l a

COMFTE RENDU

Deuxième séance du

Jeudi 9 octobre 1959, 16 heures 30

1.

3 .

Le point p r in c ip a l  à l 'o r d r e  du jo u r est l'examen du p ro je t de 
QUESTIONNAIRE préparé par le  Sous-Groupe sp é c ia l (Document N° DT 437)* Les 
délégués de l ’ Inde, des E ta ts -U n is, du P ak ista n , du Royaume -U n i. du
Paraguay. de 1 ‘ bu Congo belge et de l ' U .R .S .S . prennent p a rt aux
débats. I l  est convenu, en p rin c ip e , que le  QUESTIONNAIRE continue à r e le 
ver du mandat du Groupe s p é c ia l.  Le texte finalem ent approuvé pour ce 
QUESTIONNAIRE sera p u b lié  so us‘ forme du Document N° DT 437 (R e v .).

H  est décidé de c o n fie r  la  m ission d ’ o rg an iser le s  e n tre tie n s  
dont i l  e st question dans le  Document N° DT 468 au Sous-Groupe s p é c ia l q u i 
a d éjà été chargé de l ’ é la b o ratio n  du p ro je t de QUESTIONNAIRE, Ce Sous- 
Groupe . s p é c ia l est composé de délégués de l ’A lb a n ie . de 1 ’ E th io p ie . du 
P a k ista n , du Paraguay et des E ta ts-U n is s i l  est p résidé par M0 Loeber 
(E t a ts -U n is ).

La séance e st levée à 18 heures 30.

Le Président 

M.N. M irza



GROUPE DE TRAVAIL 4A

C ONFERENCE 'ADMINISTRATIVE Document N° DT 558-F
DES RADIOCOMMUNICATIONS 21 octobre 1959

GENEVE, 1959

CONSTITUTION D ’UN GROUPE DE TRAVAIL 4A AD HOC

Lors de sa 6ème réunion, tenue le  20 octobre, le  Groupe de t r a 
v a i l  4A a décidé de co n stitu e r un groupe de t r a v a il  composé des délégations  
suivantes :

Inde, Ira n , Pakistan, Turquie, U .R.S.S,

I l  a été également décidé de demander le  concours du C .C .I.R .  et 
de l ’ I .F .R .B . à ce groupe de t r a v a il  dont la  délégation de l ’ Inde a bien  
voulu accepter la  présiden ce.

Le mandat du groupe co n siste  à examiner le s  ra iso n s techniques 
qui m ilit e n t  en faveu r de l ’ extension de la  zone tro p ic a le  ju sq u ’ au p a ra l
lè le  43° Nord entre le s  m éridiens 40° Est et 80° E st de Greenwich,

Le Président  

Ch, Loyen



CONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RADIOCOMMUNICATIONS

Document N° DT 56Q-FES
21 octobre 1959

GENEVE, 1959

SOUS-GROUPE DE TRAVAIL 4P2 
SUB-WORKING GROUP 4P2 
SUBGRUPO DE TRABAJO 4D2

ORDRE DU JOUR

Quatrième séance du Sous-Groupe de t r a v a il  4.D2 
""" (D iffu s io n  ionosphérique)

Jeu d i 22 octobre 1959, à 15 heures -  S a lle  G

1. Examen des a t tr ib u t io n s  de fréquences au s e rv ic e  fix e  u t i l is a n t  la  propagation  
par d if fu s io n  ionosphérique (V o ir le  Document N° DT 559)

2, D iv e rs.

A G E N D A

f
Fourth Meeting of Sub-Working Group 4D2 

(io n o sp h e ric  S ca tte r)

Thursday, 22 October, 1959, at 15o00 hours -  Room G

1, Considération o f frequency a llo c a t io n s  fo r  Fixed S ervice  u sin g .io n o sp h e ric  
sc a tte r propagation (Document No. DT 559 r e f e r s )

2. Any other b usin ess.

ORDEN DEL DÏA

3*4. sesiohi del Subgrupo de- traba.jo 4D2 
(D isp e rsié n  io n o sfé rica T

Jueves, 22 de octubre de 1959, a la s  3 de la  tarde -  Sala G/

1., Examen de la s  a trib u cio n e s de fre cu e n cia s para e l s e r v ic io  f i j o  que u t i l iz a  
l a  propagacién por d is p e rs ié n  io n o s fé ric a  (Documento N .0 DT 559).

Le Président,
The Chairman, H. Shinkawa 
E l Présidente,

2, Otros asuntos.. i



CONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RADIOCOMMUNICATIONS

Document N°DT 562-FES
21 octobre 1959

GENEVE, 1959

GROUPE DE TRAVAIL 6A 
WORKING GROUP*,6A~
GRUPO DE TRABAJ O 6A 
( P é fîn î t iô n s . D é fin it io n s , 

D e fin ic io n e s j

ORDRE DU JOUR

12ème séance -  Groupe de t r a v a il  6A (D é fin it io n s )

Jeudi 22 octobre 1959, à 15 heures -  S a lle  C

1* Compte rendu de la  9ème séance -  Document N° 407

2. Compte rendu de la  lOème séance -  Document N° 418

3. Rapport du Sous-Groupe 6A2 -  Document N° DT 368

4* Termes re sta n t à d é f in ir  -  Document N° DT 536

5. D ivers

AGENDA

Twelfth meeting -  Working Group 6A (D é fin it io n s ) 

Thursday, 22 October 1959, at 1500 hours -  Room C

1* Summary reco rd  of the Ninth Meeting -  Document No. 407

2. Summary reco rd  o f the Tenth Meeting -  Document No. 418

3. Report of Sub-Group 6A2 -  Document No. DT 368

4. Remaining terms to be defined -  Document No, DT 536

5. Other matters

ORDEN DEL DIA 

12.'a sesion d el Grupo de traba.jo 6A (D e fin ic io n e s ) 

Jueves, 22 de octubre 1959, a la s  3 de la  tarde -  Sala Û
cl o1. Informe de la  9, se sié n  -  Documento N. 407
cl O2. Informe de la  10. sesio n  -  Documento N. 418

3. Informe d el Subgrupo 6A2 -  Documento N .° DT 368

4. Términos que queden por d é f in ir  -  Documento N.° DT 536

5. Otros asuntos

Le P résident  
Chairman
E l Présidente

E.W. Allen
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COMMISSION 7 
COMMISSION 7 
COMISION 7

O R D R E  D U  J O U R

lOème séance -  Commission 7 (E x p lo ita tio n )

Vendredi 23. octobre 1959, à 9 heures -  S a lle  D

1. Compte rendu de la  8ème séance ( s ’ i l  est p u b lié ).

2. Rapport des P résidents des Sous-Commission 7A, 7B et 7C et du Président
du Groupe de t r a v a il  7E,

3. Divers*

A G E N D A

Tenth meeting of Committee 7 (Opérations Committee)

F rid a y  23 October 1959, at 09.00 a.m ., -  Room D

1. Summary record o f Eighth meeting ( i f  a v a ila b le ),-

2. Reports of Chairmen o f Sub-Committees 7A, 7B and 7C and Working Group 7E.

3* Any other b usin ess.

O R D E N  D E L  D f  A

1 0 .a sesio n  -  Comisioli 7 (E x p lo ta cio n )

V iern es, 23 de octubre, a la s  9 de la  manana -  Sala D

1* Informe de la  8 .a sesio n  ( s i  esta^publicado).

2. Informe de lo s  Présidentes de la s  Subcomisiones 7A, 7B ÿ 70, y del
P résiden te del Grupo de trabajo  7E.

3* Otros asuntôe.

Le P résident par in té rim  : 
Acting Chairman :
E l Présidente ad in té rim  r

I. Nomura
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COMMISSION 3 
COMMITTEE,,! 
COMÏSIÔN 3

O R D R E  DU J O U R

Cinquième séance de la  Commission 5 (Commission de contrôle  budgétaire) 

Vendredi 23 octobre 1959, à 15.00 heures -  S alle  E

L. Approbation de l 1ordre du jo u r.

2-. Organisation des travaux et composition des.Groupes de travail..

3. Rapport du Groupe de tra v a il 3B (Document N° 31, Gonférenee...deJPlenipotantmsir es) 
(Document N° 379, Confirencs^administraitive des Radiocommunications)..

4. Rapport du Groupe sp écial sur l mElectron du matin" (Document N° 46, Conférence 
de P lén ip o ten tia ires) (Document N° 432, ^Coîvf^rence'-actministrative des Radio
communications,

5. Prochaine séance,
6', D ive rs,

A G E N D A

F i f th Meeting of Committeo 5 (Finan c ia l Contro l Committee)

Friday, 23 October, 1959 -  at 15.00 hours -  Room E

1. Approval of the Agenda.

2. Organization of Work and Composition of Working Groupa.

3. Report from Working Group 3B (Document No. 31 of the Plenipotentiary Conférence) 
(Document No, 379 of the Adm inistrative Radio Conférence).

4. Report from the Ad Hoc Group on subject of "Morning Electron" (Document No, 46 
of the Plenipotentiary kmference) (Document No. 432 of the. Adm inistrative 
Radio Conférence).,

5. Next meeting.
6. Other business.

O R D E N  D E L  D I A

Quinta sesion de la  Comision 3 ( Control del -presupuesto).

Viernes, 23 de octubre, 1959, a la s  3 de la  tarde -  Sala E

1. Aprobacion del Orden del dia.
2. O'rganizacion de lo s trabajos y composicion de lo s Crupos de trabajo.

3. Informe del Grupo de trabajo 3B (Documento N.° 31 de la  Conferencia de P le n i-  
potenciarios) (Documento N.° 379 de la  Conferencia Adm inistrativa de Radio- 
comunicaciones).,

4. Informe del Grupo especial sobre "El Electron de la  Manana" (Documento N.° 46 
de la  Conferencia de P lenipotenciarios) (Documento N,° 432 de la  Conferencia 
Adm inistrativa de Radiocomunicaciones).

5. Proxima sesion,,
6. Otros asuntos. T „ , .Le Président

Chairman J .  B, Darnell
E l Présidente
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SOUS-GROUPE DE TRAVAIL4D.9 
SUB-WORKING GROUP 4P9 
SUBGRUPO DE TRABAJO 4P9

ORDRE DU JOUR

Première séance du Sous-Groupe de t r a v a il  4D9 

( Tableau de r é p a rt it io n  des bandes de fréquences 420-450 M c/s) 

Jeu d i, 22 octobre 1959, à 11 heures -  S a lle  G

1.• Examen des p ro p o sitio n s d 'a t t r ib u t io n  dans le s  bandes 420-450 Mc/s 
(Document N° DT 122, Add. 15)

2. D iv e rs, 1

AGENDA

• F ir s t  Meeting of Sub-Working Group 4D9 

( Frequency A llo c a tio n  Table 420-450 M c/s)

T h u rs d a y /22 October 1959, at 11 a,m. -  Room G

1 . C onsidération of proposais fo r  a llo c a t io n s  in  the bands 420-450 Mc/s
(Document No. DT 122, Add, 15 r e fe rs )

2, Other b usin ess.

ORDEN DEL DÏA

1. sesion d el Subgrupo de traba.jo 4D9 

( Cuadro de d is tr ib u c iô n  de la s  bandas de fre cu e n cia s 420-450 M c/s) 

Jueves, 22 de octubre de 1959, a la s  11 de la  manana -  Sala G

1 . Continuacion del examen de la s  proposiciones de d is tr ib u c iô n  de la s  bandas 
de fre cu e n cia s entre 420 y 450 Mc/s (Véase e l Documento N,° DT 122, Add,1 5 /

Otros asuntos.
Le Président  
The Chairman 
E l P résidente,

C.W. Sowton
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MODIFICATIONS a APPORTER' AU DOCUMENT N° DT 526

(P ro je t do rapport du Groupe de t r a v a il  7B4 à la  
Sous-Commission 7B et Annexes)

1, M o d ificatio n s au p ro je t de rapport

1°) Les paragraphes 2) et 5 ), pages 6 et 7 du p ro je t de rapport sont
à rem placer respectivement par le s  paragraphes suivants î

"2) I l  est donc proposé ;

de regrouper dans le s  A r t ic le s  33 et 34, aux emplacements le s  
mieux appropriés, le s  d is p o s it io n s  do la  Section I I  de l ’A r t ic le  37, qui 
t ra it e n t  p artiellem en t de l ’ emploi des fréquences pour la  détresse en ra
d io télé g rap h ie  ot on radiotéléphonie ;

de supprimer, le  N° 277 de l ’A rtic le . 9 qui f a i t  double, emploi 
avec le s  d is p o s it io n s  du N° 780 de l ’A r t ic le  33-

” 3) I l  est proposé d ’ autre part de tra n s fé re r dans l ’A r t ic le  28 le s
d is p o s it io n s  dos N°s 860, Sol et 862 do l ’A r t ic le  36, Ces d is p o s it io n s  
concernent en e ffe t  le s  c a ra c té ris t iq u e s  techniques des équipements des 
sta tio n s mobiles des s e rv ic e s  mobile aéronautique et maritime*

Uno d if f ic u lt é  ré su lte  néanmoins de ce que le s  t r o is  numéros 
v is é s  nc concernent pas 1 ’ ensemble dos équipements ra d io é le c triq u e s des 
n a v ire s . Aucune a llu s io n  n ’ y est on e ffe t  f a it e  aux in s t a lla t io n s  p r in c i
p ales des n a v ire s obligatoirem ent pourvus d ’ équipement rad io é lectriq u e *

Le Groupe de t r a v a il,  après a v o ir envisagé d ive rse s so lu tio n s,  
estime en d é f in it iv e  :

qu’ i l  ost souhaitable do m aintenir dans lo  Règlement des rad io 
communications une référence aux conventions pour la  sauvegarde 
de la  v ie  humaine en mer;

-  que le s  d is p o s it io n s  des numéros 860 -  861 -  862 sont à in s é re r
dans la  Section I  "d isp o sit io n s  générales" de l 'A r t i c l e  28, après
a v o ir  été convenablement aménagés do façon à ôtro a p p lica b le s à 
1 ’ ensemble dos équipements ra d io é le c triq u e s considérés dans le d it  
a r t ic le *

Lo Groupe de t r a v a il  estime de p lu s que le s  d is p o s it io n s  du 
N° 863 sont complètement recouvertes par le  texte des numéros 232 et 712 
remaniés par le s  soins do la  Sous-Commission 7C. Cette remarque jo in te  
aux précédentes, l u i  permet de prox^oscr la  suppression complète de l ’Ar
t i c l e  36*
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2 ° ) A l a  page 9 le s  deux premiers a lin é a s sont à remplacer par le s
deux a lin é a s suivants ï

-  de p ré v o ir  une d is p o s it io n  sp é cia le  dans l ’ a r t ic le  5 concernant 
l ’ emploi de l a  fréquence 245 Mc/s*

-  de compléter l ’ a r t ic le  28 du Règlement par une d is p o s it io n  
donnant aux n a vire s l a  p o s s ib il it é  d ’u t i l i s e r  par des buts de . 
sauvegarde l a  fréquence d'urgence de se rv ic e  mobile aéronau- 
tique 121,5 M c/s.

3 ° )  Au m ilie u  de l a  page 9 l ’ a lin é a  commençant par -  de m o d ifie r et se
term inant par A vis a est à supprimer.

4 °) Page 9 ï 7 lig n e s  avant l a  f in  le  numéro 92ter est à remplacer
par le  N° 207a

5 lig n e s  avant la  f in  mettre A vis a au l ie u  d ’A vis bj

5 °) L ’ ava n t-d e rn ie r a lin é a  de la  page 9 est à supprimer.,

6°) Page 10 : A l a  première lig n e  le  numéro 372a est à supprimer et
à rem placer par le  !tf° . . . . .

A. l a  seconde lig n e  le s  mots "pour le  sauvetage” sont à remplacer
par"dans”

A l a  quatrième lig n e  a jo u te r le  c h if f r e  121,5 Mc/s après le  mot 
"urgence" *

7°) Page 10 : Après le  texte du nouveau numéro in s é re r  le  paragraphe
su ivan t :

Le Groupe de t r a v a il  estime que ce nouveau numéro est à p la c e r  
dans l a  S ection I  "D isp o sitio n s générales" de l ’ a r t ic le  28* I l  pense 
qu’ i l  ap p artien t à la  Sous-Commission 7B le  cas échéant et en tous cas à 
l a  Commission 8 d ’ examiner l a  question de l ’ emplacement à donner dans cette  
se ctio n  à ce nouveau numéro i

8 °) Page 10 ï deuxième a lin é a  remplacer A vis c par Avis b

9°) Page 11 ; supprimer complètement l a  deuxième lig n e  du tableau
correspondant à l ’A vis b.

10°) Page 11 A la troisième ligne du tableau remplacer Avis c par
Avis b.

m
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Dans le  texte a n g lais seulement remplacer d§ns l a  m o d ificatio n  
concernant le  numéro 42 le s  mots

”on bûard of s h ip ” 
par Mon board a sh ip 11

a

a ia:

3* M o d ificatio n s au p ro je t d* annexe 2

Page 13 : In s é re r immédiatement en dessous de l ’ a r t ic le  28 le s  
in d ic a t io n s  suivantes ;

S ection I  ; Sont à in s é re r  dans cette se ctio n  le s  nouveaux 
numéros suivants dont l a  place exacte ne f a i t  l ’ objet d ’ aucune p ro p o sitio n  
de l a  part du Groupe de t r a v a i l .

2-* Modifications au pro.jet d ’annexe 1

Ancien N° 860 
m odifié

”La Convention pour l a  sauvegarde de l a  v ie  humaine ©n mer 
détermine le s  n a v ire s et ceux de le u rs  engins de sauvetage 
q u i doivent être équipés d ’ in s t a lla t io n s  ra d io é le c triq u e s  
a in s i que le s  n a vire s qui doivent être équipés d ’ a p p a re ils  
ra d io é le c triq u e s  p o rta t ifs  à u t i l i s e r  par le s  engins de sau
vetage, E lle  d é f in it  également le s  conditions que doivent 
re m p lir de t e ls  équipements” .

Ancien N° 8(&L 
m odifie

”Ies Annexes de l a  Convention r e la t iv e s  à l ’ A via tio n  c i v i l e  
in te rn a tio n a le  déterminezt le s  aéronefs et ceux de le u rs  engins 
de sauvetage q ui doivent être équipés d ’ in s t a lla t io n s  ra d io 
é le c triq u e s  a in s i que le s  aéronefs qui doivent être équipés 
d ’ a p p a re ils  ra d io é le c triq u e s p o rt a t ifs  à u t i l i s e r  par le s  
engins de sauvetage. E lle s  d é fin is s e n t également le s  condi
tio n s que doivent re m p lir de t e ls  équipements”.

Ancien N° 862 
m odifié

Cependant, le s  p re s c rip t io n s  du présent Règlement doivent 
être observées par tous le s  équipements de cette nature.

Nouveau
numéro

”Les sta tio n s mobiles de se rv ic e  mobile maritime peuvent 
communiquer dans des buts de 'sauvegarde avec le s  statio n s du 
s e rv ic e  mobile aéronautique.

C ’ est à cette occasion seulement qu’ e lle s  peuvent u t i l i s e r  
l a  fréquence aéronautique d ’urgence 121,5 M c/s. E lle s  d o i
vent a lo rs  se conform er,’ le  cas échéant, aux dispositions 
p ris e s  par lo s  arrangements p a r t ic u l ie r s  conclus par le s  
gouvernements in té re ssé s ot ré g issa n t le  se rv ice  mobile a é 
ronautique" «
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Page 14 S Supprimer tout co qui a t r a it  aux numéros 860, 861;
862 ? 863.

Pago 14 : Doux lig n e s  avant l a  f i n  a jo u te r après "comporte un 
récepteur" le s  mots fonctionnant dans cette bande*

Page 15 ; La même m o d ificatio n  est à apporter à chacun des quatre
premiers paragraphes dë la  page 15«

De p lu s le s  mots "ou de fréquences" sont à supprimer à l a
tro isièm e et à l a  cinquième lig n e  du troisièm e paragraphe (bande 118-152
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SOIJS-GROUPE DE TRAVAIL 4D5

PROJET DE REDACTION DE LA RECOMMANDATION 

PRESENTE PAR LA DELEGATION FRANÇAISE

Recommande t

Que le s  A dm inistrations de la  Région 1 étudient la  p o s s ib il it é  
de proposer à la  prochaine Conférence a d m in istra tive  o rd in a ire  des rad io 
communications une nouvelle a ttrib u t io n  aux d iv e rs se rv ic e s  dans la  bande 
100 à 108 Mc/s en tenant spécialement compte des besoins de la  ra d io d if
fu s io n .

M otifs :

On ne peut p ré ju g e r avant une étude effectuée par le s  Adminis
tra tio n s  in té re ssé e s q u e lle  larg eu r de bande perm ettrait de s a t is f a ir e  
le s  besoins de la  ra d io d iffu s io n  dans un pays donné.

Document N° DT 567-F (Rev, 5)
9 novembre 1959



COMMISSION 6

ORDRE DU JOUR „

Huitième séance -  Commission 6 ( Commission technique)

Vendredi 23 octobre 1959 à 9 h e u re s-S a lle  C

1, Rapport du P résident du Groupe de t r a v a i l  6A

a ) Rapport v e rb a l

b) D é fin it io n s  (Document N° 447)

2 . Rapport v e rb a l du Président du Groupe de t r a v a i l  6B

3» Rapport du Président du Groupe de t r a v a i l  6C

a) Rapport v e rb a l

b) Appendice B (Document N° DT 551)

4* Bande de garde pour l a  fréquence 2 182 k c /s  (Document N° 356)

5* D iv e rs.

CONFERENCE ADMINISTRATIVE ' Document N° DT 568-F
DES RADIOCOMMUNICATIONS ' 21 octobre 1959

GENEVE, 1959

Le Président  
M.N, M irza
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22 octobre 1959

Numéro

Numéro

Numéro

Numéro

Numéro

GENEVE j 1959

GROUPS DE TRAVAIL 6A

RAPPORT

du Sous-Groupo de t r a v a i l  6A4 au Groupe 6A .

D é f in it io n s

Los termes c i-a p r è s  ont été d é f in is  p a r le  Sous-Groupe >
'6A4 s

53 NOC S ta tio n  do rad io p h are

Uno s t a t io n  do ra d io n a v ig a tio n  dont le s  ém issio n s sont des
t in é e s  à porm ottro à uno s t a t io n  mobile do déterm iner son relèvem ent 
ou sa d ir e c t io n  p a r ra p p o rt à l a  s t a t io n  de rad io p h a re,,.

70 MOD Système d 'a t t e r r is s a g e  aux instrum ents

Un système de ra d io n a v ig a tio n , q u i fo u r n it  aux a é ro n e fs un 
guidage' h o riz o n t a l et v e r t ic a l  immédiatement avant et pendant l ’ a t
t e r r is s a g e  et q u i,  dans c e rta in e s  zones, f o u r n it  l ’ in d ic a t io n  de l a  
d is ta n c e  ju s q u ’ au p o in t optimum d 'a t t e r r is s a g e ,

70a ADD Radioalignem ent do -piste

Un système de guidage' h o riz o n t a l in co rp o ré  au système 
d ’ a t t e r r is s a g e  aux in stru m en ts in d iq u a n t l a  d é riv e  h o riz o n ta le  de 
l ’ aéro n e f p a r ra p p o rt à sa voie- de descente optimum,

70b ADD Radioalignem ent de descente

Un système de guidage v e r t ic a l  in co rp o ré  au système d ’ a t 
t e r r is s a g e  a u x 'in stru m e n ts in d iq u a n t l a  d é riv e  v e r t ic a le  de l ’ aé ro 
n e f p a r rap p o rt à sa v o ie  de descente optimum.

70c ADD Radioborne

Un émetteur du s e r v ic e  de ra d io n a v ig a tio n  aéro n au tiq u e,  
situ é , au s o l,  q u i rayonne un fa is c e a u  p a r t i c u l i e r  dans le  sons v e r
t i c a l  en vue de f o u r n ir  à un aéro n ef une in d ic a t io n  de p o s it io n .
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Numéno 70c.ADD

Numéro 24a ADD

Numéro 45a ADD

Ridioaltiaètro i

Un a p p a re il de rad io n avig ation  de bord, placé à bord d ’un 
aéronef, u t i l is a n t  la ' ré fle x io n  d ’ ondes ra d io é le c triq u e s à p a r t ir  du 
s o l en vue de déterminer l ’ a ltitu d e  de cet aéronef.

S e rvice  des opérations p o rtu aire s

S ervice  mobile entre s tâtions; portuaires ou entre sta tio n s de 
n a v ire , à l ’ in t é r ie u r  ou à proxim ité d ’un port où le s  messages sont 
lim it é s  aux messages r e la t i f s  au mouvement des n avire s et à le u r sécu
r i t é .

S ta tio n  p o rtu aire

Une s ta tio n  te rre s t re  dépendant du s e rv ic e  des opérations 
p o rtu a ire s,

le  Sous-Groupe n ’ ayant pas disposé d ’un temps s u ff is a n t ,  le s  
délégués de l ’ A u s tra lie ,  do la  République féd éra le  d ’Allemagne et du 
Royaume-Uni ont examiné,hors séance, le s  numéros 24a et 45a,

Pour la  même ra iso n , l ’ examen- des numéros 55a,. 70g, 70e et 
16a, a été reporté ju sq u ’ à ce qu’ i l  apparaisse n é ce ssaire  de d é f in ir  
le s  termes correspondants.

Lors de l ’ examen du numéro 24a, on a décidé de supprimer 41a
et 45a.

Les p ro p o sitio n s tendant à supprimer ce rta in e s d é fin it io n s  
du Règlement n ’ ont pas été d iscutées.

Le Président :

R.K. S ta rk ie
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Document N° DT 57Q~FES
22 october 1959

O R D R E  DU J O U R

Troisième, séance du Groupe de t r a v a il 7A4 ■- In d ic a t ifs  d ’appel 

Samedi 24 octobre, à 9 heures -  S alle  E

1. Formation des in d ic a t ifs  d'appel des sé ries internationales (N° 419, i  4) 
Examen des propositions: NP 5515 (Document N° 299) du Congo Belge;

N° 4029 (Page 557 Rev. l )  des Etats-Unis d'Amérique.

2. Examen des demandes de nouvelles sé ries d ’ in d ic a t ifs  -  propositions énumérées 
à l ’Annexe I  à ce document.

5. Examen de la  section "A ttribution et n o tifica tio n " de l 'a r t i c l e  19 -  proposi
tions énumérées à l'Annexe I I  à ce document.

A G E N D A

Third Meeting of Working Group 7A4 ~ C a ll Signs 

Saturday, 24 October,.' 1959, at 9 a.m, ~ Room E'

1. Make-up of in tern atio n al c a ll  signs (No. 419, paragraph 4).
Proposais: 5515 (Document No. 299) -  Belgian Congo;

4029 (Page 557, Rev. l )  -  the United States.

2, A pplications fo r new c a ll-s ig n  sé rié s ■= proposais l is t e d  in  Annex I  hereinafter.

5. The section on a llo ca tio n  and n o tific a tio n  in  A rt ic le  19 -  proposais l is t e d  in  
Annex I I  h erein after.

O R D E N  D E L  D i  A

Tercera  sesidn del Grupo de traba.jo 7A4 -  D ist in tivos de llamada 

Sâbado, 24 de octubre, 1959, a la s  9 de la  maüana -  Sala E

1. Formaciôn de lo s d is tin tiv o s  de llamada de la s  sé rié s internacionales.(N .° 419,
S 4)
Examen de la s  proposiciones: N.° 5515 (Documento N,° 299) del Congo Belga;

N.° 4029 (Pâgina 557, Rev. l )  de lo s Estados
Unidos de América.

2. Examen de la s  so lic itu d e s de nuevas sé rié s de d is tin tiv o s  -  proposiciones 
enumeradas en e l Anexo I  a este documento.

5* Examen de la  secciôn "Atribuciôn y n o tifica ciô n " del a rticu lo  19 “ proposiciones 
enumeradas en e l Anexo I I  a este documento.

Le Président 
Chairman 
El Présidente

Annexes : 2 
Annexes : 2 
Anexos : 2

M. Sannier
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A N N E X E  I  

A N N E X  I

A N E X O  I

Règlement Proposition N° Page
Régulation Proposai No. Page
Reglamento Proposiciôn N.° Pâgina

419 1414 338 Rev. 1

5528 Doc.331

1416 338 Rev. 1

1418 339 Rev. 1

4658 339 Rev. 1

4659 339 Rev; 1

5199 -  i  c) Doc. 88 .

5468 Doc.202

5524 Doc.316

5529 Doc.333

5551 Doc.433

5552 Doc.442

5508 , Doc.276et
5513 ~ 50 and 40 Doc.299

5509 J )
5510 ) Doc.285'

5491 Doc.239
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Règlement
Régulation
Reglamento

T itre  de la  section  
T it le  of section  
T itu lo  de la  secciôn

412

413

414

415

416

T itre  de la  Section  
T it le  of section  
T itu lo  de la  secciôn

417

418

420

421

A N E X O  2

Proposition N° 
Proposai No. 
Proposiciôn N.°

4017

4018

4019

4020 

■ 4021

4022

4023 

5076

4024 

1404 

4024 

4024

. 1405 

1406

.4025

4026 

1407 

4027 

4031 

■ 4032 

4033

A N N E X E  2

A N N E X  2

Page
Page
Pâgina

334 -  2

334 -  3

334 -  4 

Doc. 42 

334 -  4 

334 -  5 

334 -  4 

' 3 3 4  -, 4

334 -  5

334 » 5

335 Rev. 1

335 -  1 

339 “ o
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ent Proposition N° Page
tion Proposai No. Page
ento Proposiciôn N.° Pâgina

422 4034' -

- . 5200 Doc. 88

- 1419 339.- 1

- -.1420 -

425 4035 339 -  1

424 4036 -

425 4037 340 Rev. 1

- 1421 -

- 1422 -

- 1423 340 -  1

- 1424 341 Rev. 1

426 4038 -

428 4039 -

- 1426 -

429 4039 -

1427 342

430 4039 341 Rev. 1

- 1428 342 ■

431 4039 341 Rev. 1

*- 1429 343

1430 -  ,

- 1431 344

- 1432 ' -

~ 1433 -

1434 -

432 4039 341 Rev.. 1

1435 345

- 5201 Doc. 88

— 5202 . . .
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Règlement
Régulation
Reglamento

4-33

434

435

436

437

438
441
442

Proposition R° 
Proposai No. 
Proposiciôn îï.°

4039
1436
4040 
4-041
4040
4041
4040
4041
1437
1438
1439
1440 
14-41 
4040
4042
4043
4044
4045

Page
Page
Pâgina
341 Rev. 1
345
346 Rev. 1

347

346 Rev. 1
348 Rev. 1
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CONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RADIOCOMMUNICATIONS

Document N° DT 572-E
22 octobre 1959

GROUPE DE TRAVAIL 5A

1, Les documents suivants
manière indianée' ci-dessous.

PROGRAMME DE TRAVAIL 

Note pour les membres du Groupe de travail 5A

ont été attribués par la Commission 5 de la

Numéro du . 
document

Numéro.de la 
•Dronositlon

Doc. 27 4884

" 53 4891, ) 
4892 - 4906) 
4907 - 5066)

n 39 5067 - 506.9
" 85 5194 - 5195

" 94 5218, ) 
5219 - 5255)

11 117 5555
M 127
(et Corrigendum 

1)

5569, ' ) 
5570 - 5595)

Doc,140 5905 bis
" 160 
n 164
M 225 
" 255
" 242 (Rev.)
(et Corrigenda 
1,-2 & 5)

Doc.251

5420

5489

252
” 502 
ri 405

Cahier des’
propositions

4884

1275
5515 - 5519
(significations 
des renvois)
4548

Attribué à

Répulique fédérale 
d*Allemagne

5A

Espagne 5 » 5A
l

Espagne 5A
Afrique occidentale 
britannique

5A

Argentine 5
5A

Mexique 5A
J apüïi 5

5A

Etats-Unis 5A
Royaume Uni 5A !
Argentine 5A
Mexique 5A
Ceylan, Ethiopie et autres 5A - 5B
Commission 4 5A - 5B

République fédérale 
d* Allemagne

5A

Chine ■ 5A
Ethiopie, Pakistan et Paraguay 5A
Inde 5A - 5B

Etats-Unis (examinée à la 
demande de la Commission 6)

5A
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Parmi ces documents, les suivants- ont été retirés ou examinés par 
le Groupe de travail 5A (Note : le terme examiné” s'applique aux proposi
tions que le Groupe de travail a considéré comme entrant dans ses attribu
tions)*

Numéro du document 
27 
38 
85

94
127 et Corrigendum 1 

140 
160 
252 
502

Observations 
Retiré (Voir Document N° 25l) 
Examiné
Examiné, mais non présenté par le 
délégué de l'Afrique occidentale 
britannique
Retiré, avec des réserves
Examiné
Examiné
Examiné
Examiné
Examiné

Il reste donc les documents suivants, à examiner par le Groupe de
travail 5A :

Numéro du document Observations
59 Appendice 1
117 Appendice 1
164 Appendice 1
225 Application àu’Numéro 110 de l'ac

cord de la C.A.E.R.
255 Développement de la radiodiffusion 

à hautes fréquences
242 (Rev.) • ) 

(Corrig. 1 j242 RenvoisCM■M-CM (Corrig* 2))
242 (Corrig. 5)\
405 (inde) Renvois

Cahier des propositions 
4548'(Etats-Unis) Fréquence de référence
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En outre, les points suivants doivent encore être soumis au Grou
pe de travail 5A :

a) Cartes dés stations de contrôle international' des émissions 
(I.F.R.B.)

b) Point”4*5 du Document N° DT 255 (ainsi que le rapport de 
l’I.F.R.B. sur cette question)

c) Numéros 510, 511, 512, 515 du Règlement,

■ En conséquence', il semble que le projet d’ordre du jour ci-joint 
(Annexe’l) pourrait être adopté pour les travaux à venir du Groupe de tra
vail 5A. -Il sera éxaminé à la prochaine réunion de ce Groupe.

Le Président 
G, Searle

Annexe ï 1



PROJET D ’ ORDRE DIT JOUR

Approbation du projet d’ordre du jour

Document N° 39 
Document N° 117 
Document N° 164
Document N° 225 (voir aussi 1 ’Annexé 1 à la Section VII du 

rapport de l’I.F.R.B, t Document N° 20)
Document N° 233 
Document N° 242 (Rev.)

” N° 242 (Corrigendum 1, Corrigendum 2, Corrigendum 3) 
Document N° 403
Cahier des propositions : Proposition N° 4584
Cartes des stations de contrôle international des émissions
Projets de textes émanant du Groupe 5A/l, y compris les 
numéros-310, 311y 312 et 313
Point 4.3 du Document N° DT 255 (Rapport de l'I.F.R.B.)

Docunont N° DT 572-F
Page 4

A N N E X E  •



SOUS-COMMISSION 7A 
SUB-COMMITTEE 7A 
subcqmisYôn 7A

O R D R E  D U J O U R  

Réunion du vendredi 23 octobre 1959, 15 heures, Salle D

1, Continuation del*3tude des propositions concernant.l’article 20

2. Divers.

CONFERENCE ADMINISTRATIVE Document N° DT 575-FES
DES RADIOCOMMUNICATIONS 22 octobre 1959

GENEVE, 1959

A G E N D A

Meeting of Friday, 23 October 1959,' at 3 P«m* Room D

1 . Further study of proposais concerning Article 20

2. Any other business.

O R D E N  D E L  D I A

Viernes, 23"de oôtubre de 1959, a las 3 de la tarde - Sala D

1 . Continuaciôn del estudio de las proposiciones relativas al Articulo 20

2, Otros asuntos. -

Le Président :
Chairman :. P. Bouchier
El Présidente:



CONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RADIOCOMMUNICATIONS

Document N° DT 574-F
22 ,octobre 1959

GENEVE, 1959

GROUPE DE TRAVAIL 4C

DEUXIEME RAPPORT DU SOUS-GROUPE DE TRAVAIL 4C3

1* Le Sous-Groupe de travail 4C3 s'est réuni à 15 heures le mercredi
21 octobre 1959* Les délégations des pays suivants étaient représentées :

Australie
Bulgarie
Canada
Chine
Etats-Unis d'Amérique 
Grèce
Nouvelle-Zélande
Pays-Bas
République Fédérale d'Allemagne
Royaume-Uni
Suisse
U.R.S.S.

M. Charles Seeger représentait à la fois le COSPAR, l'U.R.S.I. et 
l ’U.A.l. M. van der Mark, du C.C.I.R, et M, Gracie, de l’I.F.R.B., étaient 
également présents,

M. ¥... Klein (Su isse) a présidé la séance; le Rapporteur était 
M» J». Huntoon (Etats-Unis).

2, L ’ordre du jour (Document N° DT 548) a été approuvé,
3, Le représentant du C.C.I.R. a- attiré l’attention sur les Avis 

Nos 314 et 321, adoptés par l’Assemblée plénière de Los Angeles, et se 
rapportant à la protection des bandes de garde des fréquences étalon, 
ainsi que sur le Programme d’études N° 155, Il a signalé que le Rapporteur 
principal de la Commission d’études N° VII est vivement inquiet des propo
sitions contenues dans le Document N° 369,

4, L’observateur de l’U.A.I.,a déclaré que la radioastronomie a un 
grand besoin de fréquences inférieures à 40 Mc/s, et qu’il semble que les 
seules bandes disponibles soient les bandes de garde des fréquences étalon. 
Parlant au nom du COSPAR, il a précisé que des fréquences en relation har
monique ne sont pas essentielles pour la recherche spatiale, pour autant 
qu’une autre attribution convenable soit possible. Il a précisé également 
que le COSPAR ne propose pas de prévoir les mêmes attributions pour la re
cherche spatiale et pour la radioastronomie, et qu’il n’est pas partisan de 
demander des fréquences pour la recherche spatiale dans les bandes de garde 
des fréquences étalon, .
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Il a 'été convenu d'abandonner la proposition d'attribuer à la 
recherche spatiale la bande de garde de la fréquence étalon 5 Mc/s, en fa
veur d'une attribution à la radioastronomie, Toutefois, le Royaume-Uni • 
s ’est réservé le droit de revenir sur cette question à une date ultérieure.

Il a' été. décidé à l’unanimité de recommander l’insertion d ’un 
nouveau renvoi se rapportant à la bande de garde de la fréquence étalon 
20 000 kc/s s
54) La bande de garde 19 990 - 20 010 kc/s peut être utilisée pour
la -recherche spatiale, à condition que cette'utilisation ne’causp pas de 
brouillage nuisible au service des fréquences étalon et des signaux horaires.

Il a été également recommandé à l’unanimité d’insérer un nouveau 
renvoi se.rapportant à la bande de garde de la fréquence étalon 10 000 kc/s;

47) Des émissions pour la recherche spatiale,peuvent être effectuées
sur une fréquence de 10- 004 t  1 kc/s à condition'de ne pas causer de brouil
lage nuisible, au service des fréquences étalon et des' signaux horaires#

Le Canada et les Etats-Unis se sont opposés à la proposition faite 
par le Royaume-Uni d'attribuer la fréquence 21 Mc/s à la recherche ionosphé
rique. Etant donné.le nombre 'restreint de délégués représentant chaque 
Région présents à la réunion, il a été décidé de soumettre cette question 
au Groupe de travail 40.

Il a été convenu à l’unanimité que le projet de Recommandation 
figurant en annexe au Document N0' DT 394 serait modifié par l’adjonction 
aux”considérants" d’un alinéa c) ainsi conçu :

" c) quo les bandes de fréquences 10 003 - 10 005 kc/s et
19 ggo - 20 010 kc/s peuvent être utilisées pour la recherche 
spatiale.”

Le Rapporteur 
J. Huntoon

Le Président 

¥. Klein



COMMISSION 2

CONFERENCE ADMINISTRATIVE Document N° DT 575-F
DES RADIOCOMMUNICATIONS 22 ocfobre~ 1959

GENEVE, 1959

O R D R E  D U  J O U R

Cinquième séance - Commission cle vérification des pouvoirs 
Samedi 24 octobre, 12.00 heures

La Commission de.vérification des pouvoirs tiendra une brève 
séance le samedi 24 octobre à midi afin d'examiner les pouvoirs qui ont 
été remis depuis que son premier rapport (Document N° 261) a été,présenté 
à la Séance plénière.

Cette séance sera précédée d'une réunion du Groupe de travail 
de la Commission 2, qui aura lieu au Bâtiment Electoral, Bureau N° 1, le 
même jour à 11 heures 30.

Le Président 
F, Nicotera



GENEVE, 1959

CONFERENCE ADIÏÏI ! IS TRATIVE
DES RAD I OC Oî'U'iïïI ! IC AT 1ONS 22 octoloi^'ï^ÿ

.PROJET.

djo document par, lequel la Conféronoo de pléni po to n i a i r- u s pose dos, questions 

K  IfLConférence administrative des radionoriimunioations

1. La Conférence do plénipotentiaires est saisie d ’une série do
propositions tondant à apporter des modifications à la structure do l'Union 
et des ciian( ornents dans les tâches et les fonctions do ses différents orga
nismes. Elle doit, à cet égard, examiner en particulier l'Article 6 do la 
Convention, lequel concerne 1 'I.F.R.B, Pour etre on mesure d ’étudier cotte 
question, la Confère'1 ce estime qu'elle devrait bénéficier dos avis do la 
Conférence dos radiocommunications; ollo considère que, pour formuler ces 
avis, la Conférence des radiocommunications pourrait notamment tenir compte 
des considérations suivantes :

i) Expérience du fonctionnement de l'I.F.R.B. acquise nu cours 
des dix dernières années et résultats obtenus par co Comité;

Développements et progrès dans le domaine des télécommuni
cations, en particulier dos radiocommunications, et rôle du 
C.C.I.R, dans ce domaine;

Problèmes qui se posent aux pays nouveaux et on voie de 
développement pour l’utilisation du spectre, compte tenu do 
l'encombrement des bandes do fréquences;

Problèmes do nature particulière, tels que ceux de la 
radiodiffusion à hautes fréquences;

Aspects économiques découlant des considérations ci-dessus, 
et liés aux questions mentionnées ci-dessous, vu la nécessité 
de réaliser des économies d'ordre général dons le cadre de 
l'U.I.T.

2, Compte tenu de cc qui précède, la Conférence de plénipotentiaires
prie la Conférence dos radiocommunications de bien vouloir répondre d'une 
manière détaillée aux questions suivantes :

.9l\P.sécj.°21 JL» Quels seront les tâches et les fonctions essentielles 
d'un organisme chargé de traiter des questions analogues à colles qui le 
sont actuellement par l'I.F.R.B. ?

En étudiant cette question, la Conférence des radiocommunications 
ne manquera certainement pas :

ii)

iii)

iv)

v)

a) de.tenir 'compte de 1'expérience du fonctionnement de l'I.F.R.B. 
acquise au cours des dix dernières années, vu les tâches et 
les fonctions qui sont les siennes;
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b) d'indiquer jusqu'à quel point ces tâches et ces fonctions se 
sont révélées adéquates et satisfaisantes, compte tenu, le cas 
échéant des facteurs limitatifs;

c) de faire connaître les révisions qui lui paraissent nécessaires, 
compte tenu de l'activité passée de l'I.F.R.B., et de l'examen 
du Règlement des radiocommunications et de l'accord de la 
C.A.E.R, auquel la Conférence procède actuellement;

d) de tenir compte des fonctions de l'I.F.R.B. qui sont en rapport 
avec celles du C.C.I.R. et de ses Commissions d'études.

Question 2. Quels sont les moyens et les modalités les meilleurs 
et les plus économiques qu'il convient d’adopter pour que les tâches et les 
fonctions recommandées en réponse à la question 1 soient remplies d'une 
manière satisfaisante?

a) En répondant à cette question, la Conférence des radiocommuni
cations tiendra peut-être à donner une estimation de l'impor
tance du travail qui découlerait des tâches et des fonctions 
à fixer.

Il conviendrait que les réponses aux questions ci-dessus soient 
fournies par la Conférence des radiocommunications au plus tard le lô 
novembre 1959.
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DES RADIOCOMMUNICATIONS

Document N° DT 577-^0S.
23 octobre 1959

GENEVE,

■1» 
2. 
3* 
4»

1*
2.
3»
4.

1.
2#
3*
4*

1959
SOUS-COMMISSION 7À 
SUB~cl)MITTEE “TA 
subc"CMISI ON 7A

ORDRE DU JOUR

Séance du lundi 26 octobre 1959» 9 heures - Salle D _

Continuation de l’Etude des propositions concernant l’Article 20 
Etude des propositions concernant 1^-Appendice 6 
Etude des propositions concernant l’Appendice 7 
Divers.

A G E N D A

Meeting of Monday 26 October, 1959 at 9 a.ni. - Room D

Further study of proposais concerning Article 20 
Study of proposais concerning Appendix 6
Study of proposais concerning /ppendix 7 ■
Any other business.

ORDEN DEL DÏA

Sesion del lunes 26 de octubre, a las 9 de la mahana - Sala D

Continuacion del estudio de las proposiciones sobre el Articulo 20 
Estudio de las proposiciones sobre el Apéndice 6 
Estudio de las proposiciones sobre el Apéndice 7 
Otros asuntos.

Le Président 
The Chairman 

El Présidente
P. Bouchier



CONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RADIOCOMMUNICATIONS

Document N° DT 578-F
23 octobre 1959

GENEVE, 1959

■ COMISSION 4

PROJET DE RESOLUTION
soumis à l'examen de la Commission 4

(Utilisation des bandes de fréquences comprises entre 7 100 et 7 300 kc/s - 
Service d famateur et service de radiodiffusion)

1. A la lèème séance de la Commission 4, il a été décidé à la suite
d'un vote de rédiger une Résolution sur la base du paragraphe 4 de 
l'Annexe 1 au Document N° 270. On trouvera ci-dessous un projet de' 
Résolution à cet effet.

2# Résolution N° ...... relative à l ’utilisation des bandes de
fréquences 7 000 - 7 100 kc/s et 7 100 - 7 300 kc/s par le service d'ama
teur et le service de radiodiffusion.

La Conférence administrative des radiocommunications (Genève 1959)>

considérant

1, que le partage des bandes de fréquences entre le service d'ama- .
teur, le service fixe et le service de radiodiffusion n'est pas souhai
table et qu'il convient de l'éviter;

2* qu'il est désirable que ces services reçoivent, dans les bandes
d'ondes décamétriques, des attributions mondiales exclusives;

3*. que la bande 7 000 - 7 100 kc/s est attribuée en exclusivité au
service d'amateur dans le monde entier;

4* que la bande 7 100 - 7 300 kc/s est attribuée au service de
radiodiffusion dans les Régions 1 et 3, et au service d'amateur dans la 
Région 2;

décide
que la bande 7 000 - 7 100 k#-/s doit être interdite au servioe 

de radiodiffusion et que les stations de radiodiffusion doivent cesser
d'émettre sur des fréquences de cette bande;
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des dispositions du N° 90-du Règlement des radiocommunications 
(Genève, 1959)

décide en outre

que les communications interrégionales entre amateurs doivent 
se faire seulement dans la bande 7 000 - 7 100 kc/s et que, dans la bande 
7 100 - 7 300 kc/s, il faut éviter,toute émission de radiodiffusion en 
provenance de la Région 1 ou de la Région 3 et destinée à la Région 2-,

prenant note d ’autre part

Le projet de Résolution s'explique de lui-même, car il s'agit 
d'une simple mise en forme de l'Annexe 1 au Document N° 270; pour l'ap
plication du dernier paragraphe de la Résolution, les administrations 
devraient aménager avec soin la bande 7 100 - 7 300 kc/s pour le service 
de radiodiffusion, et faire les notifications correspondantes.

La Commission'4 est invitée à donner son approbation au projet 
de Résolution ci-dessus.

Le Président de la Commission 4 : 
Gunnar Pedersen
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Document N° DT 579-F
23 octobre 1959

GENEVE, 1959

GROUPE DE TRAVAIL 6B

ORDRE DU JOUR

Douzième séance du Groupe de travail 6B 

Lundi, 26 octobre 1959, à 15 heures - Salle G

1* Compte rendu de la huitième séance, Document N° 420

2, Compte rendu de la neuvième séance, Document N° 441

3» Numéros 74 à 80 du Règlement dos radiocommunications, désignation des
émissions, Document N° 409, Annexe 1, pour modification, comme convenu par 
la Commission 6. et approbation définitive par le Groupe de travail en ce 
qui concerne la rédaction détaillée.

4* Désignation des émissions, préparation d'un projet de recommandation aux 
Administrations, à l'I.F.R.B. et au C.C.I.R, concernant les études ulté- ~ 
rieuros.

5. Appendice 3, Tableau de tolérance des fréquences (présentation révisée)
(Note : le tableau ëst soumis à l'approbation uniquement en ce qui

concerne la présentation : tous les détails de l'appendice 
ont été adoptés quant au fond par le Groupe de travail 6B 
et la Commission 6),

6* Projet de recommandation au C.C.I.R, quant aux futures études des amélio
rations qu'il convient d'apporter aux tolérances de fréquences,
Document N° DT 510.

7» Appendice 5 : Exemples de largeurs de bandos nécessaires et de désignation 
des émissions, Document N° 409.

(Note ; ce document doit être transmis à la Commission 6, car il a 
déjà été adopté quant au fond par le Groupe de travail 6B; 
toutefois, les colonnes relatives à la désignation des émissions 
ont été légèrement modifiées à la suite d'une décision prise 
par la Commission 6 et il convient que le Groupe de travail 
en prenne note),.

8* Résolution de l'I.F.R.B. sur les normes techniques.
9* Appendice A.

10. Numéro 232 du Règlement des radiocommunications (voir IDocument N? 269)

Le Président du Groupe' de travail 6B 
J.K.S. Jowett

11 « Autres questions.
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Document N° DT.58.0-F
26 octobre 1959

GENEVE, 1959
SPUS-GROUPE DE TRAVAIL gBl (REGION j )  

Sous-Groupe de travail 5B1 (Région 3)

Il est nécessaire de reconstituer ce Sous-Groupe afin de discuter 
la Proposition N° 1077 ter contenue dans le Document N° 24s proposition 
relative à l'incorporation du N° 64 de l'Accord de la C.A.E.R. dans le 
Règlement des radiocommunications révisé.

A cet effet, une séance est prévue pour le lundi 26 octobre 1959, 
de 15 heures à 16 heures 30.

L. Keith
Chargé de convoquer le 

Sous-Groupe
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CONFERENCE ADMINISTRATIVE
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Document N° DT 581-F
23 octobre 1959

SOUS-GROUPE DE TRAVAIL 4E3

O R D R E  D U  J O U R

travail 4E3
Lundi 26 octobre 1959, 15 heures

1» Examen du renvoi 105 (numéro 219).
2. Examen du renvoi 106 (numéro -220).'
3* Rapport du délégué chargé de convoquer le Sous-Groupe 4E3/Région 1*
4. Suite de l'examen des propositions relatives à la bande de fréquences 

8 500 - 9 800 Mc/s.
5. Divers.

Le Président : 
E,¥. Anderson
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GENEVE, 1959

SOUS-COMMISSION 7A

R A P P O R T
du Groupe de travail 7A5 à la .Sous-Commission 7A

Au cours de sa séance du lundi 5 octobre, la Sous-Co'mmission 7A 
'a décidé de constituer un Groupe de travail 7A3 composé de délégués des 
pays suivants s

Australie Etats-Unis
Belgique France
Canada • République fédérale d'Allemagne
Chine Royaume-Uni
Le représentant de la Fédération internationale de Navigation (El.
a également participé aux travaux du-Groupe,
Cé Groupe de travail a reçu le mandat d'étudier les'Propositions 

Nos 2352 et 2354 a.2362 présentées par le Royaume-Uni (pages 573 a 575 du 
Cahier des propositions.), relatives à la fixation des différentes catégo
ries de stations radiotélégraphiques- de navire assurant un service inter
national de correspondance publique.

Les propositions du Royaume-Uni tendent à diviser ces stations 
de navire en quatre catégories pour la radiotélégraphie et 'en deux caté
gories pour la radiotéléphonie, alors que le Règlement actuel prévoit trois 
catégories pour la radiotélégraphie et une pour la radiotéléphonie.

Le. Groupe de travail a tenu une première séance le mercredi 7 
et une seconde, le vendredi 9 octobre.

Tous les délégués^ membres du groupe ont assisté à la première 
séance, à l'exception du délégué de la Chine,'qui était retenu par les tra
vaux d'une autre commission, mais qui avait bien voulu faire connaître par 
écrit ses commentaires, avant la séance*. Il a été décidé, au début de la 
séance que le Groupe de travail limiterait ses débats à la fixation des 
différentes catégories de stations radiotélégraphiques de navire et que, 
s'il parvenait à un accord sur ce point, il examinerait ensuite la- fixa
tion des différentes catégories pour la radiotéléphonie. Tous les délégués 
ont eu le loisir d'exposer leur point de vue et il a paru évident, à la 
lumière des débats, que le. groupe était divisé en deux camps, l'un qui se 
prononçait en faveur des quatre catégories, l'autre, en faveur du statu 
quo. Les délégués du Groupe de travail favorables aux quatre catégories 
étaient au nombre de cinq, ceux qui désiraient maintenir le statu quo, au 
nombre de trois. ’
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Toutefois, il a été impossible, en raison des divergences de 
vues qui se sont manifestées, de parvenir, à un accord ou même à un compro
mis. Devant cette situation qui s'est créée lors de la première séance - 
laquelle a duré presque trois heures - il a été proposé et décidé de re
prendre la discussion à une date ultérieure afin que les délégués puissent 
reconsidérer la question et, si possible, modifier leur point de vue.

Au cours de la deuxième séance, il est apparu clairement que les 
avis ne s'étaient pas modifiés. J'ai proposé alors, à titre de compromis, 
de diviser la deuxième catégorie en 2A et 2B, la première section se réfé
rant aux navires dont les vacations sont de 16 heures, la seconde, à ceux 
dont les vacations sont de 8 heures. Mais cette proposition, elle non plus, 
n'a pu être retenue pour servir de base à un compromis.

Pour résumer la situation dans son ensemble, je dirai qu'aucun 
■accord n'a pu être obtenu sur les propositions du Royaume-Uni.

Je regrette vivement de devoir faire rapport dans ce sens à la 
Sous-Commission 7A et de l'informer que la question devra être discutée à 
nouveau au cours des séances qu'elle tiendra. Je vous rappelle que nous 
avons déjà procédé à un vote sur cette question et que les résultats avaient 
été les suivants : 13 vois en faveur de la proposition du Royaume-Uni, 12 
contre et 4 abstentions. C'est à cause de cet écart d'une voix seulement que 
la question avait été renvoyée au Croupe de travail, pour examen. Chacun 
savait, ,dès le début, que les chances de parvenir à un accord étaient 
réduites, mais personne ne pourra reprocher au groupe de n'avoir pas fait 
de son mieux pour résoudre la question.

C'est donc maintenant à la Sous-Commission 7A qu’il incombe de 
décider s'il convient de remettre aux voix les propositions du Royaume-Uni - 
auquel cas chacun devra alors accepter le résultat du vote, quel qu'il soit - 
ou d'ouvrir à nouveau la discussion,

Je pense, quant à moi, que chaoun a pu exposer son point de vue 
dans le détail et qu’un nouveau vote permettrait peut-être de venir à
bout de toutes nos difficultés.

Avant do conclure ce rapport, je tiens à exprimer mes remercie
ments à tous les délégués qui ont pris par aux travaux de ce groupe en fai
sant preuve de la plus grande compréhension, et dont la collaboration nous 
a été très précieuse.

Le Président :
I, Fouad

Note : Le Croupe de travail 7A3 a approuvé lé présent rapport au cours
d'une séance tenue le 22 octobre 1959.
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GROUPE DE TRAVAIL 4C

O R D R E  D U  J O U R

Dixième séance - Groupe de travail 40 
(Tableau de répartition des bandes de fréquences 4 000 - 27 500 kc/s)

Lundi 26 octobre 1959* à 15 heures.

1. Rapport du Sous-Groupe de travail 403 sur la révision du Document N° DT 394*

2. Comptes rendus des 6ème et 7ème séances (Documents Nos 431 et 435).

3. Rapport verbal du Groupe spécial 40 (Examen des Propositions Nos 489
et 490 (BEL, F, F/OPTA, HOL, l ) ) m

4. Divers.

Le■Président
H. Pressler
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COMMISSION 6

NOUVELLE PRESENTATION PROPOSEE POUR L'APPENDICE 3

Une nouvelle présentation de l'Appendice 3 était jointe au Docu
ment N° DT 584. Cette nouvelle présentation a été remaniée selon les modi
fications les plus récentes apportées par la Commission 6. On trouvera en 
annexe la version modifiée.

En raison du manque de temps, il n ’a été possible de publier 
l'Appendice que dans la version anglaise, au stade actuel des travaux.
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(See Article 16)
Frequency tolérance is defined in Article 1 and is expressed in parts in 10 or, in some cases, in cycles per seconO

The power s ho an for the various catégories of stations is the tnean power of the transmitter s defined in Article 1

Catégories of Stations
Mean power 1 i mi ts, 
lower exclusive, 
upper inclusive

FREQUENCY BANDS 
(lovier liroit exclusive, upper limit inclusive)

A. Tolérances applicable until January 1, 1966* (* January 1, 1970 in the cases marked with an asterisk) to transmitters in use and to those to be installed before January 1, 1964
B. Tolérances applicable to new transmitters installed after January 1, 1964 and to ail transmitters after January 1, 1966* (* January 1, 1970 in the cases marked with an asterisk)

10 - 50 kc/s 50 - 535 kc/s
A

535 - ï 605 kc/s 1.605 - 4 lïlc/s 4 - 29.7 Mc/s
A

29.7 - 100 Mc/s
A

100 - 156 Mc/s 156 - 174 Mc/s
A

174 - 470 Mc/s 470 - 960 Mc/s 960 - 2 450 Mc/s
A

2.45 - 10.5 Gc/s 10.5 - 40 Gc/s
A

FIXED

50 W or less 
50 VI - 100 VI 

100 VI - 200 VI
200 W - 500 VI 
above 500 VI

1000
10001000
1000
1000

1000
10001000
1000
1000

200
200
280
200
200

200
200200
200
200

100
100
100
50
50

100
100100
50
50

100
100
100
100
30

50
50
50
50
15

200*
200*
200*
200
200

50*
50*
50*
30
30

100*
100*
100*
100*
100*

100*
100*
100*
100*
100*

50*
20*
20*
20*
20*

100*
100*
100*
100*100*

7500
7500
7500
7500
7500

300 6) 
300 6! 
100 ? 
100 
100 7)

7500
7500
7500
7500
7500

300 
300 6>
100 II100
100

7500
7500
7500
7500
7500

300 6) 
300 6!
w  ; 
100
100 n

500
500
500
500
500

COAST

15 VI or less 
• 15 VI - 200 W 
200 VI - 500 VI 
500 W - 5 kW 
above 5 kW

500 
500 
200 
200 ■ 
200

50Q
500
200
200
200

500
500
200
200
200

500
500
200
200
200

AERONAUTICAL
15 VI or less 
15 VI - 200 VI 

200 VI - 500 VI 
above 500 VI

200*
200*
200*
200*

100*
100*
100*
100*

200*
200*
200*
200*

100*
100*
100*
100*

BASE

5 W or less
5 VI - 15 VI

15 >11 - 200 VI
200 V! - 500 VI
above 500 VI

100
100
50
50
50

100
100
50
50
50

50
50
50
50*
50

50
50
50
30*
15

200
200
200
200
200

50
20
20
20
20

100
100
50
50

100
100
100
50
50

100
100
50
50

100
100
100
50

100
100
100
50

200
200
200
200

50
20
20
20

100
100
100
50
50

100
100
100
100
50

100
100
100
100
50

200
200
200
200
200

50
50
20
20
20

100
100
100
100
100

20
20
20
20
20

100
100
100
]00

7500
7500
7500
7500
7500

300
300
300
300
300

7500
7500
7500
7500
7500

300
300
300
300
300

7500
7500
7500
7500
7500

300
300
300
300
300

100
100
100
100

50
50
50
50

100
100
100
100

7500
7500
7500
7500

300
300
300
300

7500
7500
7500
7500

300
300
300
300

100
100
100
100
100

50
20
20
20
20

100
100
100
100
100

7500
7500
7500
7500
7500

300
300
300
300
300

7500
7500
7500
7500
7500

300
300
300
300
300

7500
7500
7500
7500
7500"
7500
7500
7500
7500

300
300
300
300
300
300
300
300
300

MOBILE SHIP Emi ssions 
of class Al

5 VI or less 
above 5 VI

1000
1000

1000 ]} 
1000 u

1000 ]] 
1000

1000 ï) 
1000 5)

200
200

200
200

200
200

200
200

200
200 50

00 4) 
nn 4)

100
100

20
20

100 4) 
100 4)

7500
7500

300
300

7500
7500

300
300'

7500
7500

300
300

Emissions other 
than Class Al

5 W or less 
above 5 VI

1000
1000

1000
1000

1000 1 
1000 1

1000 1
1000

200
200

200
200

50 3) 
50 3)

50 3) 
50 3)

200
200

100
50

100 4Î 
100'4'

50 4] 
50 4)

100
100

20
20

100 4) 
100 4)

50 4) 
50 4)

7500
7500

300
300

7500
7500

300
300

7500
7500

300
300

Ships* emergency 
transmi tters 5000 5000 5000 5000

SURVIVAL CRAFT 5 VI or less 
above 5 VI

5000
5000

5000
5000

5000
5000

5000
5000

300
300

200
200

200
200

200
200

100
50

100
100

50 4) 100
100

20
20

100 4) 
100 4)

50 4) 
50 4)

7500
7500

300
300

7500
7500

300
300

7500
7500

300
300

AIRCRAFT 5 VI or less 
above 5 IV

500
500

500
500

•500
500

500
500

200*
200*

100*
100*

200*
200*

100*
100*

200
200

100
50

100
100

100
100

50
50

100
100

7500
17500

300
300

7500
7500

300
300

7500
7500

300
300

LAND' MOBILE 5 W or less 
above 5 W

200
200

200
200

200
200

200
200

200
200

100
50

100
100

100
100

50
20

100
100

7.500
7500

300
300

500
500

300
300

7500
7500

300
300

RADI0DETERMINATION 200 IV or less 
above 200 VI

200*
200*

■ 100* 
100* 200*

200*
100*
100* 50

100
50

200
200

200
200

9nn*4) 5)
4) 51 200* ; 4

4) 5) 
4) 5)

200*4] 5) 
200* 5)

50*4] 5)
50*4; 5)

200* 4) 5) 
200* 4) 5)

4)
4) 5

5)7500 5] 5)75
500 5) 
500 5)

500 5)
500 5)

500 5] 
500 5)

7500 5) 
7500 5)

2000 5) 
2000 5)

- 7500 5)
- 7500 5)

BROADCASTil BROADCASTING] 50 VI or less 
above 50 VI

20 c/s 
20 c/s

TELEVISION i 50 VI or less 
(Sound and Vision!) 50 VI - 100 

above 100

10 c/s 
10 c/s

20 c/s 
20 c/s

10 c/s 
10 c/s

20 c/s 
20 c/s

10 c/s 2| 
10 c/s 2

50
50

20
20

30
30

15
15

50
30

50
20

20
20

7500
7500

100
100

7500
7500

130
130

100
30
30

100 
1000 c/s 
1000 c/s

100
100
30

100
100
1000 c/s

100
100
30

100
130
1000 c/s

100
130
30

100
100
1000 c/s

7500
7500
7500

100
100
1000 c/s

NOTES: * Certain services may need tighter tolérances for technical and op-crstional reasons
1) At the présent time some administrations permit those ships' transmi'tters fulfilling the rôle of standby to a main transmitter not only for distress but also for traffic purposes to operate with a tolérance of 5000. These

administrations should make every effort to ensure that by 1 January, 1966, ail ships' transmitters operatîng in the band 10-535 kc/s, other than ships1 emergency transmitters, have a frequency tolérance of 1000.
2) In the area covered by the North American Régional Broadcasting Agreement (NARBA) the tolcrance of 20 c/s may continue to be applied.
3) For ship transmitters, of power 50 VI or less, using frequencies below 13 Mc/s in tropical régions, the tolérance of 50 can be increased to 200, since these transmitters are sometimes used in such régions in the same circumstances

as those of the band 1 605-4 000 kc/s.
4) This tolérance is not applicable to survival craft stations-operating on the frequency 243 Mc/s.
5) Vlhere spécifie frequencies are not assigned to radar stations the bandwidth occupied by the émissions of such stations shall be maintained wholly within the band allocated to the service and the indicated tolérance does not apply.
6) For transmitters using. time division multiplex the tolérance of 300 may be increased to 500.
7) This tolérance applies only to such émissions for which the necessary bandwidth does not exceed 3 000 kc/s; for larger bandwidth émissions a toler&nce of 300 applies.
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GROUPE DE TRAVAIL 6B

NOUVELLE PRESENTATION PROPOSEE POUR L'APPENDICE 3 

Note du Président du Groupe de travail 6B

A la suite d’une décision de la Commission 6, l’Appendice 3 
adopté est’maintenant présenté sous la forme proposée par la délégation des 
Etats-Unis. Le Tableau des tolérances de fréquencë, sous sa nouvelle pré
sentation, figure a l’Annexe 1 au présent document. Le format du Tableau 
de l’Annexe 1 est approximativement celui qui est proposé pour le Règlement 
des radiocommunications (page qui se déplie).

Le manque de temps n ’a permis de reproduire ce Tableau qu’en 
anglais, mais il est à espérer que cela suffira pour que le Groupe de tra
vail 6B puisse 'étudier la présentation même du Tableau, Au moment où le 
document sera présenté à la Commission 6, le nécessaire sera, fait pour que 
le Tableau soit rédigé dans les trois langues.

GENEVE, 1959 • ,

Le Président : 
U.K.S. Jowett

Annexe : 1



TABLE OF FREaUFNCY TOLERANCES (1 )(See Article 16)1. Frequency tolérance is defined in Article 1 and is expressed in parts in 10 or, in some case* in cycles per second.2. The power shown for the various catégories of stations is the mean power as defined in Article 1 of the Radio RégulationsA Frequency tolérances applicable until Jan. 1st 1966̂ totï‘ansmitters ln use and to those to 156 installed before Jan. 1st 1964. ,B Frequency tolérances applicable to new transmitters installed after Jan. 1 st 1964 and to ail transmitterB after 1st Jan. 1966.P/ Jan. 1 st, 1970 in the case of ail tolérances marked with an asterisk.
Frequency Bands and 10-1605 Kc/s 1605-4000 Kc/s 40-29.7 Mc/s 29.7-100 Mc/s 100-470 Mc/s 470-2450 Mc/s 2450-10500 Me/e 10.5-40 Gc/sCatégories of Stations I B A [ B A B A B A I B A B . A B A I B1. FIXED _ _ _ _ - - - - — - 500

10 to 50 kc/s 1000 1000 _ _ — — — - — — — — — — —
50 to 535 kc/s 200 200 _ _ _ — — — — — — — — —æ 50W _ _„ _ _ . _ _ 100* 50* — — — — — —=»50 w — ,.r, _ _ _ _ 100* 20* — — — — — —ÎS100W _ _ _ _ _ _ — 7500 300(7) 7500 300(7) — —=»100W _ _ _ _ — — 7500 ioo{a) 7500 100(8) — —S200W _ _ 100 100 ,, _ 200* 50# — — — — — — — —=»200W — — 50 50 _ _ 200 30 — — — — — — — —«£500W — — 100 50 — — — — — — — —>500W — — — — 30 15 — — — — ““

2. LAND — — _ _ _ — — — — _ — — — — —a) Coast Stations _ — — 100 20 7500 300 7500 300 — —-=15W _ _ 200 50 — — — — - —=»15W _ _ _ _ —r. _ 200 20 — *— — “SS200W 500 500 100 100 — — — — — — —J-200W 200 200 50 50 _ _ — — — — —«500W — — 50 50 — — — k — — — - — —■>500W < 5KW — — _ _ 50* 30* — — — — — — -5>5KW — — — _ 50 15 “ — — — — - — —b) Aeronautical Stations 200* 100* _ _ _ — — 100 50 — — - — — —•S500W — — _ 100 100 — — — — — — — — —;=>500W — — — — 50 50 — — — — — — — — — —c) Base Stations — _ _ _ _ _ _ _ _ — —e? 5W — — — — _ — — 100 50 — — — — — —■=» 5W — _ _ _ _. - 100 20 —— _ — —<500w — _ —. _ 100 100 _ _ _ _ _ _ — _>500W — - - “ 50 50 — — — — — — — — — —
3. MOBILE --5'" _ _ _ __ — 200 100 — — 7500 300 7500 300 — —— _ _ _ _ _ 200 50 — — 7500 300 7500 300 — —a) Ship Stations 1000 1000 200 200 — — — — — — — — — _ —i) Class A—1 émission _ _ — 200 200 _ _ _ _ _ _11) Other than A-1 émission — — — — — _ _ . _ — _ _ _ — _ _:S50W — — — — 50 50(3) _ _ — — — ._ — —>50W — — — 50 50 — — — _ — — - — — _iii) 156-174 Mc/s (4) — — _ _ — — 100 20 — — - — — —iv) Outside this band — — — — — — — — 100 50(5) — — — — — —b) Transmitters aboard lifeboats 5000 5000 300 200 200 — — 100 20 — — _ __liferafts, and survival craft 100 50(5)c) Aircraft Stations 500 500 200* 10O* 200* 100*d) Land Mobile Stations _ 200 200 200 200 100 50— - — — _ — — —5̂W — — — — — — — — 100 20 — _ _ _ _ _>5W — — — —
4. RADIONAVIQATI ON 200* 100* — — _ 200 200 200* 50*(5)(6) 7500 500(6) 7500 2000(6) - 7500(6)200W — — 100 100 _ — — — — — — — — — — —;=» 200',Y — — 50 50 — — “ ~ ” ~ — —
3. BROADCASTING 20c/s 10c/s(2) 50 20 30 15 - - — — — - — _ _
a) Télévision (Sound & Vision) — — — — — — — - — — — — — — — —^ 50W _ _ _ _ 100 100 — — — — — _ _ _3>50W — — — — — 30 1 000c/s — — — — — — _ _Æ100W — _ — _ _ _ — 100 100 7500 100 _ _ __ _T=»100W — - — — - — — 30 1000c/S 7500 1000c/s — — — —
b) Other than télévision * - - — - — - 30 20 7500 100 - — - —-=50W _ _ _ _ _ 50 50 — — — — — _>50W “ ■

30 20
"

FOOTNOTES:1 ■ It is recognieed that certain services may need tighter tolérance for technical and operational reasons.So far as the frequency band 535-1605 kc/s is concerned, it is recognised that in the area covered by the North American Régional Broadcasting Agreement (N.A.R.B.A. ), it may be désirable to continue the tolérance of 20 c/s.For certain, ship transmitters using only frequencies below 13 Mc/s in tropical régions, the tolérance of 50 can be increased to 200. These transmitters are sonetimes used ln these parts of the world in the same circumstances as those of the band 1,605 to h,000 kc/s.This band is in accordance with the Agreement of the International Maritime VHF Radiotéléphone Conférence, The Hague, 1957. The précisé limits of this band lave not yet been agreed on a world-wide basis.

2.

4.

5. This tolérance is not applicable to the frequency 243 Mc/s where a spécial guard band is proposed.6. Where spécifie frequencies are not assigned to radar stations the bandwidth occupied by 1he émissionshall be maintained wholly within the band allocated to the service and the indicated tolérance doesnot apply.7. For certain transmitters using time division multiplex the tolérance of 300 may be increased to 500.8. This tolérance applies only to such émissions for which the maximum bandwidth is 3 Mc/s; for largerbandwidth émissions a tolérance of 300 applies.
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SOUS-COMMISSION 7C

O R D R E  D ,U J O U R

Treizième séance de la Sous-Commission 7C (Détresse, sécurité) 

Mardi 27 octobre.19595 15 heures - Salle D

1. Approbation du compte rendu de la llème séance (Document N° 430)

2. Rapport du Groupe de travail 7C3 (Document N° DT 537)
3. Rapports des Groupes de rédaction

(Document N° DT 3 1 4, 489 et 474)

4.' Accord de la C.A.E.R.

Article 24 (à titre d'information)
Numéro 294 (à titre d'information)

5* Actes finals de la Conférence de Goteborg, 1955

Résolution N° 2 (Proposition 23 du Cahier)
Résolution N° 6 (Proposition 24 du Cahier)
Résolution N° 9 (Proposition 22 du Cahier)
Recommandation N°' 10
Règlement supplémentaire des radiocommunications 
(numéros 25 à 43)

6. Actes finals de la Conférence de La Haye, 1957

Règlement supplémentaire des radiocommunications, numéro 27
7* Divers

Le- Président :

G. Van A. Graves
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ARTICLE 10 
Dispositions générales

284 SUP
285 SUP
286 SÜP

287 NOC Les fonctions du Comité international d’enre
gistrement des fréquences consistent à ;

288 MOD a) traiter les fiches de notification reçues des
administrations, en vue d'inscrire dans le 
Fichier de référence international des fré
quences les assignations de fréquence dent 
elles font l'objet ;

289 MOD b) établir, aux fins de publication par le Secré
taire général, sous une forme appropriée et à 
des intervalles convenables, les listes de fré
quences reflétant les données contenues dans le 
Fichier de référence international des fréquences, 
ainsi que d’autres documents relatifs à l'assi
gnation et à l'utilisation des fréquences;

290 (MOD) c ) rassembler les résultats des observations rela
tives au contrôle des émissions, que les admi
nistrations ou les organismes de contrôle peu
vent lui fournir, et prendre toutes les dispo
sitions utiles, par l'intermédiaire du Secré
taire général, pour leur publication sous une 
forme appropriée;
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291 MOD d) reviser les inscriptions contenues dans le
Fichier de référence international des fréquences 
en vue de modifier ou d’éliminer, selon le cas, 
les assignations de fréquence qui ne reflètent 
pas l ’utilisation réelle du spectre des fréquen
ces, en accord avec les administrations qui ont 
notifié les assignations correspondantes ;

292 MOD e) enquêter, à la demande d'une ou de plusieurs
des administrations intéressées, en particulier 
de celles qui ont besoin d'une assistance spé
ciale, sur les cas de brouillage nuisible et 
formuler les recommandations nécessaires;

293 MOD f) poursuivre des études sur l'emploi des fréquences
et formuler à l'intention des administrations, 
lorsqu'il y a lieu, des recommandations tendant 
au remaniement de leurs assignations de fréquen
ce, afin d'obtenir une meilleure utilisation 
du spectre d„es fréquences;

294 (mod) * g) formuler et renvoyer au C.C.I.R. toutes les
questions techniques d'ordre général rencontrées 
par le Comité au cours de l'examen des assigna
tions de fréquence;

295 MOD h) participer à titre consultatif, sur l'invitation
de 1'organisation ou des pays intéressés, aux 
conférences et réunions où sont discutées des 
questions relatives à l'assignation et à l'uti- . 
lisation des fréquences,

295a ÂDD La constitution du Comité est spécifiée dans la
Convention; ses méthodes de travail sont définies dans les 
autres articles du présent chapitre.

296 SÜP
297 SUP
298 SUP
299 SUP

* Cette modification de rédaction ne concerne pas le texte anglais.
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300 SUP

301 SÜP

302 SÜP

303 SUP
304 SüP
305 SUP
306 SÜP

307 SUP
308 MOD Le Comité est assisté d'un secrétariat

snécialisé suffisamment nombreux, f^rmé de personnel 
possédant les aptitudes et 1 1 expérience requises, qui 
travaille sous la direction immédiate du Comité, pour 
lui permettre de s ’acquitter des tâches et des fonctions 
qui lui sont assignées.
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CONFERENCE i'J)MINISTRATIVE
DES RnDIOCOMI'ÎIJNICITIONS Document N°, DT 507-FES
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SOUS-GROUPEDE TRAVAIL 4P 10 
SIB4T0FjflNG^¥RW P  4D10 
SUP.CtRU.RO~ de "trabajo 4P 10

ORDRE DU JOUR 

Première séance âu Sous-Groupe de travail 4D10 

Mardi.27 octobro 1959 à 11 heures ~ Salle K

1. Examen des propositions relatives à la notifications du Tableau de répartition 
des bandes de fréquences dans la Région 1, entbe 505 et 960 Mc/s, ansi que 
des renvois qui s’y rapportent (Document N° 122, Addenda Nos lo, 19 et 20).

2. Divers.

AGENDA
First meeting of Sub-Working Group 4P10 

Tuesday, 27 October, 1959, at 11 a«m. Room K

1. Proposais for changes in the Frequency Allocation Table (Région 1), between 
585 and 960 Mc/s, and in the relevant footnotes (Document No.122, Addenda Noe.18 
19, and 20)»

2. Any other business.

ORDEN DEL DIA

l .3 sesion Subgrupo de trabajo 4P 10 
Martea* 27 de octubre, de 1959 a las 11 de la manana - Sala K

1. Examen de las proposiciones relativas a la modificacién del Cuadro de dis- 
tribucién de las bandas de frecuencias (Regién l), compr"ndidas entre 585 y 
960 Mc/s y de las notas correspondientes (Documento N.° 122j Addenda N.os 18, 
19 y 20).

2. Otros asuntos.
Le Président 
The Chairman 
El Présidente

G. Terzani
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RAPPORT

du Sous-Groupe de travail 6B2 au Groupe de travail 6B

1* Pour faire suite à ma suggestion de recommander au C.C.I.R*.
d'entreprendre l ’étude du problème des tolérances de fréquence d’une 
manière un peu différente de celle qui a été utilisée dans le passé, le 
Sous-Groupe de travail 6B2 a tenu une séanoe supplémentaire le 20 octobre 
1959, c’est-à-dire après la présentation de mon dernier rapport (Document 
N° DT 344)«

2. En raison du manque de temps, .il n’a'pas été possible d’établir
un projet définitif au cours de la séance du Sous-Groupe 6B2j cependant
les idées exposées par les délégués présents à'la séance ont été recueillies
et le projet ci-joint est constitué par des éléments de mon projet origi
nal (Document N° DT 510) et par des idées recueillies auprès de certains 
délégués pendant et après la séance en question* Je pense que, dans son 
ensemble, ce projet donnera satisfaction aux délégués qui étaient présents 
à la séance du Sous-Groupe 6B2, et que tout remaniement complémentaire 
de ce document doit être laissé aux soins du*Groupe de travail 6B.

3* Etant donné que je ne serai pas disponible au moment où ce
document sera discuté, je profite de l’occasion qui m ’est donnée.maintenant 
pour remercier toutes les personnes qui m ’ont apporté leur compétence ot 
leur aide au sein du Sous-Groupe de travail 6B2 lors de la préparation 
du présent document et du Document N° DT 344»

Le Président 5 
A* Skrivseth

Annexe î 1
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RECOMMANDATION AU C.C.I.R. CONCERNANT LES TOLERANCES 
DE FREQUENCE POUR LES DIVERS SERVICES

La Conférence administrative des radiocommunications (Genève, 1959)

considérant :

a) que l ’Appendice 5 du Règlement des radiocommunications indique 
les tolérances de fréquence pour les stations d’émission;

b) que la préocGupation principale a été de réduire les tolérances
de fréquence, ce qui a eu pour résultat de diminuer la largeur de bande 
nécessaire pour chaque voie et que, dans bien des cas il est possible 
d ’obtenir une amélioration considérable dans l’utilisation du spectre, 
grâce à une réduction des tolérances de fréquence;

c) que, dans divers services, uno réduction de la tolérance de 
fréquence à la valeur minimum qu'il est possible d ’atteindre en l’état 
actuel de la technique, peut être utile en vue d'augmenter le rapport 
signal/bruit, d’améliorer l’intelligibilité, de réduire les possibilités 
d ’erreurs, etc...
d) dans certains cas, une- nouvelle réduction des tolérances de
fréquence &e donnerait aucun espace supplémentaire dans le spectre pour 
aménager de nouvelles voies;
e) Rue, dans certaines bandes de fréquences, les tolérances indiquées
à l’Appendice 3 du Règlement des radiocommunications se rapprochent déjà
de la valeur minimum utilisable pour certaines catégories de stations, 
qui appliquent les techniques et les méthodes d’exploitation actuelles.

f) qu’il sera d ’un très grand secours pour les administrations,
lorsqu’elles auront à établir les plans de leurs services et à prévoir 
leurs matériels, de connaître les tolérances de fréquence qui peuvent être 
considérées comme la valeur limite minimum utilisable pour les services, 
au stade présent de la technique et avec les méthodes d’exploitation 
actuelles ;
g) que la réduction des tolérances de fréquence est soumise à des
restrictions d ’ordre économique qu’il convient de connaître et dont il 
faut tenir compte;

invite le C.C.I.R, :

- à poursuivre l ’étude des tolérances de fréquence en vue de réduire 
la largeur de bande nécessaire pour une voie donnée;

- à déterminer les services ou les genres d ’exploitation dans 
lesquels il paraît utile de réduire la tolérance de fréquence à la valeur 
la plus basse possible dans l’état actuel de la technique;

A N N E X E
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- à déterminer si dans certains services il est ou non possible de 
prévoir les valeurs de tolérance qui peuvent être considérées aussi strictes 
qu’il pourrait être nécessaire dans les conditions d’exploitation actuelle
ment connues, et quèlles pourraient être ces valeurs;

- à déterminer s’il est ou non possible de respecter de telles 
tolérances dans l’état actuel de la technique, compte tenu des considérations 
économiques, de dimensions, de poids et autres, qui peuvent intervenir
pour la mise en application de ces tolérances dans les différents services;

- à signaler, s’il en est, les valeurs indiquées au tableau des 
tolérances de fréquence qui constituent déjà ce qui pourrait être une 
valeur limite dans les conditions d!exploitation actuelles;

- à étudier si los conditions techniques et d’exploitation devraient 
ou non être spécifiées de manière» à atteindre les tolérances minimum
qui peuvent être pratiquement observées afin de parvenir à l’utilisation 
la plus efficace du spectre radioélectrique, sans établir des spécifications 
plus strictes qu’il n ’est raisonnable ou utile pour d’autres conditions 
d ’exploitation.



RENVOI PROPOSE POUR LE TABLEAU DE REPARTITION

”La bande est utilisée par de'nombreux pays de la Région 1
par les stations de recherches radioastronomiques. Les administrations qui 
assignent des fréquences à des stations autorisées dans cette bande doivent 
prendre les mesures utiles pour qu’il n ’en résulte pas de brouillage nuisi
ble pour les observations radioastronomiques.11

CONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RADIOCOMMUNICATIONS

GENEVE, 1959

Document N°
23 octobre 1959

PROPOSAL FOR A FOOTNOTE IN THE ALLOCATION TABIE

uThe band .... is used in numerous countries of Région 1 by 
radioastronomy research stations. Administrations assigning frequencies 
to authorised stations in this band should take ail practicable measures to 
avoid harmful interférence to radioastronomy observations.11
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  G R O U P E  D E  T R A V A I L  4P
WORKING GROUP 4P 
GRUPO DE TRABAJO 4P

O R D R E  D U  J O U R

Deuxième séance - Groupe spécial 4P -{Radioastronomie dans la bande
27,5 - 960 Mc/s)

Lundi 26 octobre 1959? à 9 heures - Salle E

1. Suite de la discussion des propositions relatives à la radioastronomie 
autour de 150 Mc/s,

2. Examen des autres propositions relatives à la radioastronomie contenues 
dans la Proposition N° 4616 et dans les Documents N°s 106? 183? 360 et 
452 (ainsi que 76 et DT 347)»

3* Divers

A G E N D A

Second meeting - Working Group 4P - Spécial 
(Radioastronomy -proposais in the band 27,5 - 960 Mc/s)

Monday? 26 October 1959? at 9 a.m, - Room E
1. Continuation of discussion on proposais for Radioastronomy around 150 Mc/s

2* Considération ofothsr proposais for R.A. contained in proposai 4616, and
O.umo.ntsN°S’106, 183? 360 and 452, (Further Documents N os*76 and DT 347).

3, Any other business.

0 . R D E N  D E L  D I A

2. ^ sesion - Grupo de traba.jo 4P e spécial 
( ffronosiciones -para la radioastronomia en la banda 27.5 - 960 Mc/s) 

Limes? ,26 de octubre ■ 1959? a las 9 de la manana -.‘-Sala E
1. Continuacion del examen de las proposiciones para la radioastronomia 

alrededor de 150 Mc/s, ,

2. Examen^de otras proposiciones para la radioastronomia oontenidas en la pro 
posioiôn'N,0 4616 y en los documentos N,oS 106? 183? 360 y 452, (Otros 
documentos ; 76 y DT 347)

3. Otros asuntos.

Le Président î 
Chairman i 
El Présidente :
J,îI.R. van Willigen



CONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RADIOCOMMUNICATIONS.

GENEVE, 1959

0 R H g  D ü J 0 u R

Mercredi 2û octobre 1959? 9 heures - Salle G

1. Allocution du Président.'

2« Rapport du Sous'Groupe spécial AD G»
3. Suite de l'examen des propositions de modification du Tableau et des ren

vois (Bande 216 - 235 Mc/s, Mondiale, Région l). Voir le Document N° DT 122 
Addendum 11 et lo Document N° DT 44G.

4* Divers
A G E  N_D_A

Second. Meeting Sub-îfarl-ing.._Grou£L,lI)S ^
Wednesday, 28 October 1959 at 9 a.m». - Room G

1. Chairman ’s introductory remarks*

2. Report of the Ad hoc Group 4DG.

3* Continuation of the considération of proposais for amendaient of the
frequency allocation Table for World-wide in Région 1 between 216 and 235 
Mc/s and of the associated footnotes (Document No. DT 122, Addendum U  and 
Document No. DT 44-3).

,4* Any other business.

0 R £  L L  î E-L P. L i
 ̂si *  ̂ flbfijp, Apc*

Miercoles, 2o de octubre, a las 9 de la mahana - Sala G 
1# Comentarios del Présidente.

2. Informe del Grupo espccial 4L G.

3. Continuacion çlel examen de las proposiciones de modifieacion del Cuadro 
de distribuciôn en cl pl.ano mundial do las bandas de frecuencias (Région 
-l) comprendidas entre 216 y 235 Mc/s y de las notas correspondiontes
(Anexo 11 al Documcnto LI. 0 DT 122 y Documento N. 0 DT 443)*

4* Otro s asunto s.
Lo Président i
Tho Chairman i ' U. Mhor
El Présidente :

-)ocumen1
24 octobre 1959

SOUS-GROUPE DE . TRAVAIL. 4 M  
SUBlIORIiING GROUP 4P G 
SUBGRUPO DE TRABAJO 4 M
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PROJET DE TABLEAU DE REPARTITION DES BANDES DE FREQUENCES ENTRE 68 ET 88 MC/S 
DANS LA REGION 1, ETABLI COMPTE TENU DES PROPOSITIONS EXAMINEES ET ACCEPTEES

PAR LE SOUS-GROUPE 4D4 (REGION l).

CONFERENCE ADMINISTRATIVE Document N° DT 593-E,
DES RADIOCOMHJNICAT 10NS -, 23 octobre 1959

68 - 70 Radionavigation aéronautique 
Fixe
Mobile terrestre l)

70 - 72,8 Fixe
Mobile terrestre l)

72,8 - 74,8 Radionavigation aéronautique 
Fixe
Mobile terrestre

il
74,8 - 75,2 Radionavigation aéronautique 2)

75,2 - 76 Radionavigation aéronautique 
Fixe
Mobile terrestre 2)

76 - 78 Fixe
Mobile terrestre 3)

78 - 80 Radionavigation aéronautique 
Fixe
Mobile terrestre

i l
80 - 87,5 Fixe

Mobile terrestre
i l

87,5 - 88 Radi odif fus i on 6)
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RENVOIS PROPOSES POUR LA BANDE 68 - 88 MC/S 

DANS LA REGION 1

Nunero 180 modifié : En U.R.S.S,, la bande 6 8 - 7 3  Mc/s est attribuée 
au service de radiodiffusion# Le service de radiodiffusion en U.R.S.S, 
et celui de radionavigation aéronautique dans d*autres pays sont sujets a 
des accords locaux pour éviter des brouillages mutuels nuisibles.

iluméro 184 modifié î La fréquence 75 Mc/s est désignée pour les radiobornes 
aéronautiques. En U.R.S.S., en Albanie, en Bulgarie, en Hongrie, en 
Pologne, en Roumanie et en Tchécoslovaquie, la bande de garde va ào 
73 à. 76 Mc/s5 dans le reste de la Région 1, elle est de +_ 0,2 Mc/s. 
Toutefois, les autres services devront s'abstenir d'assigner des fréquences 
voisines des limites de ces bandes de garde à des stations quif. en 
raison de leur puissance ou de leur emplacement géographique, seraient 
susceptibles de troubler le service assuré par les radiobornes.
Numéro 185 modifié j En U.R.S.S., la bande 76 - 100 Mc/s est attribuée 
en exclusivité au service de radiodiffusion.

Numéro 186 : Le service de radiodiffusion en U.R.S.S, et celui de radio
navigation dans les pays voisins de l'U.R.S.S, sont sujets à des accords 
locaux pour éviter des brouillages mutuels nuisibles.

Au Royaume-Uni, la bande 82 - 87 Mc/s est attribuée au service de radio
localisation à titre additionnel.

Au Royaume-Uni, la bande 87,5 - 88 Mc/s est attribuée au service mobile 
terrestre à titre additionnel.
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GENÈVE ? 1959

GROUPE DB TRAVAIL 4B

PROJET

Quatrième rapport du Groupe do travail 4P 
à la Commission 4

(Bandes de fréquences 1 6O5 - 4 000 kc/s)

1. Faisant suite au troisième rapport du Groupe de travail 4P à 
.la Commission 4? 1$ présent rapport porte sur le projet do nouveau 
Tableau de répartition dos bandos do fréquences pour los bandes compri
ses entre 1 605 et 4 000 kc/s.

2. Toutes les recommandations qui figurent dans l'Annexe au 
présent document' ont été adoptées à 1 'unanimitég exception faite des 
propositions ci-dessous t

2 .1 Bande 1 605 - 1 800 kc/s - Région 3 ~ Nouveau renvoi 29b)
La majorité du Groupe aurait préféré quo cette attribution 

soit limitée â certains pays et soit couverte par un renvoi9 commc( celui 
qui figure sous 29b) au projet de nouveau Tableau. L'inclusion de la 
Chine dans ce renvoi a été approuvé par la majorité3 mais deux déléga
tions s'y sont opposées.
2.2 Bande 1 605 - 2 000 kc/s - Région 1 -- Renvoi 31 )

La délégation de la Suède a demandé que le texte suivant soit 
ajouté au rapport § >

"La délégation suédoise aurait préféré supprimer complètement 
lo renvoi 315 car il sera très difficile d'empêcher los brouillages 
causés par le service d'amateur au service mobile maritime. Elle a 
exprimé son grand étonnement do ce ques à un moment où les bandes sont 
très encombrées ot où il est fort difficile de trouver de nouvelles fré
quences pour d'autres services plus importants? certains pays jugent 
opportun d'élargir les bandos du service d'amateur."

2.3 Bande 1 600 - 2 OOP kc/s - Région 3 - Nouveau renvoi 33a)

(Un texte sera inséré ultérieurement).
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2.4 Au sujet de l'utilisation mondiale d'une fréquence supplémen
taire navire-navire

Les Propositions Nos 481, (Belgique? France9 France d'Outre- 
Mer 9 Pays-Bas et Italie) et 3442 (Maroc) n'ont pas été étudiées 
jusqu'au bout? la question dont elles traitent étant examinée par la 
Commission 7» Les décisions de la Commission 4 à cet égard dépendront . 
donc dos résultats auxquels parviendra la Commission 7«
2.5 Au sujet du nouveau renvoi 33a) - 2 091 kc/s - Régions 2 ot 3

Toute décision de la Commission 4 à cet égard dépendra des 
résultats auxquels parviendra la Commission 7*
2» 6 -Au sujet des limites de la Lande de détresse et d'appel de la

fréquence 2 182 kc/s

Toute décision de la Commission 4 à cot égard dépendra dos 
résultats auxquels parviendront les Commissions 6 et 7»
2« 7 - Au sujet de la modification de la limite de Lande„do

2 105 kc/s à 2 107 kc/s ' ~

La délégation du Pakistan a accepté de voir porter la limite 
de la Lande à 2 107 au lieu de 2.105 kc/s5 à condition que. les fréquences 
des services qui ne deviendront pas "hors Lande" par suito de cette mo
dification soient remplacées par dos fréquences appropriées dans la Lande 
en question ot quo les assignations qui deviendraient "hors Lande" par 
suite do cotte légère modification soient maintenues. Il conviendrait 
que la Commission 4 formule à cet effet une recommandation à l'intention 
de la Commission 5»
2«8 Au sujet du renvoi 35) - numéro 149

Ce renvoi a été supprimé,, vu l'adoption par la Commission 4 du 
'Document N° 242 (Rev. ) 9 et notamment de 1 ' avant-dernier alinéa de la 
Section 9<>-
2.9 Au sujet du renvoi 36) - numéro 150

Toute décision â cot égard do la Commission 4 dépendra des 
résultats, auxquels parviendra lo Groupe do travail 4A au sujet des 
numéros 243? 244 et 250 à 254 hu Règlement des radiocommunications,

2«10 Au sujet des services mobiles aéronautiquos R et OR

Les délégations do l'U.R.S.S. et de la Bulgarie se sont réser
vé le droit do présenter â la Commission 4 leur proposition (Document 
N° 329) visant à combiner les services mobiles aéronautiques R et OR dans 
les bandes de fréquences 2 85O - 3 155 kc/s et 3 800 - 3 950 kc/s.
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Au sujet do la proposition de la Corée (Document N° 203)? la 
délégation do ce pays a convenu provisoirement que celui-ci pourrait 
utiliser la bande considérée pour le service fixe ot le service mobile 
aux termes des dispositions du numéro 88 du Règlement (doit fairè 
l'objet d'une confirmation par la délégation do la Corée).

En approuvant los rapports des Sous-Groupes 4^5 et 4^69 le 
Groupe de travail 4P a tenu à rendre hommage par acclamations à 
M. M. Hassan (Malaisie) et au Colonel J. de Costa Vallim (Brésil) pour 
la manière dont eux-memes ot lours groupes de travail ont su accomplir 
leur travail ot pour les excellents résultats auxquels ils sont parvenus.

2.11 Au sujet do la bande 3 900 - 3 950 kc/s - Région 3 '

Le. Rapporteur t Lo Président
T.I. Rogers M.L. Sastry

Annexe s 1
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A N N E X E

Tableau MOD

Tableau MOD

Bandes de Attribution aux services
fréquences

kHz
Mondiale . Régionale

Région 1 Région 2 Région 3

1 605-2 000 1 605 - 2 000
a) Fixe
b) Mobile sauf 

mobile aé
ronautique

29c)
29d)
29e)

1 605-1 800
a) Fixe *)
b) Mobile *)
c) Radionavi

gation aé
ronautique*)

d) Radioloca
lisation

1 605-1 800
a) Fixe
b) Mobile 
29a)
23b)

30)
31)
32)

1 800-2 000-
a) Amateur
b) Fixe
c) Mobile sauf 

mobile aé
ronautique

d) Radionavi
gation

32a)

1 800-2- 000
a) Amateur
b) Fixe
c) Mobile 

sauf mo
bile aé
ronauti
que-

d) Radiona
vigation

33)
33a)

143a ADD 29a) Au Japon, la bande de fréquences 1 605-1 800 kHz est attribuée à
(ex-29 quater) titre de service permis £U service de radionavigation maritime uti

lisant des dispositifs à ondes entretenues d’une puissance moyenne 
inférieure à 50 Watts,

143b ADD 29b) En Australie, dans le Bornéo du Mord, en Chine, on Indonésie, en
(ex-29 septies) Malaisie, on Nouvelle-Zélande, dans la République des Philippines,

au Sarawak et à Singapore, la bande de fréquences 1 605-1 800 kHz 
est attribuée à titre do service permis au service do radiona
vigation aéronautique avec une puissance limite do 2 kW.

143c ADD 29c) Dans la zone tropicale de la Région 1, la bande de fréquences
(ex-29 bis) 1 605-1 800 kHz est attribuée à titre de service secondaire au

service de radionavigation aéronautique (radiophares).

V J) Les services de radionavigation aéronautique, fixe et mobilo 
sont des services primaires, Lo service de radiolocalisation 
est un service secondaire conformément au paragraphe 7A. du 
Document N° 242 (Rev,),
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143d ADD 29d) 
(ex- 29 quinquies)

143e ADD 29e) 
(ex-29 sexties)

144 NOC 30)

145 / MOD 3l)

146 MOD 32)
(texte USA)

146a ADD 32a)
(ex—33 bis)

147 MOD 33)

147a ADD 33 a.) 
(ex-33 ter)
(texte de IND/Pâ k )

Los stations utilisant dos fréquences dans la bando 1 625-1'670 kHz 
attribuée aux services de radiotéléphonie à faiblo puissance doi
vent utiliser la puissance la plus faible possible. Cotte puis
sance ne doit pas dépasser 20 Watts.

En Franco»et en Italie, l’utilisation intermittente d’un système 
de levés hydrographiques à faible puissance (inférieure à 10 Watts) 
est autorisée dans les bandes de fréquences 1 605-2 498 kHz; à 
condition que* ce système tolère les brouillages nuisibles causés 
par d’autres services autorisés et que los autres services travail
lant dans ces bandes ne soient pas brouillés.
Des accords particuliers fixeront los conditions dans lesquelles 
pourront travailler les stations des services fixe et mobile, de 
façon à protéger cos services dos brouillages mutuels nuisibles,
011 tenant spécialement compte dos difficultés d ’exploitation dos 
stations du service mobilo maritime.

En Autriche, au Danemark, en Finlande, en Grèce, en Irlande, aux 
Pays-Bas, dans la République Fédérale d’Allemagne, dans la R.P.F. 
de Yougoslavie, en Rhodésie du Nord, en Rhodésie du Sud, au 
Royaume-Uni, on Suisse, en Tchécoslovaquie et dans l’Union 
Sud-Africaine et le Territoire de l’Afrique du Sud-Ouest, les 
administrations peuvent attribuer jusqu’à 200 kEz à leur service 
d’amateur dans la bande 1 715—2 000 kHz». Cependant, en procédant 
à ces attributions dans ces bandes, elles doivent, après consul
tation préalable des administrations dos pays voisins, prendre les 
mesures éventuellement nécessaires pour empêcher que leur service 
d’amateur cause des brouillages nuisibles aux services fixe et 
mobile des autres pays. La puissance moyenne d’une station 
d’amateur, 11e doit pas excéder 10 watts.

Priorité est accordée au système do radionavigation Loran. Les 
autres services autorisés, peuvent utiliser n’importe laquelle 
des fréquences de cette bande à condition de nc pas causer de 
brouillages nuisibles au service de radionavigation employant 
lo système Loran.
Dans une zono déterminée, la fréquence de sravail du Loran ost 
soit 1 850 kHz soit 1 950 kHz; les largeurs des bandes corres
pondant à chaque émission sont respectivement 1 825-1 875 kHz et 
1 925-1 975 kHz.
Les services autorisés autres que 16 Loran peuvent employer 
celle de ces deux bandes qui n’est pas utilisée par le Loran 
à condition de ne pas causer de brouillages nuisibles au Loran 
sur ces fréquences.
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Tableau

Bandes de Attribution aux services
fréquences Mondiale Régionale

kHz Région 1 Région 2 Région 5

2 000-2 065 2 000-2 045
a) Fixe
b) Mobile soif 

mobile aé
ronautique

29o)
30)........

2 000-2 065
a).Fixe
b) Mobile

2 000-2 065
a) Fixe
b) Mobilo

.

2 045-2 065
a). Auxiliaires

de la météo
rologie

b) Fixe
c) .Mobile sauf 

mobile aé
ronautique

29o)
30)

(Voir paragraphe 2*4 du présent rapport)
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Tableau MOD * )

Tableau MOD *)

Tableau MOD ■*-)

115 SOT 6)

147L ADD. 33h) La fréquence 2 091 MHz ost la-fréquence d?appel du service mobile 
(ex-37 bis) maritime (radio-télégraphique) • (Sous réserve de confirmation

par la Commission 7)«-
148 SOT 34)

149 SUP 35)

*) La largeur déterminée de la bande de détresse et d1 appel est en suspens en 
attendant que les Commissions '6 et 7 prennent une décision (bande "2 lxx - 
2 lyy kc/sM)*

Bandos de Attribution aux services
fréquences

T TT
Mondiale Régionale

kHz Région 1. Région 2 j Région 3

2 065-2 lxx 2 065 - 2 lxx
a)‘ Pixo
b) Mobile . 

sauf mobilo 
aéronauti
que

2 065 - 2 107 
Mobile mari
time 

■(télégraphie 
navires)
33b)

î| 2 065 - 2 107 
Mobil© maritime

33b) •

h )
29g)
30)

2 107 - 2 lxx
a) Pixo
b) Mobilo

2 107 - 2 lxx
a) Pixe
b) Mobile

2 lxx-2 lyy Mobile 
(Bande 
de dé
tresse 
et
appelj 
2 182 
kHz j 
Art.34)

j

2 lyy—2 300 2 lyy - 2 300
a) Pixo
b) Mobile 

sauf mo
bile aé
ronauti
que
(E)
29o)
30)

2 lyy - 2 300
a) Fixe
b) Mobile

2 lyy - 2 300
a) Pixo
b) Mobile



Tableau

Tableau

Tableau

Tableau

Tableau

Annexe au Docunont N° DT 594-F
Page 8

MOB

MOB

NOC

MOB

Bandes do Attribution aux services
fréquences

kHz
Mondiale Régionale

Région 1 Région 2 Région 3

2 300-2 850 2 300 - 2 498
a) Fixe
b) Mobile sauf 

mobile aé
ronautique
(R)

c ) Radiodiffu-’ 
sion

36)
29e)
30j..........

2 300 - 2 495
a) Fixe
b) Mobile
c) Radio

diffusion
36)

2 300 - 2 495
a) Fixe
b) Mobile 
0) Radio

diffusion
36)

2 4 98 - 2 502
Fréquence 
étalon 
(2 500 kHz)

2 495 - 2 505
Fréquence 
étalon 

, (2 500 kHz)

2 495 - 2 505
' Fréquence 
étalon 
(2 500 kHz)

2 502 - 2 625
a) Fixe
b) Mobile 

sauf mo
bile aé
ronauti
que
(R)

5Pl_______

2 505 - 2 850
a) Fixe
b) Mobile

2 505 - 2 850
a) Fixe
b) Mobile

2 625 - 2 650
a) Mobile 

maritime
b) Radionavi-' igation na

ritine i 
A)...........
2 650 - 2 850 !
a) Fixe
b) Mobilo 

sauf mo
bile aé
ronauti
que ;
(R)

ma)__________ .

(117 NOC; 8) Par arrange nient spécial - Voir Document N° 408 - Deuxième 
rapport du C-roupe de travail 4B à la Commission 4«



150 36) (La décision ost différée. La décision définitive sera prise
lorsque les textes des numéros- 243, 244 et 250 - 254 auront été 
rédigés par-le Groupe de travail 4A).

151 SÜP 3 7)
152 SüP 38)

153 NOC 39) Des accorda particuliers fixeront les conditions dans lesquelles
pourront travailler les stations des services fixe et nobile, do 
façon à .protéger cos services des brouillages mutuels nuisibles, en 
tenant spécialement compte des difficultés d1exploitation des 
stations du sorvico nobile naritine et aussi des besoins du service 
fixe dans certaines zones.

Annexe'au Docunont N°, DT 594-F
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Tableau (MOD) Bandes de Attribution aux services
fréquences
kHz Mondiale

Régionale
Région 1 Région 2. Région 3

Table ou (MOD) 2 850-3 025 Mobile
aéronautique (î|)

Tableau (MOD) 3 025-3 155 Mobile
aéronautique (OR)

Tableau (MOD) 5 155-3 200 a) Fixe
b) Mobile sauf nobile' 

aéronautique (r )
Tableau (MOD) 3 200-3 230 a) Fixe

b) Mobile .sauf mobile 
aéronautique (r )

0) Radiodiffusion 36)
Tableau (MOD) 3 230- 3 400 a) Fixe

b) Mobile sauf'nobile 
aéronautique

c) Radiodiffusion 36) -

Tableau (MOD) 3 400-3 500 Mobile aéronautique (r )

149 . SUP 35)
150 NOC 36) (Voir 2 300-2 850 REIz).
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Tableau MOD

bandes'de 
fréquences 

kHz
Mon
diale Région 1 Région 2 Région 3

3 500-4- 000 3 500-3 800
a) Anateur
b) Fixe
c) Mobile sauf 

mobile aé
ronautique

3 500-4 000
a) Amateur
b) Fixe
a) Mobilo sauf 

nobile aéro
nautique (r ) 

39a)

3 500-3 900
a) Auateur
b) Fixe
c) Mobile 
39b)
39o)

3 800-3 900
a) Fixe
b) Mobile aéro

nautique 
(OR) '

c) Mobile 
terrestre

3 900-3 950 
Mobile aéro
nautique 
(OR)

3 * 900- 3 950
a) Mobile aéro

nautique
b) Radiodif

fusion
3 950-4 000
a) Fixe
b) Radiodiffu

sion

3 950-4 000
a) Fixe
b) Radiodiffu

sion

153a) ADD 39a) Les fréquences de cette bande sont assignées confornement à des
accords entre les pays intéressés*

153b) ADD 39b)

153c) ADD 39c)

En Australie, la bande de fréquences 3 500-3 700 kHz est 
attribuée exclusivement au service d1amateur et la bande de 
fréquences 3 700-3 900 kHz est attribuée exclusivement au service 
fixe et au service nobile. (

Dans l^Inde, la bande de fréquences 3 500-3 890 kHz est attribuée 
exclusivement ou service fixe et au service mobile et la bande 
de fréquences 3 890-3 900 kHz est attribuée exclusivement au 
s e rvi ce d 1anat eur•



GENEVE, 1959

SOUS-COMISSION 7A

CONFERENCE ADMINISIRAIIYE Document N° DT 595-F
DES RADIOCOMMUNICATIONS 24 octobre 1959

RAPPORT

du Groupe de travail 7A5 à la Sous-Comission TA

Au cours' de la séance de la Sous-Comission 7A qui s’est tenue le 
19 octobre, on a constitué le Groupe de travail 7A5, lequel est chargé 
d’étudier et d’élaborer un projet de texte, portant sur les numéros 856 et 
857 (pages 578 et 579 du Cahier des propositions)', selon les joropositions 
N°s 2374 (Royaume-Uni), 2375, 2376, 2377 et 2378 (U.R.S.S. )* Ce Groupe de 
travail comprend des délégués de l’Argentine, des Etats-Unis, de la France, 
du Portugal, du Royaume-Uni et de l ’U.R.S.S. Il s’est réuni le 20 octobre,
et il a convenu à l'unanimité du texte suivant :
” 856 - Toute station de navire arrivant dans un port et dont le service

est, par suite, sur le point de cesser, doit en avertir la 
station côtière la plus prochp et, si c’est utile, les autres 
stations côtières avec lesquelles elle correspond en général.

857 - A. moins que les dispositions en vigueur dans le pays où elle fait 
escale l'interdisent, une station de navire arrivant dans un 
port doit rester ouverte jusqu" à î

1) La liquidation du Trafic de détresse ou la transmission des 
appels de détresse ou de sécurité;

2) La liquidation des appels se rapportant aux opérations 
portuaires, pilotes ou brise-glaces;

3) La liquidation de tout Trafic en instance^

857 En outre, une station de navire arrivant dans un port doit
bis rester.ouverte à la demande de la station côtière dont

la zone de service couvre ce port.”

Le Président î
Carlos de Mesquita



GENEVE? 1959 *

CONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RADIOCOMMUNICATIONS 24 octobre 1959

SOUS ~C QU IIS 3ION. ?R

0 R £.R ü L  R IL L 0 uJ i

(Procédure radiotélégraphique ot radiotéléphonique clans lo
sorvico raobilc )

Mardi 27 octobre 1959, à 9 houros -- Salle D

1* Approbation du compte rendu do la 13èmo séance (Document N° 426).

2. Approbation du compte rendu de la 14cmo séance (s.'.il ost publié).

3. Approbation du compte rendu de la 15ème séance (s'il est publié).

4* Approbation dos textes d.o l 'Annexe au compte' rendu do la 14émo séance.

5. Suite do l ’examen do 1 ’AllMslq_21 î RpAgJdpyp.^iém^cL rad-l.Q.télégyaphiQl 

Document N° DT 521,

6. Projet de ro commandât ion contenu clans lo Document N° DT 527.

7. Examen des propositions' reviséos contenues dans lo Document IT0 DT 246* 

o  Divers.

Lo Président : 
R. M. Billington



GROUPE DE TRAVAIL 4P

CONFERENCE ADMINISTRATIVE 1^531:1
DES RADIOCOMMUNICATIONS 24 °Ct°bre 1959

GEKEVE* 1959

RAPPORT

du Sous-Groupe, de travail 4D9 

ATTRIBUTIONS DANS LES BANDES DE FREQUENCES ENTRE 420 ET 450 Mo/s

Le Sous-Groupe de travail 4D9 a été constitué au cours de la 
huitième séance du Groupe de travail 4D, le 14 octobre 1959* Son mandat 
est d ’examiner les attributiohs dans les bandes de fréquences entre 420 
et 450 Mc/s, Le Sous-Groupe à tenu deux séances, la première le 22 octo
bre et la seconde le 23 octobre. Les«pays suivants y étaient représentés

Australie
Autriche
Bulgarie
Canada
Chine
Danemark
Etats-Unis
France
Grèce
Indonésie
Italie
Japon
Norvège
Nouvelle-Zélande
Pays-Bas
Portugal
République fédérale d ’Allemagne
Royaume-Uni
Suède
Suisse
U.R.S.S.
Un observateur de 1'I.A.T.A. a également assisté aux séances,
Il a été convenu que les attributions devraient être en confor

mité avec le Tableau et avec les renvois qui s'y rapportent, ceux-ci 
figurant à l’Annexe du présent rapport.

La Suède s ’est réservé le droit de présenter des propositions 
différentes lorsque les bandes 400 - 470 Mc/s seront discutées par le 
Groupe de travail 4D*

Le Président :
C.W. Sowton

Annexe : 1



Document N° DT 597-F
Page 2

A N N E X E

TABLEAU MOD

Bande de 
fréquence Attribution aux services

Mc/s
Mondiale

Régionale

- Région 1 Région 2 Région 5

420-450 

à suivre 96a)

420-450
a) Fixe *
b) Mobile esuf 

mobile
aéronauti
que*

c) Radiolocali 
sation

96b)
96o)
96d)

420-450
a) Radioloca

lisation**
b) Amateur

420-450 
a) Radioloca* 

lisatio#* 
h) Amateur 
97a)

210 SUP 96)

210aASM) 96a) Les radioaltimètres peuvent être utilisés provisoirement*
dans la bande de fréquences 420-460 Mc/s jusqu'à l'époque où les alti
mètres pourront travailler dans une autre bande attribuée au service de 
radionavigation aéronautique ou seront devenus inutiles

* Dans la Région 1, les services’fixe et mobile sauf Mobile
aéronautique sont des services primaires. Le service de radiolocalisa
tion est un service secondaire, conformément au paragraphe 7A du 
Document N° 242 (Rev,).

** Dans les Régions 2,et 3, le service de radiolocalisation
est le service primaire. Le 'service Amateur est un service secondaire, 
conformément au paragraphe 7A du Document N° 242 (Rev,),



210b ADD 96b) Au Royaume-Uni, les bandes de fréquences 420-430 Mc/s et 440 -
450 Mc/s sont attribuées exclusivement au service de radiolocalisation,

210c ADD 96c) En Grèce, la bande de fréquences 420-450 Mc/s est attribuées
à titre de remplacement au service fixe,

210d ADD 96d) ■ En Albanie, en Bulgarie, en Hongrie, en Pologne, en Roumanie,
en Tchécoslovaquie et en U.R.S.S,, la bande de fréquences 420-450 Mc/s 
est attribuée à titre additionnel au service de radionavigation aéronau
tique.

211 SUP 97)
211a ADD 97a) En Indonésie, la bande de fréquences 420-450 Mc/s est également

attribuée à titre de service secondaire aux services fixe et mobile 
sauf mobile aéronautique.

Annexe au Document N° DT ^97-F
Page 3



TABLEAU MOL

210e ADD 96e) 

210f ADD 96f)

210g ADD 96g) 

210h ADD 96h)

Annexe- au Document. UQ- DT 597-F '
Page 4

Bande de 
fréquence 

Mc/s

Attribution aux services

Mondiale
Région 1

Régionale 

Région 2 Région 3

420-450
(suite)

(à suivre)

430-440
a) Amateur
b) Radiolo

calisation
96c )
96d)
96e )
96f)
96g)
96h)

Au Royaume-Uni, la bande de fréquences 430-440 Mc/s est attri
buée à titre de service primaire au service de radiolocalisation.

En Autriche, en République Fédérale d ’Allemagne et en Suisse, 
la fréquence 433*92 Mc/s est la fréquence assignée, aux applications in
dustrielles, scientifiques et médicales. L ’énergie radioélectrique émise 
par ces applications -doit être contenue dans les limites de la bande 
s’étendant à jfc 0.2% de ladite fréquence.

En Suisse, la bande do fréquences 430-440 Mc/s est attribuée 
à titre de remplacement au service amateur

En Italie, la bande de fréquences 430-435 Mc/s est attribuée 
à titre de service primaire aux services fixe et mobile sauf mobile 
aéronautique et à titre de service secondaire au service de radiolocali
sation.

La bande de fréquences 435-450 Mc/s 'est attribuée à titre 
de remplacement aux services fixe et mobile sauf mobile aéronautique.
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TABLEAU MOD

210j ADD 96j)

Page 5

Bande de 
fréquence 

Me/s •

420-450
(suite)

Mondiale

Attribution aux services

Régionale

Région 1 Région 2

440-450
a) Fixe*
b) Mobile sauf 

mobile aé
ronautique*

c) Radioloca
lisation

96b)
96c)
96d)
96h)
96 j)

Région 3

En Suisse, la bande de fréquences 440-450 Mc/s est attribuée 
à titre de remplacement aux services fixe et mobile (sauf mobile et 
aéronautique ?).

* Les services fixe et mobile sauf mobile aéronautique sont des
services primaires. Le service de radiolocalisation est un service secon
daire, conformément au paragraphe 7A du Document U° 242 (Rev.).
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GENEVE

1,

2.

3.

4.

1959
~  SOUS-GROUPE DE TRAVAIL 4E5

RAPPORT

du
au Sous-Groupe 4E5

Le Sous-Groupe 4E3 (Région l) a tenu deux séances, les 16 et 19 
octobre 1959* Il avait pour tâche d’examiner les propositions d’attribu
tion dans les bandes de 8 500 à 10 000 Mc/s et, si possible, d’établir un 
tableau de répartition de cette bande dans la Région 1»

Etaient présentes a la première séance les délégations des pays 
suivants ï Autriche, France, Italie, Pays-Bas, Portugal, République 
fédérale d ’Allemagne, Royaume-Uni, Suède, Suisse et Union de l’Afrique du 
Sud, Etaients présents également des observateurs des Etats-Unis d’Amérique, 
de l’I.A.T.A., du C.I.R.M, et de la Chambre internationale de navigation.
A la deuxième séance, des délégués de la Grèce, du Maroc, de la Norvège et 
de l ’U.R.S.S, se sont joints aux délégués présents à la première séance.

L'I.F.R.B. a fourni une aide précieuse au Groupe dé travail, en 
la personne * de M, Iastrebov pour la première séance et de M, Smimov pour 
la deuxième.

Les deux séances ont été l’occasion d ’échanges de vues approfon
dis qui ont porté sur les points ci-dessous et ont été suivis avec la plus 
grande attention,

a) Faut-il protéger les auxiliaires de la navigation aérienne utili
sant l ’effet Doppler et travaillant sur la fréquence centrale 8 800 Mc/s 
contre le service de localisation dans la bande de 8 500 à 9 000 Mc/s ?

b) Y a-t-il des justifications aux appréhensions qui ont été expri
mées pour l’avenir, concernant les brouillages que subiraient les radars 
de bord du service de radionavigation maritime si l ’on continuait à uti
liser dans la bande 9 500 - 9 500 Mc/s les radars météorologiques à bord 
des aéronefs ?

c) Une largeur de bande de 100 Mc/s serait-elle suffisante ou non 
pour le fonctionnement sûr des radars météorologiques à bord des aéronefs ?

d) Nécessité absolue d ’une attribution mondiale qui permettrait le 
fonctionnement sûr et économique du service de radionavigation aéronau
tique et du service de radionavigation maritime.



En conclusion, le Sous-Groupe régional a décidé de soumettre au 
Sous-Groupe de travail 4E3 le tableau figurant à l ’appendice au présent 
document, à titre de proposition d’attribution dans la Région 1, pour 
servir de base-de discussion, dans l’espoir qu'il sera possible de convenir 
d ’une attribution mondiale pour la bande de fréquences en question,

Après la clôture de la séance, le délégué du Royaume-Uni a fait 
savoir qu’il demandera un additif au renvoi 7? additif concernant le 
fonctionnement futur des appareils de bord dans le service de radionavi
gation aéronautique.

Le Président %

R.J. Marks

Annexe s 1
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Région 1 

PROJET DE TABLEAU D ’ATTRIBUTION 

Bande 8 500 - 10 000 Mc/s

A N N E X E

Bande Attribution Renvois

1 ) 2)8 500 - 8 750 Radiolocalisation

8 750 - 8 85© Radionavigation aéronau
tique *
Radiolocalisation

2) 3 ) 4)

8 850 - 9 000 Radiolocalisation 2) 3 )

9 000 - 9 500 

9 500 - 10 000

Radionavigation * 
Radiolocalisation

Radiolocalisation

2) 3) 5) 6) 7) 3) 

9)

Renvois proposés ,

1) En U.R.S.S. la Lande 8 500 - 8 700 Mc/s est attribuée
soit au service fixe, soit au service mobile,

2) ' En U.R.S.S.  ......  la bande 8 700 - 9 800 Mc/s est attribuée
également au service de radionavigation.

5) En Belgique, dans la République fédérale d ’Allemagne et aux
Pays-Bas1, yla, bande 8 825 - 9 225 Mc/s est utilisée par les appareils 
de radiodétection côtiers du service de radionavigation maritime.

4 ) L ’utilisation de la bande.8 750 - 8 850 Mc/s par le service de
radionavigation aéronautique est limitée aux auxiliaires de la naviga
tion utilisant l ’effet doppler à bord'des aéronefs et travaillant sur la 
fréquence centrale 8 800 Mc/s,

5) L ’utilisation de la bande 9 000 - 9 200 Mc/s par le service de
radionavigation est limitée aux appareils de radiodétection météorolo
giques au sol du service de radionavigation aéronautique.

6) k*utilisation de la bande 9 200 - 9 300 Mc/s par le service de
radionavigation est limitée aux appareils de radiodétection météorolo
giques de bord du service de radionavigation aéronautique.



7) L ’utilisation de la bande 9 300 - 9 500 Mc/s par le service de 
radionavigation est limitée au service de radionavigation maritime et 
aux appareils de radiodétection au sol du service de radionavigation 
aéronautique.

8) Les appareils de radiodétection au sol du service des auxiliaires de 
la météorologie sont autorisés à fonctionner dans la bande 9 300 -
9 500 Mc/s.

9) En U.R.S.S,  ......., la bande 9 800 - 10 000 Mc/s est attribuée
soit au service fixe, soit au service de radionavigation.

Document N° DT 598-F
Page 4
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CONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RADIOC OMMÜNICATIONS

Document N° DT 599-F (Rev.l)
27 cc tobre 1959

SPUS-GROUPE DE TRAVAIL 5A1

ARTICLE 12

Règlement intérieur du Comité international 
d'enregistrement des fréquences

56>2 NOC Le Comité se réunit aussi souvent qu'il lui est néces
saire pour remplir rapidement ses fonctions, et normalement 
au moins une fois par semaine,

565 MOD Les membres du Comité élisent parmi eux un président
et un vice-président qui remplissent leurs fonctions pendant 
une durée d'une année ou jusqu'à ce que leurs successeurs 
soient dûment élus. Par la suite, le vice-président succède 
chaque année au président, et un nouveau vice-président est 
élu.

364 NOC Dans le cas d'une'absence inévitable du président et,
du vice-président, les membres du Comité élisent, pour la 
circonstance, un président temporaire choisi parmi eux.

365 MOD Chaque membre du Comité, y compris le président,
dispose d ’une voix. Le vote par procuration ou par correspon
dance est interdit.

366 MOD Les procès-verbaux indiquent si une décision a été
prise à l'unanimité ou à la majorité.

367 MOD Le Comité doit s'efforcer de prendre ses décisions
par accord unanime. S'il n'y parvient pas, il doit prendre 
sa décision par un vote, à la majorité des deux tiers des 
membres présents et votant pour ou contre.
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368 NOC Le quorum requis pour que le Comité puisse délibérer
valablement est égal à la moitié du nombre de ses membres.
Si cependant, lors d'une séance dans laquelle le nombre des 
membres nrésents ne dépasse pas le quorum, l'unanimité ne 
peut pas être obtenue sur une question, celle-ci est renvoyée 
pour décision à une réunion ultérieure où les deux tiers au 
moins des membres sont présents. Si le calcul de la moitié 
ou des deux tiers des membres donne un nombre fractionnaire, 
on l'arrondit au nrmbre entier immédiatement supérieur.

archives complètes de tous ses actes officiels et des procès- 
verbaux de toutes ses réunions, sont tenus à jour par'le 
Comité dans les .'’angues de travail de l'Union, telles qu'elles 
sont définies dans la Convention; à cette fin, ainsi que 
lors des réunions du Comité, le personnel linguistique et 
tout autre moyen matériel nécessaire lui sont fournis par 
le Secrétariat général. Un exemplaire de tous les documents 
du Comité est déposé au Secrétariat général et tenu à la 
disposition du public pour consultation.

369 SUP (l'ranféré dans l'article 11, après le numéro 322)
370 MOD Les documents de l'I.F.R.B., qui comprennent des
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COMMISSION 4

O R D R E  D U  J O U R

Vingtième séance de la Commission 4 
(Répartition des bandes de fréquences)

Mardi 27 octobre 1959? 15 heures - Salle B

1. Compte rendu de la l8ème séance (Document N° 41l)«

2. Rapports oraux des présidents des Groupes de travail.

:3. Rapport du Président sur le préambule du projet de Tableau de réparti
tion des bandes 'de fréquences (Document N° 443)

4. Examen du troisième rapport du Groupe spécial sur les attributions de 
fréquences à la recherche spatiale (s’il est publié).

5. Projet de résolution concernant le service de radioastronomie - 
Etats-Unis (Document N° 452).

6. Examen du rapport du Groupe de travail 4G (Document N° 449)*

7. Examen du CORRIGENDUM N° 1 au Document N° 361 - Premier rapport du
Groupe de travail 4A (Numéro 94a du Règlement).

8c Mémorandum du Président de la Commission 4 touchant la politique future 
en matière de répartition des bandes de fréquences (Document N° 423)«

CONFERENCE ADMINISTRATIVE Document NQ DT 60Q-E
DES RADIOCOMMUNICATIONS ' 24 octobre-1959

GENEVE 9 1959

9. Divers.

Le Président s 
Gunnar Pedersen


